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d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.
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À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
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TRAITE

DU 15 NOVEMBRE 1831

RELATIF

A LA SÉPARATION DE LA BELGIQUE

D'AVEC LA HOLLANDE.

Les Cours de France, d'Autriche, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie , prenant en considération les événements qui ont eu lieu

dans le Royaume-Uni des Pays-Bas depuis le mois de Septembre de l'an

née 18 30, l'obligation où elles se sont trouvées d'empêcher que ces évé

nements ne troublassent la paix générale , et la nécessité qui résultait de

ces mêmes événements d'apporter des modifications aux Transactions de

l'année 1815, par lesquelles avait été créé et établi le Royaume-Uni des

Pays-Bas, et Sa Majesté le Roi actuel des Belges, s'associant à ces inten

tions des Cours ci-dessus mentionnées, ont nommé pour leurs Plénipoten

tiaires , savoir :

Sa Majesté le Roi des Français : le Sieur Charles-Maurice de Talleyrand-

Périgord , Prince-Duc deTalleyrand , Pair de France , Ambassadeur Extra

ordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sadite Majesté près Sa Majesté

Britannique, Grand-Croix de la Légion d'honneur, Chevalier de l'Ordre

de la Toison-d'Or, Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Etienne de Hongrie,

de l'Ordre de Saint-André, de l'Ordre de l'Aigle-Noir, etc. , etc. , etc. ;

Sa Majesté l'Empereur d'Autriche , Roi de Hongrie et de Bohême : le

Prince Paul d'Esterhazy, chevalier de la Toison-d'Or, Grand-Croix de

1.

 



14) .

l'Ordre Royal de Saint-Etienne , de l'Ordre des Guelfes, de Saint-Ferdi

nand de Sicile , et de celui du Christ de Portugal, Chambellan , Conseiller

intime actuel de Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique, et Son

Ambassadeur Extraordinaire près Sa Majesté Britannique ; et le Sieur

Jean-Philippe Baron de Wessenberg , Grand-Croix de l'Ordre Royal de

Saint-Etienne, de l'Ordre militaire et religieux des Saints Maurice et

Lazare, de l'Ordre de l'Aigle-Rouge de Prusse , et de celui de la Couronne

de Bavière , Chambellan , Conseiller intime actuel de Sa Majesté Impériale

et Royale Apostolique ;

Sa Majesté le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande :

le très-honorable Henri-Jean Vicomte Palmerston , Baron Temple , Pair

d'Irlande , Conseiller de Sa Majesté Britannique en son Conseil privé ,

membre du Parlement, et Son principal Secrétaire d'Etat, ayant le dépar

tement des Affaires Etrangères;

Sa Majesté le Roi de Prusse : le Sieur Henri-Guillaume Baron de

Bulow, son Chambellan, Conseiller intime de Légation, Envoyé Extra

ordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté Britannique, et

Chevalier de plusieurs Ordres ;

Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies : le Sieur Christophe

Prince de Lieven, général d'infanterie de ses armées, Son Aide-de-camp

général , Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté

Britannique, Chevalier des Ordres de Russie , Grand-Croix de l'Aigle-Noir

et de l'Aigle-Rouge de Prusse, de l'Ordre Royal des Guelfes, Commandeur

Grand-Croix de l'épée de Suède, et Commandeur de l'Ordre de Saint-Jean

de Jérusalem; et le Sieur Adam comte Matuszewic, Conseiller privé de

Sa dite Majesté, Chevalier de l'Ordre de Sainte-Anne de la première classe,

Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Wladimir de la seconde , Grand-Croix de

l'Ordre de l'Aigle-Rouge de Prusse de la première, Commandeur de

l'Ordre de Léopold d'Autriche, et de plusieurs autres Ordres étrangers ;

Et Sa Majesté le Roi des Belges , le Sieur Sylvain Van de Weyer, son

Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté Bri

tannique;

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs, trouvés en bonne

et due forme , ont arrêté et signé les articles qui suivent :
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Article Ier.

Le territoire Belge se composera des provinces de

Brabant Méridional,

Liége,

Namur,

Hainault ,

Flandre Occidentale,

Flandre Orientale ,

Anvers,

Et Limbourg,

telles qu'elles ont fait partie du Royaume-Uni des Pays-Bas constitué en

1 8 1 5, à l'exception des districts de la province de Limbourg désignés dans

l'Article IV.

Le territoire Belge comprendra en outre la partie du Grand-Duché de

Luxembourg indiquée dans l'Article H.

Article H.

Dans le Grand-Duché de Luxembourg , les limites du territoire Belge

seront telles qu'elles vont être décrites ci-dessous :

A partir de la frontière de France, entre Rodange qui restera au Grand-

Duché de Luxembourg, etAthus qui appartiendra à la Belgique, il sera

tiré, d'après la carte ci-jointe, une ligne qui , laissant à la Belgique la route

d'Arlon à Longwy, la ville d'Arlon avec sa banlieue, et la route SArlon à

Bastogne, passera entre Mesancy qui sera sur le territoire Belge, et Clé-

mancy qui restera au Grand -Duché de Luxembourg, pour aboutir à

Steinfort, lequel endroit restera également au Grand-Duché. De Steinfort

cette ligne sera prolongée dans la direction SEischen, de Hecbus, Guirsch,

Oberpalen , Grende, Nothomb , Parette et Perlé, jusqu'à Martelange;

Hecbus, Guirsch, Grende, Nothomb et Parette devant appartenir à la

Belgique, et Eischen, Oberpalen , Perlé et Martelange au Grand-Duché.

De Martelange ladite ligne descendra le cours de la Sure, dont le thalweg

servira de limite entre les deux États jusque vis-à-vis Tintange, d'où elle
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sera prolongée aussi directement que possible vers ta frontière actuelle de

l'arrondissement de Diekirch, et passera entre Surret, Harlange , Tar-

champs , qu'elle laissera au Grand-Duché de Luxembourg, et Honville,

Livarchamp et Loutremange, qui feront partie du territoire Belge ; attei

gnant ensuite, aux environs de Doncols et de Soulez, qui resteront au

Grand-Duché, la frontière actuelle de l'arrondissement de Diekirch, la

ligne en question suivra ladite frontière jusqu'à celle du territoire Prus

sien. Tous les territoires, villes, places et lieux situés à l'ouest de cette

ligne appartiendront à la Belgique , et tous les territoires , villes , places et

lieux situés à l'est de cette même ligne continueront d'appartenir au Grand-

Duché de Luxembourg.

Il est entendu qu'en traçant cette ligne, et en se conformant autant que

possible à la description qui en a été faite ci-dessus, ainsi qu'aux indica

tions de la carte jointe pour plus de clarté au présent Article, les com-

missaires-démarcateurs dont il est fait mention dans l'Article V auront

égard aux localités ainsi qu'aux convenances qui pourront en résulter mu

tuellement.

Article ÏÏI.

Pour les cessions faites dans l'Article précédent , il sera assigné à Sa

Majesté le Roi des Pays-Bas , Grand-Duc de Luxembourg , une indemnité

territoriale dans la province de Limbourg.

Article IV.

En exécution de la partie de l'Article I relative à la province de Lim

bourg, et par suite des cessions indiquées dans l'Article II, il sera assigné

à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , soit en sa qualité de Grand-Duc de

Luxembourg , soit pour être réunis à la Hollande , les territoires dont les

limites sont indiquées ci-dessous :

1° Sur la rive droite de la Meuse : aux anciennes enclaves Hollan

daises sur ladite rive, dans la province de Limbourg, seront joints les dis

tricts de cette même province , sur cette même rive , qui n'appartenaient

pas aux États-Généraux en 1790, de façon que la partie de la province

actuelle de Limbourg située sur la rive droite de la Meuse , et comprise
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entre ce fleuve à l'ouest , la frontière du territoire Prussien à l'est , la fron

tière actuelle de la province de Liége au midi, et la Gueldre Hollandaise

au nord, appartiendra désormais tout entière à Sa Majesté le Roi des Pays-

Bas, soit en sa qualité de Grand-Duc de Luxembourg, soit pour être

réunie à la Hollande ;

2° Sur la rive gauche de la Meuse : à partir du point le plus méridio

nal de la province Hollandaise du Brabant Septentrional, il sera tiré,

d'après la carte ci-jointe, une ligne qui aboutira à la Meuse au-dessous de

Wessem, entre cet endroit et Stevenswaardt, au point où se touchent,

sur la rive gauche de la Meuse , les frontières des arrondissements actuels

de Ruremonde et de Maestricht, de manière que Bergerot, Stamproy ,

Neer-llteren, Ittervood et Thorne, avec leurs banlieues, ainsi que tous

les autres endroits situés au nord de cette ligne , feront partie du territoire

Hollandais.

Les anciennes enclaves Hollandaises dans la province de Limbourg, sur

la rive gauche de la Meuse , appartiendront à la Belgique , à l'exception de

la ville de Maestricht, laquelle , avec un rayon de territoire de 12 0 0 toises

à partir du glacis extérieur de la place sur ladite rive de ce fleuve, conti

nuera d'être possédée en toute souveraineté et propriété par Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas.

Article V.

H sera réservé à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxem

bourg , de s'entendre avec la Confédération Germanique et les Agnats de

la maison de Nassau , sur l'application des stipulations renfermées dans les

Articles RI et IV, ainsi que sur tous les arrangements que lesdits Articles

pourraient rendre nécessaires, soit avec les Agnats ci-dessus nommés de la

maison de Nassau , soit avec la Confédération Germanique.

Article VI.

Moyennant les arrangements territoriaux arrêtés ci-dessus, chacune

des deux parties renonce réciproquement pour jamais à toute prétention

sur les territoires, villes, places et lieux situés dans les limites des posses

sions de l'autre partie , telles qu'elles se trouvent décrites dans les Arti

cles I, H et IV.
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Lesdites limites seront tracées conformément à ces mêmes Articles par

des commissaires-démarcateurs Belges et Hollandais , qui se réuniront le

plus tôt possible en la ville de Maestricht.

Article VII.

La Belgique , dans les limites indiquées dans les Article I, H et IV, for

mera un État indépendant et perpétuellement neutre. Elle sera tenue d'ob

server cette même neutralité envers tous les autres Etats.

Article VIII.

L'écoulement des eaux de Flandre sera réglé entre la Hollande et la Bel

gique d'après les stipulations arrêtées à cet égard dans l'Article VI du

Traité définitif conclu entre Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne et les

États-Généraux, le 8 Novembre 1785; et, conformément audit Article,

des commissaires nommés de part et d'autre s'entendront sur l'application

des dispositions qu'il consacre.

Article IX.

Les dispositions des Articles 1 08—1 1 7 inclusivement de l'Acte géné

ral du Congrès de Vienne , relatives à la libre navigation des fleuves et

rivières navigables , seront appliquées aux fleuves et rivières navigables

qui séparent ou traversent à la fois le territoire Belge et le territoire Hol

landais.

En ce qui concerne spécialement la navigation de l'Escaut , il sera con

venu que le pilotage et le balisage , ainsi que la conservation des passes

de l'Escaut en aval d'Anvers , seront soumis à une surveillance commune ;

que cette surveillance commune sera exercée par des commissaires nom

més à cet effet de part et d'autre; que des droits de pilotage modérés seront

fixés d'un commun accord , et que ces droits seront les mêmes pour le com

merce Hollandais et pour le commerce Belge.

Il est également convenu que la navigation des eaux intermédiaires

entre l'Escaut et le Rhin pour arriver d'Anvers au Rhin , et vice versa,
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restera réciproquement libre, et qu'elle ne sera assujettie qu'à des péages

modérés , qui seront provisoirement les mêmes pour le commerce des deux

pays.

Des commissaires se réuniront de part et d'autre à Anvers , dans le délai

d'un mois, tant pour arrêter le montant définitif et permanent de ces péa

ges, qu'afin de convenir d'un règlement général pour l'exécution des dis

positions du présent Article, et d'y comprendre l'exercice du droit de

pêche et de commerce de pêcherie dans toute l'étendue de l'Escaut, sur

le pied d'une parfaite réciprocité en faveur des sujets des deux pays.

En attendant, et jusqu'à ce que ledit règlement soit arrêté, la naviga

tion des fleuves et rivières navigables ci-dessus mentionnés restera libre au

commerce des deux pays, qui adopteront provisoirement à cet égard les

tarifs de la Convention signée le 3 1 Mars 1 83 1 , à Mayence, pour la libre

navigation du Rhin , ainsi que les autres dispositions de cette Convention ,

en autant qu'elles pourront s'appliquer aux fleuves et rivières navigables

qui séparent et traversent à la fois le territoire Hollandais et le territoire

Belge.

Article X.

L'usage des canaux qui traversent à la fois les deux pays continuera

d'être libre et commun à leurs habitants. Il est entendu qu'ils en jouiront

réciproquement et aux mêmes conditions, et que , de part et d'autre, il ne

sera perçu sur la navigation des canaux que des droits modérés.

Article XI.

Les communications commerciales par la ville de Maestricht et par

celle de Sittard resteront entièrement libres, et ne pourront être entravées

sous aucun prétexte.

L'usage des routes qui, en traversant ces deux villes conduisent aux

frontières de l'Allemagne, ne sera assujetti qu'au payement de droits de

barrière modérés pour l'entretien de ces routes, de telle sorte que le

commerce de transit n'y puisse éprouver aucun obstacle, et que, moyennant

le droits ci-dessus mentionnés , ces routes soient entretenues en bon état

et propres à faciliter ce commmerce.
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Article XII.

Dans le cas où il aurait été construit en Belgique une nouvelle route ,

ou creusé un nouveau canal, qui aboutirait à la Meuse vis-à-vis le canton

Hollandais de Sittard , alors il serait loisible à la Belgique de demander à

la Hollande, qui ne s'y refuserait pas dans cette supposition, que la dite

route ou ledit canal fussent prolongés d'après le même plan , entièrement

aux frais et dépens de la Belgique, par le canton de Sittard jusqu'aux

frontières de l'Allemagne. Cette route, ou ce canal, qui ne pourrait

servir que de communication commerciale, serait construit, au choix

delà Hollande, soit par des ingénieurs et ouvriers que la Belgique ob

tiendrait l'autorisation d'employer à cet effet dans le canton de Sittard ,

soit par des ingénieurs et ouvriers que la Hollande fournirait, et qui

exécuteraient, aux frais de la Belgique, les travaux convenus, le tout

sans charge aucune pour la Hollande, et sans préjudice de ses droits de

souveraineté exclusifs sur le territoire que traverserait la route ou le canal

en question.

Les deux parties fixeraient d'un commun accord le montant et le mode

de perception des droits et péages qui seraient prélevés sur cette même

route ou ce même canal.

Article XEQ.

§ 1. A partir du 1er Janvier 183 2, la Belgique, du chef du partage

des dettes publiques du Royaume-Uni des Pays-Bas, restera chargée d'une

somme de 8,400,000 florins des Pays-Bas de rentes annuelles, dont les

capitaux seront transférés du débet du Grand-Livre à Amsterdam, ou du

débet du trésor général du Royaume-Uni des Pays-Bas , sur le débet du

Grand-Livre de la Belgique.

§ 2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet du

Grand-Livre de la Belgique par suite du paragraphe précédent , jusqu'à

la concurrence de la somme totale de 8,400,000 florins des Pays-Bas

de rentes annuelles , seront considérés comme faisant partie de la dette

nationale Belge, et la Belgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent

ni pour l'avenir, aucune distinction entre cette portion de sa dette publique
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provenant de sa réunion avec la Hollande , et toute autre dette nationale

Belge déjà créée ou à créer.

§ 3. L'acquittement de la somme de rentes annuelles ci-dessus men

tionnée de 8,400,000 florins des Pays-Bas, aura lieu régulièrement de

semestre en semestre, soit à Bruxelles soit à Anvers, en argent comptant ,

sans déduction aucune de quelque nature que ce puisse être , ni pour le

présent ni pour l'avenir.

§ 4. Moyennant la création de la dite somme de rentes annuelles de

8,400,000 florins, la Belgique se trouvera déchargée envers la Hollande

de toute obligation du chefdu partage des dettes publiques du Royaume-

Uni des Pays-Bas.

§ 5. Des commissaires nommés de part et d'autre se réuniront dans le

délai de quinze jours, en la ville d'Utrecht , afin de procéder à la liquidation

du fonds du syndicat d'amortissement et de la banque de Bruxelles,

chargés du service du trésor général du Royaume-Uni des Pays-Bas. Il ne

pourra résulter de cette liquidation aucune charge nouvelle pour la Bel

gique , la somme de 8,400,o00 florins de rentes annuelles comprenant

le total de ses passifs. Mais s'il découlait un actif de la dite liquidation,

la Belgique et la Hollande le partageront dans la proportion des im

pôts acquittés par chacun des deux pays pendant leur réunion , d'après

les budgets consentis par les Etats -Généraux du Royaume-Uni des

Pays-Bas.

§ 6. Dans la liquidation du syndicat d'amortissement seront comprises

les créances sur les domaines, dites Domein los renten. Elles ne sont

citées dans le présent Article que pour mémoire.

§ 7. Les commissaires Hollandais et Belges mentionnés au § 5 du pré

sent Article, et qui doivent se réunir en la ville d'Utrecht, procéderont,

outre la liquidation dont ils sont chargés, au transfert des capitaux et

rentes qui , du chef du partage des dettes publiques du Royaume-Uni des

Pays-Bas, doivent retomber à la charge de (a Belgique, jusqu'à la concur

rence de 8,400,o00 florins de rentes annuelles.

Ils procéderont aussi à l'extradition des archives, cartes, plans et do

cuments quelconques appartenant à la Belgique , ou concernant son admi

nistration.

2.
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Article XIV.

La Hollande ayant fait exclusivement, depuis le 1er Novembre 1830,

toutes les avances nécessaires au service de la totalité des dettes publiques

du Royaume-Uni des Pays-Bas, et devant les faire encore pour le semestre

écbéant au 1er Janvier 18 32, H est convenu que les dites avances, cal

culées depuis le 1er Novembre 1830 jusqu'au 1er Janvier 1832, pour

14 mois, au prorata de la somme de 8,400,000 florins des Pays-Bas de

rentes annuelles , dont la Belgique reste chargée, seront remboursées par

tiers au trésor Hollandais par le trésor Belge. Le premier tiers de ce'rem-

boursement sera acquitté parle trésor Belge au trésor Hollandais le 1er Jan

vier 1 83 2, le second le 1er Avril, et le troisième le 1er Juillet de la même

année; sur ces deux derniers tiers il sera bonifié à Hollande un intérêt cal

culé à raison de 5 pour cent par an, jusqu'à parfait acquittement aux sus

dites échéances.

Article XV.

Le port d'Anvers, conformément aux stipulations de l'Article 15 du

Traité de Paris du 3 o Mai 1814, continuera d'être uniquement un port

de commerce.

Article XVI.

Les ouvrages d'utilité publique ou particulière, tels que canaux,

routes, ou autres de semblable nature, construits en tout ou en partie

aux frais du Royaume-Uni des Pays-Bas, appartiendront, avec les avan

tages et les charges qui y sont attachés , au pays où ils sont situés.

Il reste entendu que les capitaux empruntés pour la construction de

ces ouvrages, et qui y sont spécialement affectés, seront compris dans

lesdites charges pour autant qu'ils ne sont pas encore remboursés, et

sans que les remboursements déjà effectués puissent donner lieu à li

quidation.

Article XVII.

Les séquestres qui auraient été mis en Belgique, pendant les troubles

pour cause politique, sur des biens et domaines patrimoniaux quelconques,
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seront levés sans nul retard, et la jouissance des biens et domaines susdits

sera immédiatement rendue aux légitimes propriétaires.

Article XVBÏ.

Dans les deux pays dont la séparation a lieu en conséquence des pré

sents Articles, les habitants et propriétaires, s'ils veulent transférer leur

domicile d'un pays à l'autre, auront la liberté de disposer pendant deux

ans de leurs propriétés meubles ou immeubles de quelque nature qu'elles

soient, de les vendre, et d'emporter le produit de ces ventes, soit en nu

méraire soit en autres valeurs, sans empêchement ou acquittement de

droits autres que ceux qui sont aujourd'hui en vigueur dans les deux pays

pour les mutations et transferts.

Il est entendu que renonciation est faite pour le présent et pour l'avenir

à la perception de tout droit d'aubaine et de détraction sur les personnes

et sur les biens des Hollandais en Belgique, et des Belges en Hollande.

Article XIX.

La qualité de sujet mixte , quant à la propriété, sera reconnue et main

tenue.

Article XX.

Les dispositions des Articles 1 1 jusqu'à 2 1 inclusivement du Traité

conclu entre l'Autriche et la Russie , le 3 Mai 1815, qui fait partie inté

grante de l'Acte général du Congrès de Vienne, dispositions relatives aux

propriétaires mixtes , à l'élection de domicile qu'ils sont tenus de faire , "

aux droits qu'ils exerceront comme sujets de l'un ou de l'autre état, et

aux rapports de voisinage dans les propriétés coupées par les frontières,

seront appliquées aux propriétaires ainsi qu'aux propriétés qui , en Hol

lande, dans le Grand-Duché de Luxembourg, ou en Belgique, se trou

veront dans les cas prévus par les susdites dispositions des Actes du Con

grès de Vienne. Les droits d'aubaine et de détraction étant abolis dès à

présent entre la Hollande, le Grand -Ducbé de Luxembourg et la Bel

gique , il est entendu que , parmi les dispositions ci-dessus mentionnées ,

celles qui se rapporteraient aux droits d'aubaine et de détraction seront

censées nulles et sans effet dans les trois pays.
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Article XXI.

Personne, dans les pays qui changent de domination, ne pourra être

recherché ni inquiété en aucune manière pour cause quelconque de par

ticipation directe ou indirecte aux événements politiques.

Article XXII.

Les pensions et traitements d'attente , de non-activité et de réforme ,

seront acquittés à l'avenir , de part et d'autre , à tous les titulaires tant

civils que militaires qui y ont droit , conformément aux lois en vigueur

avant le 1" Novembre 18 30.

Il est convenu que les pensions et traitements susdits des titulaires nés

sur les territoires qui constituent aujourd'hui la Belgique, resteront à

la charge du trésor Belge, et les pensions et traitements des titulaires

nés sur les territoires qui constituent aujourd'hui la Hollande, à celle du

trésor Hollandais.

Article XXm.

Toutes les réclamations des sujets Belges sur des établissements parti

culiers, tels que fonds de veuves, et fonds connus sous la dénomination

de fonds des leges, et de la caisse des retraites civiles et militaires , seront

examinées par la commission mixte de liquidation , dont il est question

dans l'article XBÏ, et résolues d'après la teneur des règlements qui régis

sent ces fonds ou caisses.

Les cautionnements fournis , ainsi que les versements faits par les

comptables Belges, les dépôts judiciaires et les consignations seront éga

lement restitués aux titulaires sur la présentation de leurs titres.

Si, du chef des liquidations dites Françaises , des sujets Belges avaient

encore à faire valoir des droits d'inscription , ces réclamations seront éga

lement examinées et liquidées par ladite commission.

Article XXIV.

Aussitôt après l'échange des ratifications du Traité à intervenir entre

les deux parties, les ordres nécessaires seront envoyés aux commandants
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des troupes respectives pour l'évacuation des territoires, villes, places

et lieux qui changent de domination. Les autorités civiles y recevront

aussi, en même temps, les ordres nécessaires pour la remise de ces ter

ritoires, villes, places et lieux, aux Commissaires qui seront désignés

à cet effet de part et d'autre.

Cette évacuation et cette remise s'effectueront de manière à pouvoir

être terminées dans l'espace de quinze jours, ou plus tôt si faire se peut.

Article XXV.

Les Cours de France, d'Autriche, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie garantissent à Sa Majesté le Roi des Belges l'exécution de

tous les articles qui précèdent.

Article XXVI.

A la suite des stipulations du présent Traité , il y aura paix et amitié

entre leurs Majestés le Roi des Français , l'Empereur d'Autriche , le Roi

du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, le Roi de Prusse et

l'Empereur de toutes les Russies, d'une part, et Sa Majesté le Roi des

Belges , de l'autre part , leurs héritiers et successeurs , leurs états et sujets

respectifs à perpétuité.

Article XXVII.

Le présent Traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées à

Londres , dans le terme de deux mois , ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi , les Plénipotentiaires respectifs l'ont signé et y ont ap

posé le cachet de leurs armes.

Fait à Londres , le quinze de Novembre , l'an de grâce mil huit cent

trente et un.

(L. S.) TALLEYRAND. (L. S.) SYLVAIN VAN DE WEYER.

(L. S.) ESTERHAZY.

(L. S.) WESSENBERG.

(L. S.) PALMERSTON.

(L. S.) BULOW.

(L. S.) LIEVEN.

(L. S.) MATUSZEWIC.
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TEXTE DES RATIFICATIONS ET DES PROCÈS-VERBAUX D'ÉCHANGE.

Ratifications de Sa Majesté le Roi des Français.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français,

A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut.

Ayant vu et examiné le Traité conclu entre la France, l'Autriche, la

Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, d'une part, et de l'autre, Sa

Majesté le Roi des Belges, qui s'est associé aux intentions des Cours

ci-dessus mentionnées, dans le double but d'apporter des modifications aux

Transactions de l'année 1815, par lesquelles avait été établi et créé le

Royaume des Pays-Bas, et de former et de reconnaître la Belgique dans

les limites indiquées comme un Etat indépendant et perpétuellement

neutre ; lequel Traité a été signé à Londres , le 1 5 Novembre de la pré

sente année , par les Sieurs Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord ,

Prince-Duc de Talleyrand, Pair de France , Notre Ambassadeur Extraor

dinaire et Ministre Plénipotentiaire à Londres, etc. , etc. , etc. , et Notre

Plénipotentiaire en vertu des pleins-pouvoirs que nous lui avons donnés ;

le Prince Paul d'Esterhazy , Ambassadeur Extraordinaire à Londres, etc. ,

etc. , etc. ; et le Sieur Jean - Philippe Baron de Wessenberg , conseiller

intime actuel, etc. , etc. , etc. , Plénipotentiaires de Sa Majesté Impériale

et Royale Apostolique ; les très - honorable Henri -Jean vicomte Palmer-

ston, Baron Temple, Pair d'Irlande, principal Secrétaire d'Etat ayant le

département des Affaires Etrangères , etc. , etc. , etc. , Plénipotentiaire de

Sa Majesté Britannique; le Sieur Henri-Guillaume Baron de Biïlow,

Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire à Londres, etc. , etc. ,

etc. , Plénipotentiaire de Sa Majesté Prussienne ; le Sieur Christophe

Prince de Lieven, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire à

Londres , etc. , etc. , etc. , et le Sieur Adam Comte Matuszewic , con

seiller privé , etc. , etc. , etc. , Plénipotentiaires de Sa Majesté Impériale

Russe; avec le Sieur Sylvain Van de Weyer, Envoyé Extraordinaire et

Ministre Plénipotentiaire à Londres, et Plénipotentiaire de Sa Majesté le
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Roi des Belges , tous lesdits Plénipotentiaires également munis de pleins-

pouvoirs en bonne forme ;

Duquel Traité la teneur suit :

(Texte du Traité.)

Nous, ayant pour agréable le susdit Traité en toutes et chacune des

dispositions qui y sont contenues, déclarons, tant pour Nous que pour Nos

héritiers et successeurs, qu'il est accepté, approuvé, ratifié et confirmé,

et par ces présentes, signées de Notre main, Nous l'acceptons, approuvons,

ratifions et confirmons , PROMETTANT , en foi et parole de Roi , de

l'observer et de le faire observer inviolablement, sans jamais y contre

venir ni permettre qu'il y soit contrevenu directement ni indirectement ,

en quelque sorte et manière que ce soit. En foi de quoi , Nous avons fait

mettre Notre Sceau à ces présentes. Donné à Paris, le 24 Novembre

1831.

LOUIS-PHIUPPE.

Par le Roi :

Horace Sebastiani.

Ratifications de Sa Majesté le Roi des Belges.

LÉOPOLD, Roi des Belges,

A tous présents et à venir, salut :

Ayant vu et examiné la Convention conclue et signée à Londres, le

1 5 Novembre 1831, par Notre Envoyé Extraordinaire Ministre Plénipo

tentiaire près Sa Majesté Britannique , ainsi que par les Plénipotentiaires

de France, d'Autriche, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie,

réunis en conférence à Londres ;

De laquelle Convention la teneur suit ici mot à mot :

CSuit le Traité.)

Approuvons la Convention ci-dessus et chacune de ses parties ; décla

rons qu'elle est acceptée , ratifiée et confirmée pour Nous , nos héritiers et

successeurs , et promettons, en foi de Roi , qu'elle sera exécutée et obser

3
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vée selon sa forme et teneur , sans jamais y contrevenir ni permettre qu'il y

soit contrevenu, directement ou indirectement, en quelque sorte et ma

nière que ce soit. .1

En témoignage de quoi Nous avons donné les présentes, signées de

Notre main , contresignées et scellées de Notre Sceau Royal , à Bruxelles,

ce 22 Novembre de l'an de grâce 1831.

LÉOPOLD.

Par le Roi :

Le Ministre des Affaires Étrangères ,

De Muelenaere.

Procès-verbal de l'échange des Ratifications entre la Belgique et la

France.

Les soussignés , s etant réunis à l'effet de procéder à l'échange des rati

fications du Traité conclu et signé à Londres, le 15 Novembre 1831 ,

entre la France , l'Autriche , la Grande-Bretagne et Irlande , la Prusse , la

Russie d'une part, et la Belgique de l'autre, concernant la formation et la

reconnaissance de la Belgique par les puissances ci-dessus mentionnées,

ont produit les instruments desdites ratifications, lesquels, ayant été trou

vés en bonne forme, ont été échangés en la manière accoutumée.

En foi de quoi , les Soussignés ont «igné le présent procès-verbal, et

l'ont revêtu du cachet de leurs armes.

Fait à Londres , le 3 1 Janvier 18 3 2.

(L.-S. ) Prince de Talleyrand. (L.-S.) Sylvain Van de Weyer.

Ratifications de Sa Majesté PEmpereur d'Autriche.

(Original.) (Traduction.)

Nos Franciscus primus, Divinà fa- Nous, François I", par la grâce de

vente cletnentiâ, Austria; Imperator; Dieu, Empereur d'Autriche, Roi de

Hierosolymae , Hungarias , Bohemiae , Jérusalem , de Hongrie, Bohême, Loni-
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Lombardiae et Venetiarum, Dalmatiœ,

Cfoatia», Slavoniae, Galicia? et Ladome-

riae Rex; Archidux Austriae ; Dux Lo

tharingie, Salisburgi, Styria», Carin-

thiae, Carniohœ, superioris et inferioris

Silesiae; Magnus Princeps Transylva-

niae; Marchio Moravia;; Comes Habs-

burgi et Tyrolis, etc. ;

Notum testatumque omnibus et sin-

gulis quorum interest, tenore praesen-

1ium facimus :

Posteaquàm è consiliis super exortis

in Regno Belgii indè à mense Septem-

bris 1830 novis rerum adjunctis, inter

nostros etFrancorum, Magnae-Britanniœ

ac Borussia: Regum, Russiarum item

Imperatoris, Majestatum Plenipoten

tiaires, colla tis trac ta tus coaluit , qui die

decimo quinto Novembris anni prioris

Londini à praelaudatis Plenipotentiariis

ex unâ, et ex altera parte à praesentis Bel-

garum Regis Majestatis Plenipotentiariis

signatus fuit, cujusque tenor sequens est :

(Texte du Traité.)

Nos, visis et perpensis hujus articu-

lis, illos, reservatis tamen juribus Sere-

nissimae Confederationis Germanicae in-

tuitu eorum articulorum , qui concessio-

nem et permutationem partis Magni

Ducatùs Luxemburgensis concernunt,

omninù approbavimus, atque ratos gra-

tosque habere hisce declaramus ac pro-

fitemur, verbo nostro Caesareo Regio,

pro nobis et successoribus nostris , spon-

dentes nos ea omnia quae in illis conti-

nentur, salvà reservatione prafatâ, fide-

liter adimpleturos esse.

bardie et Vénétie , de Dalmatie , Croa

tie, Slavonie, Galicie et de Lodomérie ;

Archiduc d'Autriche ; Duc de Lotharin

gie, Salzbourg, Styrie, Carinthie, Car-

nioJe, de la Haute et Basse -SHésie;

Grand -Prince de Transylvanie; Mar

grave de Moravie; Comte de Habsbourg

et du Tyrol , etc. ;

A tous et chacun de ceux qui les pré

sentes concernent savoir faisons :

Comme par suite des événements qui

ont eu lieu dans le Royaume de Belgi

que depuis le mois de Septembre 1830,

les Cours d'Autriche , de France , de la

Grande-Bretagne , de Prusse et de Rus

sie , ont conclu , par leurs Plénipoten

tiaires, un Traité qui fut signé à Lon

dres, le 15 Novembre de l'année der

nière, parles susdits Plénipotentiaires,

d'une part, et, de l'autre, par le Pléni

potentiaire de Sa Majesté le Roi des

Belges , dont la teneur suit :

(Texte du Traité.)

Nous , après en avoir vu et examiné

les articles, les avons approuvés entière

ment, sous la réserve cependant des

droits de la Confédération Germanique

à l'égard des articles qui concernent la

cession ou l'échange d'une partie du

Grand-Duché de Luxembourg , et nous

déclarons par les présentes les ratifier et

confirmer , par la parole Impériale-

Royale, pour Nous et Nos successeurs,

promettant d'exécuter fidèlement tout

ce qui y est contenu, sous la réserve

précitée.



( )

In quorum fidem ac robur, présen

tes ratihabitionis nostrae tabulas manu

nostrâ signavimus sigiïïoque nostro Cae-

sareo Regio appenso firmari jussimus.

Dabantur in Imperiali urbe nostrà

Viennâ Austriae, die vigesimâ prima

mensis Martii anno millesimo octingen-

tesimo trigesimo secundo, regnorum

nostrorum quadragesimo primo.

FRANCISCUS.

Princeps a Metternich.

Ad manclatum sac. Ces. ac Reg. Aposto-

Iicœ Majestatis proprium.

Franciscus L. B. a Lebzettern

COLLENBACH.

t

En foi de quoi , Nous avons signé de

Notre main , et fait munir de Notre

Sceau Impérial -Royal, le présent acte

de notre ratification.

Donné en Notre ville Impériale de

Vienne en Autriche , le 2 1 Mars 1832,

de Notre règne le 4 Ie.

FRANÇOIS.

Prince de Metternich.

Par ordre de Sa Majeste' Impe'riale et

Royale Apostolique.

François L.-B. de Lebzettern

Coixenbach.

Procès-verbal de l'échange des Ratifications entre la Belgique et

l'Autriche.

Les Soussignés , s étant réunis à l'effet de procéder à réchange des rati

fications du Traité conclu et signé à Londres , le 1 5 Novembre 18 31, entre

la Belgique, d'une part, et l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne et

Irlande, la Prusse et la Russie, de l'autre, concernant la formation et la

reconnaissance de la Belgique par les Puissances ci-dessus mentionnées,

ont produit les instruments desdites ratifications, lesquels ayant été trou

vés en bonne forme ont été échangés en la manière accoutumée.

En foi de quoi , les Soussignés ont signé le présent procès-verbal et

l'ont revêtu du cachet de leurs armes.

Fait à Londres, le 1 8 Avril 18 32.

(L.-S. ) Sylvain Van de Weyer. (L.-S. ) Wessenberg.

(L.-S.) Neumann.
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Ratifications de Sa

( Original.)

William the Fourth, by the grâce

of God, King of the United Kingdom

of Great Britain and Ireland , Defender

of the Faith, King of Hanover, etc.,

etc. , etc.

To all and singular to whom these

presents shaïï come , greeting.

Whereas a Treaty between Us and

Our Good Brothers the Emperor of Aus-

tria, King of Hungary and Bohemia ,

the King of the French , the King of

Prussia, and the Emperor of all the

Bussias , on the one part, and our Good

Brother the King of the Belgians, on the

other part, was concluded and signed at

London on the fifteenth day of Novem-

ber ultimo , by the Plenipotentiaries of

Us and of Our said good brothers , duly

and respectively authorized for that

purpose; which Treaty is, word for

word , as follows : —

(Inseratur.)

We having seen and considered the

Treaty aforesaid , have approved , accep-

ted , and confirmed the same in a(l and

every one of its articles and clauses, as

We do by these presents , approve , ac-

cept, confirm, and ratify it for Oursel-

ves , Our heirs , and successors : Enga-

ging and promising upon Our Royal

word , that we will sincerely and faith-

fully perforai and observe a(l and singu

lar the thing which are contained and

Majesté, Britannique.

( Traduction.)

Guillaume IV, par la grâce de Dieu,

Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bre

tagne et d'Irlande , Défenseur de la foi ,

Boi de Hanovre, etc., etc., etc.

A tous et chacun de ceux qui ces pré

sentes verront, salut.

Un Traité entre Nous et nos bons

frères l'Empereur d'Autriche, Roi de

Hongrie et de Bohème, le Boi des

Français , le Boi de Prusse et l'Empe

reur de toutes les Bussies , d'une part ,

et notre bon frère le Roi des Belges,

d'autre part , ayant été conclu et signé à

Londres , le 15" jour de Novembre der

nier, par nos Plénipotentiaires et ceux

de nosdits bons frères, duement et res

pectivement autorisés à cet effet , lequel

Traité est mot pour mot ainsi qu'il suit :

(Texte du Traité.)

Après avoir vu et considéré le Traité

déjà cité, Nous l'avons approuvé, accepté

et confirmé dans tous et chacun de ses

articles et clauses, comme par ces pré

sentes Nous approuvons, acceptons, con

firmons et ratifions ledit Traité, pour

Nous-même,Nos héritiers et successeurs.

Prenant rengagement et promettant

sur Notre parole Royale que Nous exé

cuterons et observerons sincèrement et

fidèlement toutes et chacune des clauses



( )

expressed in the Treaty aforesaid ; and

that We will never suflfer the same to be

violated by any one , or transgressed in

any manner, as far as it lies in Our power.

For the greater testimony and validity

of all which ,We havecaused the Great-

Seal of Our United Kingdom of Great-

Britain and Ireland to be affixed to these

presents, which we have signed with

Our Royal Hand.

Given at Our Court atSt-James's, the

sixth day of December , in the Year of

our Lord one thousand eight hundred

and thirty-one , and in the Second Year

of our Reign.

WILLIAM, R.

contenues et exprimées dans le susdit

Traité, et que nous ne souffrirons ja

mais qu'elles soient violées par per

sonne ou transgressées d'aucune ma

nière , en tant qu'il est en Notre pouvoir.

En foi de quoi , Nous avons fait appo

ser à ces présentes, signées de Notre

main Royale, Je grand Sceau de Notre

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

et d'Irlande.

Donné en Notre Cour , à St-James ,

le 6e jour de Décembre , l'année de no

tre Seigneur 1 8 3 1 , et de notre règne le

deuxième.

GUILLAUME, R.

Procès-verbal de l'échange des Ratifications entre la Belgique et la

Grande-Bretagne.

Les Soussignés, s'étant réunis pour procéder à l'échange des Ratifica

tions d'un Traité entre Sa Majesté le Roi des Belges, d'une part, et Sa

Majesté le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Sa

Majesté l'Empereur d'Autriche , Roi de Hongrie et de Bohême , Sa Majesté

le Roi des Français, Sa Majesté le Roi de Prusse et Sa Majesté l'Empereur

de toutes les Russies , de l'autre part , conclu et signé à Londres le 1 5 No

vembre 1 83 1 ; et les Ratifications respectives de l'instrument précité ayant

été lues et examinées soigneusement, ledit échange a eu lieu aujourd'hui

dans les formes usitées.

En foi de quoi , ils ont signé le présent Procès-verbal d'échange, et y ont

apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Londres , le 3 1 Janvier 183 2.

(L.-S. ) Sylvain Van de Weyer. ( L.-S. ) Palmerston.
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Ratifications de Sa Majesté le Roi de Prusse.

Nous, FRÉDÉRIC -GUILLAUME III, par la grâce de Dieu, Roi de

Prusse , etc. , etc. ; ...... .-. ...

Savoir faisons par les présentes :

Les Cours de Prusse , d'Autriche , de France , de la Grande-Bretagne

et de Russie, ayant, par suite des événements qui ont eu lieu dans le

Royaume-Uni des Pays-Bas , depuis le mois de Septembre de l'année 18 3 0,

jugé nécessaire, pour la conservation de la paix et pour le maintien du

repos et de l'ordre en Europe, d'apporter des modifications aux Transac

tions de l'année 1815, par lesquelles avait été créé et établi le Royaume-

Uni des Pays-Bas , ont , à cet effet, réuni à Londres des Plénipotentiaires,

et les ont munis de leurs pouvoirs , afin d'entrer en délibération et de

concerter les arrangements destinés à remplir cet objet important, et Sa

Majesté le Roi des Belges, s'étant associé à ces intentions des cinq Cours

susmentionnées, a également envoyé à Londres un Plénipotentiaire due-

" ment autorisé à concourir, au même but. En conformité de quoi ces Pléni

potentiaires , savoir : . .

De Notre part, le sieur Henri-Guillaume Baron deBulow, Notre Cham

bellan , Conseiller intime de Légation , Envoyé Extraordinaire et Ministre

Plénipotentiaire près de Sa Majesté Britannique, Chevalier de Notre Ordre

de l'Aiglc-Rouge de la troisième classe, de l'Ordre de Saint-Wladimir de la

quatrième classe de Russie, de celui de Saint-Stanislas de la deuxième

classe de Pologne, Commandeur de l'Ordre du Faucon de Saxe-Weimar,

et Chevalier de celui du Lion de la troisième classe de Hesse;

Et de la part de Sa Majesté TEmpereur d'Autriche, Roi de Hongrie et

de Bohême, le Prince Paul d'Esterhazy, Chevalier de la Toison -d'Or,

Grand-Croix de l'Ordre Royal de Saint-Etienne , de l'Ordre des Guelphes ,

de Saint-Ferdinand de Sicile, et de celui du Christ de Portugal, Cham

bellan , Conseiller intime actuel de Sa Majesté Impériale et Royale Apos

tolique, et Son Ambassadeur Extraordinaire près Sa Majesté Britannique ;

et le Sieur Jean-Philippe Baron de Wessenberg , Grand-Croix de l'Ordre

Royal de Saint-Étienne , de l'Ordre militaire et religieux des Saints Maurice
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et Lazare, de l'Ordre de l'Aigle-Rouge de Prusse et de celui de la Cou

ronne de Bavière , Chambellan , Conseiller intime actuel de Sa Majesté

Impériale et Royale Apostolique ;

De Sa Majesté le Roi des Français, le Sieur Charles-Maurice de Talley-

rand-Périgord , Prince-Duc de Talleyrand , Pair de France, Ambassadeur

Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sadite Majesté près Sa

Majesté Britannique, Grand-Croix de la Légion-d'Honneur, Chevalier de

l'Ordre de la Toison-d'Or, Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Etienne de

Hongrie, de l'Ordre de Saint-André, de l'Ordre de l'Aigle-Noir, etc.,

etc. , etc. ;

De Sa Majesté le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir

lande, le très-honorable Henri- Jean Vicomte Palmerston, Baron Temple,

Pair d'Irlande , Conseiller de Sa Majesté Britannique en son Conseil

privé, Membre du Parlement, et Son principal Secrétaire-d'Etat ayant le

département des Affaires Etrangères ;

De Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies, le Sieur Christophe

Prince de Lieven , Général d'infanterie de Ses Armées, Son Aide-de-camp

général, Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa Majesté

Britannique, Chevalier des Ordres de Russie, Grand-Croix de l'Aigle- %

Noir et de l'Aigle-Rouge de Prusse, de l'Ordre Royal des Guelphes, Com

mandeur Grand-Croix del'Epée de Suède, et Commandeur de l'Ordre de

Saint-Jean de Jérusalem ; et le Sieur Adam Comte de Matuszewic, Con

seiller privé de Sadite Majesté, Chevalier de l'Ordre de Saint-Anne de la

première classe, Grand-Croix de l'Ordre deSaint-Wladimir de la seconde,

Grand-Croix de l'Aigle-Rouge de Prusse de la première, Commandeur de

l'Ordre de Léopold d'Autriche , et de plusieurs autres Ordres étrangers ;

Et de Sa Majesté le Roi des Belges, le Sieur Sylvain Van de Weyer, Son

Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté Britan

nique;

Ayant conclu et signé en la ville de Londres , et sous la date du 1 5 No

vembre 1 8 3 1 , le Traité dont la teneur suit ici mot à mot :

(Texte du Traité.)

Nous , après avoir lu et examiné cet acte , l'avons trouvé en tout point

conforme à Notre volonté; en conséquence de quoi nous l'avons approuvé,
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confirmé et ratifié, comme par les présentes Nous l'approuvons , le confir

mons et le ratifions , promettant en Notre nom et en celui de Nos héritiers

et successeurs d'en accomplir fidèlement le contenu.

En foi de quoi, Nous avons signé et fait munir de Notre Sceau Royal le

présent Acte de ratification, qui sera échangé contre l'Acte de ratification

de Sa Majesté le Roi des Belges.

Fait à Berlin, le 7 Janvier de l'an de grâce 1832, et de notre règne

le 3 5e.

FRÉDÉRIC-GUD^LAUME.

Acte de ratification du Traité conclu à Londres, le 1 5 Novembre 18 31,

entre la Prusse , l'Autriche , la France , la Grande-Bretagne et la Russie ,

d'une part , et la Belgique, de l'autre.

Bernstorff.

Procès-verbal de l'échange des Ratifications entre la Belgique et ,

la Prusse (1).

Les Soussignés, s'étant réunis à l'effet de procéder à l'échange des rati

fications du Traité conclu et signé à Londres, le 15 Novembre 1831,

entre la Belgique , d'une part , et la Prusse , l'Autriche , la France , la

Grande-Bretagne et Irlande , et la Russie, de l'autre , concernant la forma

tion et la reconnaissance de la Belgique par les puissances ci-dessus men

tionnées, ont produit les instruments desdites ratifications, lesquels, ayant

été trouvés en bonne forme, ont été échangés en la manière accoutumée.

En foi de quoi , les Soussignés ont signé le présent procès-verbal , et

l'ont revêtu du cachet de leurs armes.

Fait à Londres , le 19 Avril 183 2.

( L.-S. ) Sylvain Van de Weyer. ( L.-S. ) Bulow.

(1) Voir la Declaration des Plenipotentiaires d'Autriche et de Prusse, ainsi que lu

Contre-Declaration du Plenipotentiaire Belge, consigne'es au Protocole de la Conférence

du 18 Avril 1833. Recueil, page 383.
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Ratifications de Sa Majesté l'Empereur de toutes les Russies.

Nous, Nicolas Ier, par la grâce de Dieu, Empereur et Autocrate de

toutes les Russies, de Moscovie, Kiovie, Wladimirie, Novogorod; Czar

de Cazan , Czar d'Astracan , Czar de Pologne , Czar de Sibérie , Czar de la

Chersonèse-Taurique , Seigneur de Plescou, et Grand-Duc de Smolensk,

de Lithuanie, Volhynie, Podolie et de Finlande; duc d'Estonie, de Livo-

nie, de CourlandeetSémigalle, de Samogitie, Bialystock, Carélie, TVer,

Ingoiïe, Permie, Wiatka, Bulgarie et d'autres; Seigneur et Grand-Duc de

Novogorod inférieur, de Czernigovie, Résan, Polotsk , Rostow, Iaroslaw,

Béloosérie, Udorie, Obdorie, Coudinie, Witepsk, Matislaw; Dominateur

de tout le côté du Nord , seigneur dlverie , de la Cartalinie , de la Géorgie ,

de la Cabardie et de la province d'Arménie ; Prince héréditaire et Souve

rain des Princes de Czercassie, Gorsky et autres; Successeur de Norwége,

Duc de Scbleswick-Holstein , de Stormarie, de Dithmarsen et d'Olden

bourg , etc. , etc. , etc. ;

Savoir faisons que,

D'un commun accord entre Nous , Leurs Majestés l'Empereur d'Autri

che, le Roi des Français, le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

et d'Irlande, et le Roi de Prusse, d'une part, et Sa Majesté le Roi des

Belges, de l'autre, Nos Plénipotentiaires respectifs ont conclu et signé à

Londres, le 3-1 5 Novembre 1 83 1 , un Traité dont la teneur mot pour mot

est comme suit :

(Insertion.)

A ces causes , après avoir suffisamment examiné ce Traité , Nous lavons

agréé, et Nous le confirmons et ratifions, sauf les modifications et amen

dements à apporter dans un arrangement définitif entre la Hollande et la

Belgique aux articles 9, 12 et 13, promettant, sur Notre parole Impé

riale, pour Nous et Nos successeurs, et sous la réserve énoncée ci-dessus,

que tout ce qui a été stipulé dans ledit Traité sera observé et exécuté

inviolablcment.

En foi de quoi , Nous avons signé de notre propre main la présente rati

fication Impériale, et avons ordonné d'y apposer le Sceau de Notre Empire.
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Donné à Saint-Pétersbourg, le 18 Janvier 18'32, de notre règne la

septième année.

NICOLAS.

Le Vice-Chancelier,

Comte de Nesselrode.

Pour traduction conforme :

Lieven,

Matuszevvic.

Procès-verbal de l'échange des Ratifications de la Belgique et de la

Russie (1).

Les Soussignés, s'étant réunis à l'effet de procéder à l'échange des rati

fications du Traité conclu et signé à Londres , le 1 5 Novembre 18 31,

entre la Russie, l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne et Irlande, et

la Prusse , d'une part , et la Belgique , de l'autre , concernant la formation

et la reconnaissance de la Belgique par les Puissances ci-dessus mention

nées, ainsi que des déclarations respectives annexées au Traité, ont pro

duit les instruments desdites ratifications , et les déclarations, qui ont été

échangées en la manière accoutumée.

En foi de quoi, les Soussignés ont signé le présent procès- verbal , et

l'ont revêtu du cachet de leurs armes.

Fait à Londres, le 4 Mai 183 2.

( L.-S. ) Sylvain Van de Weyer, ( L.-S. ) Lieven ,

(L.-S. ) Matuszewic.

(1) Voir la Declaration des Plénipotentiaires Russes consigne'e au Protocole de la

Confe'rence du 4 Mai 1833, et la Contre-De'claration du Plenipotentiaire Belge annexe'e

au même Protocole. Recueil, pages 386 et 387.
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Notes verbales remises à M. le Comte Orloff par le Baron de Vers-

tolk , Ministre des Affaires Etrangères des Pays-Bas.

La Haye, 4 Mars 1833.

Le Roi des Pays-Bas animé du désir de répondre à l'intérêt que lui

a témoigné Sa Majesté l'Empereur de Russie dans les négociations

actuelles, destinées à régler la question de la Belgique, et de lever le

principal obstacle qui paraît s'opposer à leur issue , est disposé à recon

naître l'indépendance politique du nouvel Etat Belge, aux conditions sui

vantes , que réclament les intérêts vitaux de la Hollande :

1° La rectification de l'article concernant la navigation intérieure, le

droit de pilotage et de balisage dans l'Escaut, d'après les indications ren

fermées dans le Mémorandum Néerlandais du 14 décembre 1831, et

conformément à l'article 8 du traité proposé, le 3 0 janvier 1832, par les

Plénipotentiaires des Pays-Bas ;

2° La suppression de la servitude de route ou de canal dans la pro

vince de Limbourg ;

3° La capitalisation de la rente qui demeurera à la charge de la Bel

gique au taux exprimé dans l'article 9 du traité proposé, le 3 0 janvier

1832, par les Plénitotentiaires des Pays-Bas, taux dont les résultats de

meureront infiniment au-dessous de ceux de l'annexe A du 1 2e Protocole.

Jusqu'à ce que ladite capitalisation , d'après l'arrangement à intervenir,

aura été exécutée , les troupes royales des Pays-Bas continueront d'occu

per la citadelle d'Anvers et les forts qui en dépendent ;

5° Il sera procédé à la liquidation du syndicat d'amortissement d'après

les vues exposées dans le Mémorandum Néerlandais du 14 décembre

18 31, et conformément à l'article 9 du Traité proposé , le 3 o janvier

1832, par les Plénipotentiaires des Pays-Bas;

5° Afin d'assurer au Royaume des Pays-Bas une contiguïté de posses

sions et une libre communication entre Bois-le-Duc et Maestricht, dans

le sens de l'annexe A du 1 2e Protocole , la question territoriale dans le

Limbourg sera réglée , selon l'article 2 du Traité proposé, le 30 janvier

1 8 3 2 , en compensation des Colonies cédées par la Hollande et de sa part
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aux dix cantons. Les calculs statistiques mettent en évidence combien peu

considérable sera l'accroissement qui en résultera pour l'ancien terri

toire Néerlandais , et combien il demeurera au-dessous de l'importance

des Colonies cédées et de la part de la Hollande aux dix cantons.

L'échange total ou partiel du Grand-Duché de Luxembourg, si l'on

continue à le désirer , sera réservé pour une négociation spéciale et pro

chaine.

Ce qui précède contient la preuve que le Roi n'a d'autre, vue que d'ob

tenir des conditions de séparation moins onéreuses pour la Hollande.

Dans le cas où on ne réussirait point à s'entendre sur les conditions pré

citées , l'ouverture actuelle de la disposition du Roi à reconnaître l'indé

pendance politique de la Belgique, sera considérée comme non-avenue.

Pour ce qui concerne la forme du Traité à conclure entre le Roi des

Pays-Bas et les cinq Cours , comme Sa Majesté a déclaré à la Nation

et à l'Europe ne pouvoir souscrire aux 24 Articles, leur signature ac

tuelle compromettrait son honneur. Sa dignité ne permet pas davan

tage la signature de ces Articles au moment même où l'on arrêterait

un autre acte diplomatique destiné à les modifier dans des stipulations

essentielles. D'ailleurs , lesdits Articles , ayant déjà été modifiés et am

plifiés dans un Traité avec la Belgique, ont perdu leur teneur . pri

mitive, et le Cabinet de La Haye n'a pas saisi comment les Pléni

potentiaires des Pays-Bas pourraient signer , comme Plénipotentiaires ,

un acte ainsi modifié et. amplifié , et déjà ratifié par deux parties con

tractantes comme Traité définitif. Au reste, les conditions une fois

convenues , il ne saurait être difficile de s'entendre sur la forme.

Il semble que le Traité proposé , le 3 0 janvier 1 8 3 2 , par les Plé

nipotentiaires des Pays-Bas , n'aurait que peu de modifications à subir

pour répondre au but désiré.

La Haye, 7 Mars î839.

Son Excellence Monsieur le comte Orloff, ayant déclaré de la part

de la Cour Impériale de Russie, que la reconnaissance du Prince Léo-

pold de Saxe-Cobourg était une condition sine quâ non, pour arriver au
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terme de la Négociation , concernant la séparation de la Belgique d'avec

la Hollande, et MM. les Envoyés d'Autriche et de Prusse ayant an

noncé , au nom de leurs Cours respectives , se joindre et adhérer dans

les circonstances actuelles aux démarches de Monsieur le comte Orloff

près celle de La Haye, le Roi, voulant donner aux fidèles habitants de

la Vieille -Néerlande un nouveau gage de l'affection qui l'a constam

ment déterminé , ainsi que ses aïeux, à porter à leur bien-être tous les

sacrifices commandés par les événements, consent à reconnaître le Prince

Léopold de Saxe-Cobourg , lorsqu'on se sera entendu sur les conditions

de séparation.

Dans le cas contraire, la présente déclaration sera considérée comme

nulle et non-avenue.

D'après les représentations qui ont été faites , Sa Majesté ne se refu

sera pas, sous la même réserve, à ce qu'on s'entende sur la capitalisation

de la rente, selon un taux équitable, même inférieur à celui exprimé

dans l'article 9 du Traité proposé, le 30 janvier 1832, par les Pléni

potentiaires des Pays-Bas , et à ce qu'on convienne par rapport au ter

ritoire Hollandais dans le Limbourg, sur la rive gauche de la Meuse,

de quelques modifications de celui indiqué dans la note verbale remise

le 4 mars 183 2 , de manière qu'il comprendra en tout cas la commune

de Lommel, le Zuid-Willemsvaart , avec les communes bordant ledit

canal à l'ouest, et un rayon nécessaire pour la sûreté de Maestricht.

La présente Note verbale servira de supplément à celle remise à Mon

sieur le comte Orloff, le 4 mars 18 32.

Déclaration remise par M. le comte Orloff à M. le Baron de Vers-

tolk, Ministre des Affaires Étrangères des Pays-Bas.

La Haye, 10-93 Mars 1833.

Durant tout le cours des négociations qui ont l'affaire de Belgique

pour objet, l'Empereur n'a cessé de donner à Sa Majesté le Roi des

Pays-Bas des preuves non équivoques de déférence et d'amitié.

Du moment où (a séparation des grandes divisions du Royaume eut

5
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été réclamée par le Roi lui-même, et qu'il s'agissait de fixer les condi

tions auxquelles le nouvel Etat Belge jouirait d'une existence indépen

dante, tous les soins, tous les efforts des Plénipotentiaires Russes à

Londres ont eu pour but de ménager les intérêts de la Hollande et de

faire respecter les droits de son Souverain. Au milieu des armements ,

Sa Majesté Néerlandaise semblait appeler elle-même de tous ses vœux

l'arrangement à l'amiable et une conclusion pacifique des différends entre

la Hollande et la Belgique. Il devait lui importer, d'ailleurs, de faire

cesser au plus tôt les charges que l'état de guerre impose à ses peuples.

Ne voulant à cet égard que ce que voulait son Auguste ami et allié ,

l'Empereur avait prescrit à ses Plénipotentiaires de seconder les vues du

Roi, et le Cabinet de La Haye ne leur refusera pas sans doute la justice

dedire, qu'ils se sont acquittés de cette tâche avec zèle et persévérance ,

toutes les fois qu'ils ont été à même de connaître ses vues et ses inten

tions. Les difficultés qui se sont opposées à leurs efforts ont souvent été

insurmontables. L'Empereur a dû le regretter d'autant plus, que ce sont

ces mêmes difficultés qui ont suggéré l'idée du Traité signé le 3-15 no

vembre. Cependant, quelque graves que fussent les considérations qui

ont engagé ses Plénipotentiaires à prendre part à cette transaction, il

a suffi à Sa Majesté Impériale de savoir que le Roi des Pays-Bas n'y

avait point concouru, pour en suspendre elle-même la ratification. En

prenant cette détermination , elle a voulu, d'un côté, offrir à Sa Majesté

Néerlandaise une nouvelle preuve du respect qu'elle porte invariable

ment aux droits de sa couronne, de l'autre lui ménager les moyens de

sortir avec honneur et dignité des dangereuses complications qui l'en

touraient. Une adhésion volontaire aux arrangements que sanctionne le

Traité du 3-15 novembre, sauf les amendements admissibles dans une

transaction finale entre les deux pays, pouvait seule terminer d'une ma

nière satisfaisante cette longue et pénible négociation.

Le Cabinet de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas en a jugé autrement.

L'Empereur ne se prononcera point sur les motifs qui ont guidé Sa

Majesté dans cette circonstance décisive. Ainsi qu'il l'a déclaré antérieu

rement, il reconnaît son Auguste ami pour seul juge de ses détermina

tions dans une cause qui touche de si près les droits de sa couronne.

Mais Sa Majesté Impériale ne saurait se dissimuler , et nous le disons
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avec un profond sentiment de peine, que le Cabinet Néerlandais a perdu

sans retour une dernière occasion de terminer l'affaire Belge d'une ma

nière conforme à ses vrais intérêts , et que ses alliés , la Russie surtout ,

chercheraient vainement encore les moyens de lui être utiles.

L'Empereur a loyalement rempli envers Sa Majesté le Roi des Pays-

Bas les devoirs d'une amitié franche et sincère. Mais il ne saurait oublier

ceux que lui impose l'alliance Européenne, moins encore ceux qu'il est

appelé à remplir envers les peuples que la Providence lui a confiés. Ce

sont ces obligations seules que l'Empereur doit consulter désormais dans

les déterminations qui lui restent à prendre relativement à l'affaire de

Belgique. En conséquence, Sa Majesté Impériale a chargé le Soussigné de

faire la déclaration qui suit :

Après avoir épuisé tous les moyens de persuasion et toutes les voies

de conciliation pour aider Sa Majesté le Roi Guillaume à établir, par un

arrangement à l'amiable et conforme tout à la fois à la dignité de sa cou

ronne et aux intérêts des sujets qui lui sont restés fidèles, la séparation

des deux grandes divisions du Royaume, l'Empereur ne se reconnaît plus

la possibilité de lui prêter dorénavant aucun appui ni aucun secours.

Quelque périlleuse que soit là situation où le Roi vient de se placer,

et quelles que puissent être les conséquences de son isolement , Sa Ma

jesté Impériale faisant taire , quoique avec un regret inexprimable , les

affections de son cœur , croira devoir laisser la Hollande supporter seule

la responsabilité des événements qui peuvent résulter de cet état de

choses.

Fidèle à ses principes, elle ne s'associera point à l'emploi de moyens

coërcitifs qui auraient pour but de contraindre le Roi des Pays-Bas par

la force des armes à souscrire aux 24 Articles. Mais considérant qu'ils

renferment les seules bases sur lesquelles puisse s'effectuer la séparation

de la Belgique d'avec la Hollande (sauf les amendements admissibles dans

un Traité final entre les deux pays), Sa Majesté Impériale reconnaît

comme juste et nécessaire que la Belgique reste dans la jouissance ac

tuelle des avantages qui résultent pour elle desdits articles, et notam

ment de celui qui stipule sa neutralité, déjà reconnue en principe par le

Roi des Pays-Bas lui-même.

Par une conséquence nécessaire de ce principe, Sa Majesté Impériale

5.
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ne saurait s'opposer aux mesures répressives que prendrait la Confé

rence , pour garantir et défendre cette neutralité , si elle était violée par

une reprise des hostilités de la part de la Hollande. Dans ce cas, si

malheureusement il venait à se réaliser, Sa Majesté Impériale se réser

verait de se concerter avec ses alliés sur le mode le plus propre à réta

blir promptement cette neutralité , afin de préserver la paix générale de

toute atteinte.

Telles sont les déterminations auxquelles l'Empereur a cru devoir

s'arrêter. Ne se trouvant plus à même, dans la conjoncture actuelle, d'of

frir à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas des preuves d'amitié et d'intérêt

plus directement utiles, il abandonne à la sagesse du Cabinet de La

Haye de considérer les conséquences d'un état de choses qu'une amitié

sincère et désintéressée aurait voulu lui éviter.

Adhésions des Ministres d'Autriche et de Prusse à La Haye, à la

Déclaration de M. le comte Orloff.

Note du Ministre d'Autriche.

La Haye, le 99 Mars 1839.

Le Soussigné, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de

Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique, a eu communication de la

Déclaration que M. le comte Orloff, Aide-de-camp général de Sa Ma

jesté l'Empereur de toutes les Russies , par ordre de son Auguste Maître,

a remise aujourd'hui à Son Excellence M. le baron Verstolk de Soelen,

Ministre des Affaires Étrangères de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas. Il

y a reconnu la pensée, les sentiments et les intentions de sa Cour.

Associée depuis seize mois aux constants efforts qu'ont faits les Puis

sances dont les Plénipotentiaires sont réunis en Conférence à Londres ,

pour assurera Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, dans la séparation de la

Hollande d'avec la Belgique, tous les avantages compatibles avec le

maintien de la paix et du bon accord entre ces mêmes Puissances; plus

particulièrement liée à la marche qu'a suivie la Cour de Russie , depuis
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que, dans la vue de faciliter à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas un arrange

ment favorable, elle s'est déterminée à suspendre l'échange des ratifications

du traité du 15 novembre, détermination adoptée ensuite par elle-même

comme par celle de Prusse , la Cour Impériale d'Autriche ne peut que

partager la conviction de son auguste alliée, que ce but n'aurait pu être

atteint que dans la forme proposée de l'acceptation des 2 4 Articles con

vertis en Traité le 1 5 novembre , et d'une négociation directe avec la

Belgique, sous les auspices des cinq Puissances , de même qu'elle partage

son vif regret de voir la Cour des Pays-Bas, par son refus d'accéder à

cette proposition , la priver de tous les moyens de servir ses intérêts , et

renoncer elle-même à ceux qu'on lui offrait pour terminer une longue et

pénible négociation. Ce regret ne peut que s'accroître de la crainte des

conséquences que ce refus et la situation où il placera la Cour des Pays-

Bas, doivent faire prévoir à la Cour Impériale, conséquences que l'a

mitié sincère qu'elle a constamment eue à cœur et qu'elle sera toujours

également disposée de prouver à celle des Pays-Bas, lui aurait d'autant

plus fait désirer de prévenir, qu'il dépendra moins d'elle de les détourner.

Le Soussigné ne peut donc qu'adhérer, au nom de Sa Cour, au con

tenu de la Déclaration remise aujourd'hui par M. le comte Orloff à M. le

baron Verstolk de Soelen, et en priant Son Excellence de porter la pré

sente communication à la connaissance du Roi son Auguste Maître, il a

l'honneur de lui offrir les nouvelles assurances de sa haute considération.

Signé BINDER.

A Son Excellence M. le baron Verstolk de Soelen.

Note du Ministre de Prusse.

La Haye, le 33 Mars 1833.

Le Soussigné , Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de

Sa Majesté le Roi de Prusse, a eu communication de la Déclaration

que M. le comte Orloff, Aide-de-camp général de Sa Majesté l'Empe

reur de toutes les Russies , par ordre de Son Auguste Maître , a remise
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aujourd'hui à Son Excellence M. le baron de Verstolk de Soelen , Mi

nistre des Affaires Etrangères de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas. Il y a

reconnu la pensée, les sentiments et les intentions de sa Cour.

Associée depuis seize mois aux constants efforts qu'ont faits les Puis

sances dont les Plénipotentiaires sont réunis en Conférence à Londres,

pour assurer à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , dans la séparation de la

Hollande d'avec la Belgique, tous les avantages compatibles avec le

maintien de la paix et du bon accord entre ces mêmes Puissances; plus

particulièrement liée à la marche qu'a suivie la Cour de Russie , depuis

que, dans la vue de faciliter à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas un arran

gement favorable , elle s'est déterminée à suspendre l'échange de ratifi-

fications du Traité du 1 5 novembre , détermination adoptée ensuite par

elle-même, comme par celle d'Autriche, la Cour de Prusse ne peut que

partager la conviction de son Auguste alliée, que ce but n'aurait pu être

atteint que dans la forme proposée de l'acceptation des 24 Articles con

vertis en Traité le 1 5 novembre, et d'une négociation directe avec la

Belgique, sous les auspices des cinq Puissances, de même qu'elle par

tage son vif regret de voir la Cour des Pays-Bas , par son refus d'accéder

à cette proposition, la priver de tous les moyens de servir ses intérêts,

et renoncer elle-même à ceux qu'on lui offrait, pour terminer une longue

et pénible négociation. Ce regret ne peut que s'accroître de la crainte

des conséquences que ce refus et la situation où il placera la Cour des

Pays-Bas, doivent faire prévoir à la Cour de Prusse, conséquences que

l'amitié sincère qu'elle a constamment eu à cœur et qu'elle sera toujours

également disposée de prouver à celle des Pays-Bas, lui aurait d'autant

plus fait désirer de prévenir, qu'il dépendra moins d'elle de les détourner.

Le Soussigné ne peut qu'adhérer, au nom de sa Cour, au contenu de

la Déclaration remise aujourd'hui par M. le comte Orloff à M. le baron

Verstolk de Soelen , et en priant Son Excellence de porter la présente

communication à la connaissance du Roi son Auguste Maître, il a l'hon

neur de lui offrir les nouvelles assurances de sa haute considération.

Signé WALDBURG TRUCHSESS.

A Son Excellence M. le baron Verstolk de Soelen.
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Mémorandum du Gouvernement des Pays-Bas relatif à la mission

de M. le Comte Orloff.

Le Roi a reconnu dans la mission confiée à M. le Comte Orloff et

dans la manière dont elle a été remplie un nouveau témoignage d'a

mitié de son auguste ami, S. M. l'Empereur de toutes les Russies.

Sans entrer dans les développements qu'exigerait une réponse à la

Déclaration remise le 22 mars par S. E. au Ministre des Affaires Etran

gères des Pays-Bas, le cabinet de La Haye a cru qu'il importait d'ac

compagner l'envoi de cette Déclaration et des Notes par lesquelles les

Missions d'Autriche et de Prusse ont annoncé y adhérer, de l'exposé

suivant de l'état où se trouve actuellement la négociation.

Il a été jugé que, plus il serait succinct et concis, plus il gagnerait en

clarté et en précision.

Une Note verbale, remise par M. le Comte Orloff, le 23 février,

d'abord après son arrivée à La Haye , mentionna quatre amendements à

apporter aux 24 Articles, savoir :

a Comme conditions de rigueur :

1° La rectification de l'article concernant la navigation intérieure, le

droit de pilotage et de balisage dans l'Escaut, d'après les indications

renfermées dans le Mémorandum Néerlandais du 1 4 décembre 1831;

2° Suppression complète de la servitude de route ou de canal à

travers le canton de Sittard.

b. S'il se pouvait, on tâcherait d'obtenir en outre:

3° La capitalisation, à un taux modéré , de la rente qui demeurerait

à la charge de la Belgique ; et

4° Des arrangements relatifs à la liquidation du syndicat d'amortisse

ment, analogues aux vues exposés dans le Mémorandum Néerlandais du

1 4 décembre.

D'après le cours des entretiens , le Cabinet de La Haye se persuada

qu'il pouvait compter sur les deux dernières conditions , comme sur les

deux premières.

De son côté , il exprima qu'il ne se refuserait pas à ce qu'on s'entendit
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sur la capitalisation de la rente , selon un taux équitable, même inférieur

à celui mentionné dans l'Article 9 du Traité proposé le 30 janvier 1832

par les Plénipotentiaires des Pays-Bas , et à ce qu'on convînt , par rap

port au territoire Hollandais dans le Limbourg, sur la rive gauche de la

Meuse, de quelques modifications de celui indiqué dans une première

note verbale remise le 4 mars par le Ministre des Affaires Etrangères, de

manière qu'il comprendrait en tout cas la commune de Lommel , le Zuid-

Willemsvaart avec les communes bordant ledit canal à l'Ouest et un

rayon nécessaire pour la sûreté de Maestricht.

Il demanda que, jusqu'à ce que la capitalisation, d'après l'arrangement

à intervenir, aurait été exécutée , les troupes Royales des Pays-Bas conti

nuassent d'occuper la citadelle d'Anvers et les forts qui en dépendent ,

et que l'échange total ou partiel du Grand-Duché de Luxembourg , si l'on

continuait à le désirer, fut réservé pour une négociation spéciale et

prochaine.

M. le Comte Orloff, sans s'expliquer sur la question du territoire ,

exigea : 1° la reconnaissance de l'indépendance politique de la Belgique,

2° celle du Prince Léopold de Saxe-Cobourg , 3° la signature des 24

Articles sur le pied indiqué dans sa Note verbale.

Le Roi considéra les deux premiers points comme étant non-seulement

d'une importance très-majeure, mais même décisifs pour la Négociation.

Des dépêches, apportées par un courrier Russe le 4 mars , annoncèrent

que la Cour de Saint-Pétersbourg partageait cette opinion devenue à peu

près l'objet exclusif de toutes les dernières communications faites par le

Cabinet Impérial à M. le Baron de Heeckeren. Sa Majesté désirant écarter

l'obstacle du premier ordre, que jusqu'ici on avait jugé insurmontable,

déclara être disposée à reconnaître l'indépendance politique du nouvel

état Belge , au cas où l'on réussît à s'entendre sur les conditions précitées,

et, par suite de nouvelles instances, à étendre cette concession à lare-

connaissance également conditionnelle du Prince Léopold de Saxe-

Cobourg.

La signature des 24 Articles non modifiés avait toujours paru au Gou

vernement des Pays-Bas un point vital pour lui-même, mais indifférent

pour les cinq Puissances. Dès l'origine , il avait jugé certaines stipula

tions de ces articles incompatibles avec l'indépendance de la Nation et
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avec les droits de souveraineté du Roi. Le cours de la négociation sem

blait indiquer que les Puissances admettaient aujourd'hui la justice de

ses réclamations à cet égard et la nécessité de modifier lesdits articles.

Dans cet état de choses , leur signature par les Plénipotentiaires des

Pays-Bas , au même instant où l'on procéderait à leur modification , ne

pourrait avoir d'autre motif que la signature antérieure par d'autres

Puissances, exemple qui, s'il devait être obligatoire pour la Hollande,

l'effacerait du rang des Etats indépendants. Si la force des circonstances

a donné naissance à beaucoup de traités onéreux, il serait difficile d'en

citer un seul , où une des parties eût souscrit comme principe l'abandon

de son indépendance, pour la recouvrer exceptionnellement dans une

convention séparée. En outre , l'on n'a pas saisi comment la Hollande

pourrait signer comme Préliminaires les 24 Articles déjà convertis avec

ampliation et modification en Traité définitif et ratifié comme tel par

l'Angleterre et la France, ni comment elle consentirait à obtenir les amé

liorations nécessaires de la main des Belges , et non de ses Alliés avec

lesquels elle traite sur la modification et l'extinction des engagements

existant entre eux et la Hollande , d'après l'acte du Congrès de Vienne.

Quant aux Puissances, du moment où les 24 Articles seront modifiés,

elles ne sauraient attacher la moindre valeur à la signature des Plénipo

tentiaires des Pays-Bas, et la marche seule du temps et de l'histoire

suffira pour expliquer ces modifications jugées nécessaires aujourd'hui ,

et non lors de la rédaction des 24 Articles, tandis que la Hollande, en

signant simultanément les 24 Articles primitifs et leurs modifications pos

térieures, contracterait à la fois pour la réalité du présent et pour ce qui

déjà n'appartient plus qu'au passé.

Ces motifs, appuyés de l'opinion générale de la Nation, ne permettant

pas au Cabinet de La Haye de se rendre, en ce qui concerne cet objet,

au vœu de la Russie, il crut devoir transmettre les conditions ci-dessus

mentionnées aux Plénipotentiaires des Pays-Bas à Londres , à l'effet d'en

faire usage, lorsque la Conférence leur en donnerait l'occasion ; mais l'on

apprit bientôt que le Gouvernement Anglais avait témoigné ne pouvoir

prendre part à aucune délibération avant la ratification du Traité du

1 5 novembre par les trois Puissances.

Dans cet état de choses, Monsieur le Comte Orloff ayant de nouveau

6
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désiré la signature des 2 4 Articles, sans modification préalable, le Mi

nistre des Affaires Etrangères exposa :

1° Que, d'après les rapports venus de Londres, la Conférence n'était

pas disposée à s'occuper de la négociation jusqu'à ce que le Traité du

1 5 Novembre eût été ratifié par toutes les Hautes Parties contractantes ,

incident qui se trouvait en dehors de la sphère du Gouvernement des

Pays-Bas et semblait pour le moment s'opposer aux communications

entre les Plénipotentiaires Néerlandais et la Conférence;

2° Que, quant aux 24 Articles, la Cour de La Haye ne pouvait, dans

aucun cas , autoriser ses Plénipotentiaires à signer ces articles , tels qu'ils

sont, et sans modification préalable; et

3° Pour ce qui concerne les conditions mêmes, que le Gouvernement

des Pays-Bas serait toujours disposé à recevoir et à prendre en considé

ration les ouvertures qui lui seraient adressées.

Il résulte de cet exposé, que la négociation doit à la mission de Mon

sieur le Comte Orloff à La Haye des progrès très-importants et décisifs;

que deux obstacles majeurs ont été écartés; que, si la forme proposée du

traité a rencontré des difficultés insurmontables pour le Roi, il est

permis de se flatter qu'elles n'arrêteront pas l'arrangement qu'on désire ;

qu'on s'est entendu sur la plupart des conditions, et que la divergence

qui, sous peu de rapports, existe encore, n'est nullement de nature à

entraver la négociation à Londres.

Le Roi aime à croire que les succès déjà obtenus à la faveur de la

médiation efficace de ses Hauts Alliés, leur offriront un nouveau motif de

continuer à réunir leurs efforts, afin de terminer, d'une manière équitable,

une négociation à laquelle ont présidé dans les derniers temps de si heu

reux auspices, et dont l'issue intéresse à la fois le bien-être du Royaume

et la paix de l'Europe.
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Note adressée à la Conférence de Londres, par M. le Baron de

Zuylen de Nyevelt, Plénipotentiaire des Pays-Bas.

Londres, 18 Octobre 1833.

Les protocoles 69 et 70 de la conférence de Londres et les pièces qui

y sont jointes, contiennent quelques réflexions sur la marche suivie par

la Cour de La Haye dans la négociation actuelle. Le prix que le Cabi

net Néerlandais attache à l'opinion de la Conférence et ses devoirs en

vers lui-même ne lui permettant pas de garder à cet égard le silence, le

soussigné, plénipotentiaire de S. M. le Roi des Pays-Bas, d'après les

ordres de son Gouvernement, aura l'honneur de produire quelques cita

tions, tirées desdits actes, et les accompagnera des explications néces

saires.

«La note, » est-il dit, « du plénipotentiaire des Pays-Bas , du 2 o septem-

«bre, ne fait point mention du thême qui lui avait été remis le 6 du même

« mois , ni d'aucun des arrangements qu'on y propose.—Le Gouvernement

«des Pays-Bas, sans entrer dans la discussion des rédactions confidentielles

«qui lui avaient été transmises de la part du plénipotentiaire Britannique,

«sans même en faire aucune mention , adressait à la Conférence une nou-

«velle note. — Le silence du Cabinet de La Haye sur ces propositions

« confidentielles était peu convenable. — Le Gouvernement des Pays-

«Bas a gardé un silence absolu à l'égard du plénipotentiaire Britannique.

«—Le plénipotentiaire Hollandais ne répond en aucune manière aux com-

«munications confidentielles que lui-même avait reçues et transmises. »

Son Exc. le plénipotentiaire Britannique ayant, comme il est dit dans

une des pièces ci-dessus mentionnées, tiré le thême en question de son

propre fond, et l'ayant présenté confidentiellement au soussigné, la Cour

de La Haye aurait cru commettre une indiscrétion envers celle de Londres,

en adressant à la Conférence sa réponse sur un projet non émané d'elle,

et en lui développant les motifs qui n'avaient point permis de l'accepter.

Elle jugea que les égards dus à la source d'où était sorti le thême exigeaient

que la réponse prit la même direction; et elle fit exposer à Londres et
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à La Haye, que la maturité à laquelle la négociation était parvenue, ne

lui permettait pas de la transférer sur un terrain entièrement nouveau.

Dans des entretiens très-prolongés avec le ministre de la Grande-Bre

tagne à La Haye, le ministre des affaires étrangères s'exprima sur

toute la situation des affaires avec un abandon et une franchise qui ne

purent trouver qu'un accueil favorable chez le représentant d'une na

tion si éminemment distinguée par ses vertus patriotiques. De son côté ,

le soussigné eut l'honneur de s'expliquer sur la non-acceptation du thème

avec son Exc. monsieur le principal secrétaire d'état Britannique pour les

affaires étrangères.

Aujourd'hui que le thême se trouve porté au protocole de la Confé

rence et qu'on témoigne s'être attendu à en voir faire mention dans la

note Néerlandaise du 20 septembre, les considérations qui dans cette

circonstance avaient guidé la Cour des Pays-Bas ayant cessé, elle s'em

presse de remplir cette attente.

A cet effet , le soussigné à l'honneur de joindre à la présente note les

principales observations auxquelles a donné lieu le projet précité.

« Le Cabinet de La Haye , » allègue-t-on , « paraissait s'appliquer à rendre

«la polémique interminable.»

Le Gouvernement des Pays-Bas a constamment cherché à s'abstenir

de toute polémique qui eût été aussi peu analogue à ses rapports avec

la Conférence qu'à l'esprit de conciliation de celle-ci et du Cabinet Néer

landais. U s'est borné à motiver succinctement ses propositions et la non-

acception de quelques-unes de celles qu'on lui avait adressées.

«Les journaux des deux pays, » est-il-observé , «s'emparèrent des ques-

«tions où des intérêts rivaux se rencontraient, et, en les agitant, dévoi-

«lèrent de telles intentions du Cabinet de La Haye, par rapport à la na-

«vigation de l'Escaut, qu'on ne peut guères être surpris de voir s'élever

«en Belgique des réclamations contre l'exécution de pareilles intentions,

net nommément contre l'application provisoire du tarif de Mayence à

« l'Escaut. »

H n'est nullement étonnant que l'uniformité du langage des journaux

Néerlandais , en abordant la politique extérieure de la Hollande et la né

gociation actuelle , ait fait naître la supposition à l'étranger, qu'ils étaient

dirigés par le Gouvernement. Mais cette uniformité n'a d'autre origine
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que la bonne cause de la Hollande et l'esprit public , et la rectitude de

jugement de la nation. Nulle autre ne jouit d'une liberté de la presse

plus illimitée, naturalisée chez elle depuis des siècles, sans être assujettie

à aucune censure, ni autres entraves. Il s'en suit que le Cabinet de La

Haye n'est responsable d'aucun article de journal, à l'exception de la par

tie officielle du Staats-Courant, et que les journaux du pays ne sauraient

tirer à conséquence comme s'ils dévoilaient ses intentions. Au surplus ,

il règne dans les lignes citées une inversion des faits; les journaux Néer

landais n'ayant commencé à s'occuper de la navigation de l'Escaut qu'a

près que les Belges, en opposition aux vingt-quatre articles, eurent élevé,

par la voie de feuilles publiques, de brochures, d'adresses et de pétitions,

des réclamations contre l'application du tarif de Mayence à l'Escaut, de

manière que les articles des journaux Néerlandais devinrent l'effet, non

la cause de ces réclamations.

«Le Gouvernement des Pays-Bas,» à ce qui est avancé, «adressait à

«la Conférence, qui ne l'avait point provoquée, une note plus acerbe

«qu'aucune des précédentes, plus éloignée qu'aucune du bon esprit de

«conciliation, et par laquelle il réclame hautement, sans délai, la signa-

«ture immédiate du traité qu'il a proposé à la Conférence par sa note

« du 3 0 juin , renouvelée par celle du 2 5 juillet, Le premier effet de cette

«note, qui a tout l'air d'un manifeste contre la Conférence , a dû donner à

«celle-ci la pensée que toutes les voies de conciliation étaient épuisées.»

L& note du 2 0 septembre fut provoquée et devint impérieusement né

cessaire par l'interruption que les nouvelles exigences, ouvertement pro

clamées en Belgique, causèrent soudain à la négociation, dans le com

mencement d'août, au moment où l'on croyait à La Haye être parvenu

à la signature , et par l'appréhension que le silence du Gouvernement des

Pays-Bas n'alimentât ces exigences et ne leur préparât à Londres un accueil

favorable. Une seconde lecture mettra en évidence que cette note , comme

celles qui l'avaient précédée, était rédigée dans des termes mesurés et con

ciliants, et, qu'au lieu de contenir une seule expression qui eût pu être

moins agréable à la Conférence, on y reconnaissait explicitement l'accueil

amical que les propositions du Roi avaient en dernier lieu trouvé chez

elle, et la maturité que la négociation avait obtenue par ces rapports de

confiance mutuelle; que dans cet état de choses le sjoussjçnjé a réclamé,
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non pas hautement, ni immédiatement, ni sans délai, mais simplement

dans un terme aussi rapproché que comporte la matière, la signature du

traité ; qu'à moins d'identifier la Conférence avec la Belgique, ce qui non-

seulement offrirait un contresens absolu , mais serait diamétralement op

posé à tous les actes de la Conférence et à son caractère de médiatrice,

on ne saurait appliquer la dernière partie de la note qu'à la Belgique; en

fin , que les voies de conciliation ne pouvaient être censées épuisées par la

remise d'une note dans laquelle la Hollande exprimait uniquement le dé

sir de conclure selon le concert auquel elle était arrivée précédemment,

et jusqu'en août, avec la Conférence, concert dont la correspondance du

soussigné, accompagnée de pièces justificatives, avait informé la Cour de

La Haye, et qui n'avait été modifié par aucune communication postérieure

de la Conférence.

«Celle-ci,» continue-ton, «a cherché à s'assurer si le soussigné avait

«reçu des instructions et des pouvoirs suffisants pour discuter, sous les

« auspices de la Conférence et avec le plénipotentiaire Belge , les rédactions

«proposées, mais le Cabinet de La Haye n'a jamais donné une réponse

«officielle à ces demandes.»

Le soussigné se permettra de rappeler ses déclarations , qu'il se trouve

en possession de pleins pouvoirs, munis de la signature royale, à l'effet

de discuter et de signer avec la Conférence de Londres un traité de

séparation , et de signer aussitôt après avec le plénipotentiaire Belge.

Mais les discussions entre celui-ci et le soussigné ont paru aussi con

traires au principe de la négociatiou et à la dignité du Roi, qu'elles se

raient peu profitables dans la disposition actuelle des esprits.

En regard des réponses écrites du soussigné , présentées le 2 6 septembre

aux neuf questions qui lui avaient été adressées, il se trouve parmi les

pièces du 69e protocole un résumé des éclaircissements donnés par lui

verbalement dans la séance dudit jour. A ce qu'il semble, il existe ici un

double emploi et le soussigné ne peut que se référer à ses réponses écrites,

lesquelles il a déclaré, dans ïa Conférence du 2 6 septembre, pouvoir seules

être considérées comme authentiques.

Selon ce résumé «le Cabinet de La Haye n'adopterait les arrangements

«territoriaux consignés dans les 24 articles, qu'avec la réserve d'une ga-

« rantie par rapport à l'union à la Hollande de l'indemnité assignée dans
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«le Limbourg. » Dans ses observations la Conférence donne à entendre

que cette union dépend de (assentiment des Agnats et de la Confédé

ration.

Le Gouvernement des Pays-Bas ayant adhéré avec une légère modifi

cation à un article additionnel sur cette matière, à insérer dans le traité

avec les cinq Cours, et proposé de la part de la Conférence, estime cette

question entièrement réglée. Il ne demande à cet égard aucune garantie

spéciale, attendu que la question du Grand-Duché de Luxembourg con

cerne seule les Agnats et la Confédération Germanique.

A l'observation sur sa 4e réponse, le soussigné est chargé d'exprimer

que, comme la négociation, pendant tous les derniers mois, a été inva

riablement basée sur les vingt-quatre articles et destinée à s'entendre sur

les points de divergence qu'ils présentaient, la Cour de La Haye ne peut

admettre la rétractation par une des parties des stipulations des 24 ar

ticles, touchant lesquelles on est tombé d'accord, faculté opposée au pre

mier principe de toute négociation et qui, appliquée à la présente, la ren

drait interminable.

Au reste les difficultés inattendues et nouvelles, élevées aujourd'hui

contre l'application à l'Escaut du tarif et autant que possible du règle

ment de Mayence, disparaîtraient du moment où l'on examinerait avec

plus d'attention et de loisir les résultats de cette application , la Bel

gique ayant su donner le change à une partie du public par des asser

tions exagérées et erronées. Elle a ainsi soutenu que les droits de pi

lotage sur l'Escaut excédaient ceux sur la Meuse , tandis que le plus

souvent les derniers excèdent les premiers.

A l'occasion de sa 5e réponse on reproduit l'objection que les proposi

tions Néerlandaises touchant l'usage des eaux intérieures ne produiraient

point de résultats, et l'on mentionne les négociations des Etats riverains

du Rhin.

Le soussigné prend la liberté de rappeler que tout état a le droit de ne

pas admettre les pavillons étrangers sur ses eaux intérieures ou de rendre

cette admission plus favorable pour certains pavillons. L'engagement

d'admettre le pavillon Belge sur les eaux intérieures et de le traiter comme

le pavillon le plus favorisé n'est donc nullement illusoire, et lors même

qu'aujourd'hui il n'existe pas encore de nation plus favorisée à cet égard ,

7
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ce cas peut se produire à une époque plus ou moins éloignée. Toutes les

fois qu'un Etat contracte pour la première fois dans ses traités de naviga

tion et de commerce l'engagement d'admettre un pavillon étranger sur le

pied de la nation la plus favorisée, ledit pavillon n'y trouve point d'an

técédents de ce genre, et cependant on n'attache pas pour cela un moindre

prix à un pareil engagement. Quant au tarif national , chaque Gouverne

ment le maintient sur ses eaux intérieures, ce qui n'empêche pas de s'en

tendre sur un autre tarif par un traité de navigation et de commerce,

selon le principe de la réciprocité.

Pour ce qui concerne, les négociations des Etats riverains du Rhin

entre eux , Sa Majesté, comme Roi des Pays-Bas, n'y peut point admettre

l'intervention de puissances non riveraines, et comme Grand-Duc de Luxem

bourg, elle doit considérer un appela une semblable intervention comme

dérogatoire à la dignité et subversive de l'indépendance de la Confédé

ration Germanique.

Une observation sur la 9e question ayant mentionné la compensation

que la Cour de La Haye serait disposée à offrir pour la liquidation du

syndicat, comme mesure d'ordre, le soussigné se trouve autorisé à té

moigner que le Gouvernement des Pays-Bas n'attache quelque prix à cette

stipulation que pour simplifier les rapports futurs entre les deux pays et

éviter le desagrément de complications pécuniaires , et nullement par

l'appréhension d'un reliquat de quelque importance en faveur de 1a Bel

gique, et qu'il consent, par les premiers motifs, à défalquer, afin d'ob

tenir ce résultat, une somme équitable des arrérages dus par la Belgique.

Dans le 7 0e protocole il est dit que la Conférence avait déclaré inadmis

sible le projet de traité proposé par le Gouvernement des Pays-Bas. On ne

contestera pas cependant que ce projet a continué à être discuté entre les

membres de la Conférence et le soussigné jusqu'en août; qu'on s'est en

tendu sur la majeure partie du fond et de la rédaction , et qu'a cette

époque il ne fut pas une seule fois question des nouvelles exigences éle

vées depuis par la Belgique.

On mentionne encore que la Belgique ne se serait point refusée à

négocier sur les modifications qui ont été l'objet des premières réclama-

mations de la Hollande, ainsi que sur les réserves et les vœux des Cours

d'Autriche, de Prusse et de Russie.
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La Cour de La Haye, dont le système politique actuel coïncide en

général avec ces premières réclamations et avec ces réserves , n'a jamais

remarqué une disposition dans ce sens de la Belgique , qui s'est constam

ment refusée à tout arrangement et n'a pas fait la moindre démarche pour

arriver à un résultat équitable.

La présente note n'ayant eu d'autre but que d'éclaircir certains faits, et

non celui d'aborder tout le contenu des protocoles 69 et 70, qui n'ont

pas été communiqués officiellement au Cabinet de La Haye , le soussigné

vient de s'acquitter de la tâche qui lui avait été imposée, se réservant les

explications futures que les circonstances pourraient éventuellement rendre

nécessaires, par rapport aux autres parties de ces actes diplomatiques, et

les droits de son Gouvernement contre les conséquences qu'on pour

rait tirer du silence gardé aujourd'hui à leur égard.

Il lui reste un devoir pénible à remplir, celui d'exprimer la profonde

douleur avec laquelle le roi a remarqué que, dans ces protocoles et

dans les pièces qui y sont jointes, les ménagements ont été destinés à

la Belgique seule; que, sans tenir compte des immenses concessions faites

par S. M. , on attribue au Gouvernement des Pays-Bas d'avoir fermé la

voie à un accommodement et accueille, comme un incident naturel, l'an

nonce péremptoire et récente de la Belgique qui n'a rien cédé, de l'éx-

piration des pouvoirs de son plénipotentiaire; qu'on tient à la partie qui

se dépouille le langage que la bonne issue de la négociation réclame de

transférer à celle qui reçoit, et qu'au lieu d'imposer à celle-ci comme con

dition expresse les sacrifices de la première, on attend qu'elle dise: «Je

«suis satisfaite , » et consent à lui voir sans cesse reculer tout arrangement,

tant que son adveraire aura de quoi donner.

«Trop souvent,» est-il dit quelque part, «le Cabinet de La Haye s'en-

«vironne d'illusions.» Si cette qualification peut s'appliquer à l'intime con

viction qu'un monarque légitime qui, subissant la loi de la nécessité, se

trouve à la veille de voir abandonner à la révolte la majeure partie de ses

États, les deux tiers de la population de son Royaume et la moitié des

possessions de sa Maison, et consentir au dégrèvement des provinces in

surgées, d'une immense portion de la dette publique, et à ce qu'elles ob

tiennent des avantages importants de navigation et de commerce, n'est

ni tenu ni autorisé à laisser à leur merci les premiers intérêts et l'indé

7.
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pendance du peuple qui lui est demeuré fidèle; que le Roi constitutionnel

d'une nation libre , aussi réfléchie que dévouée, ne peut, dans ses relations

extérieures, choisir une marche opposée à l'esprit public et à l'opinion

unanime de ses sujets, et que, quand il y va de leur existence sociale, il

ne lui est point permis de la porter en holocauste aux complications gé

nérales ou partielles de l'Europe, alors, il en convient, le Gouvernement

des Pays-Bas s'entoure d'illusions, et même il cherche à leur donner la

consistance de la réalité, en les adoptant pour bases de son système poli

tique.

Le soussigné saisit cette occasion pour réitérer à leurs Exc. MM. les

plénipotentiaires d'Autriche , de France, de la Grande-Bretagne , de Prusse

et de Russie, l'assurance de sa très-haute considération.

Signé DE ZUYLEN DE NYEVELT.

A Leurs Excellences Messieurs les plenipotentiaires d'Autriche, de France, de la Grande-

Bretagne, de Prusse et de Russie, re'unis en confe'rence à Londres.

Observatiojis sur le thème remis, le 6 septembre 1832, au Plénipotentiaire

des Pays-Bas.

Ce thème se trouvait en opposition avec les réserves et modifications

exprimées par l'Autriche , la Prusse et la Russie , lors de leurs ratifications

des 24 articles, admises par l'Angleterre et la France au protocole de la

Conférence : il transférait la négociation sur un terrain entièrement nou

veau et réduisait à néant les stipulations les plus essentielles dont on

est convenu jusqu'à ce jour. Après avoir sacrifié neuf provinces, consenti

à un partage de la dette publique , à la fois disproportionné en principe

et aux ressources des deux pays, admis un arrangement territorial, nulle

ment analogue aux légitimes prétentions territoriales de la Hollande et

blessant de la manière la plus sensible les droits de la maison de Nassau ;

après avoir offert toutes les facilités désirables , par rapport à la naviga

tion des eaux intérieures et relativement à beaucoup d'autres objets plus

ou moins importants et à des détails essentiels de rédaction, le Roi, en

admettant la possibilité de prendre ledit thème en considération, aurait
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reconnu qu'il pourrait encore être question d'anéantir les droits territoriaux

et de souveraineté du pays qui lui est demeuré fidèle, et de frapper le

coup mortel au commerce et à la navigation de la Hollande, dernières

ressources vitales qui restent à ses habitants.

Sans avoir égard au période le plus récent de la négociation et à ses

résultats positifs, le thème non-seulement reproduisait les 24 articles,

mais les renforçait au détriment de la Hollande, de manière à les rendre

méconnaissables. On croit dès lors devoir s'abstenir d'entrer dans tous les

détails du contraste que présentait cette pièce avec la phase à laquelle

la négociation est parvenue, et se borner à en relever les traits les plus

saillants.

Dans le thème il n'était point question d'un traité entre le Roi et les

cinq Cours, traité sur lequel on est déjà tombé d'accord, non-seulement

en principe, mais aussi sous le rapport de la rédaction.

Le maintien du 5e des 24 articles se trouve diamétralement opposé

audit traité, où l'on ne mentionne point l'assentiment des Agnats de la

maison de Nassau et de la Confédération Germanique à la réunion avec

la Hollande de la partie de la province de Limbourg qui demeurera au Roi.

Quant à la navigation de l'Escaut, elle fut réglée dès l'origine de la né

gociation de commun accord entre toutes les parties intéressées, sans

avoir jamais donné lieu à la moindre difficulté ni à la moindre hésitation.

L'article 3 du onzième protocole, du 20 janvier 1831, porte:

«Il est entendu que les dispositions des articles 108 jusqu'à 1 17 in-

«clusivement de l'acte général du congrès de Vienne, relatifs à la libre

« navigation des fleuves et rivières navigables, seront appliquées aux ri-

«vières et aux fleuves qui traversent le territoire Hollandais et le territoire

«Belge.» La Conférence reconnaissait ainsi la faculté du Roi de percevoir

des droits sur l'Escaut. Ces stipulations furent littéralement reproduites

dans l'article 3 de l'annexe A du 12e protocole, contenant les bases de

séparation; et dans sa lettre remarquable du 1 1 février 1831 , son Exc.

Monsieur le plénipotentiaireBritannique exposa, au nom de la Conférence,

que cet article s'appliquait uniquement aux rivières navigables qui traver

sent les deux territoires de la Hollande et de la Belgique et séparent

ces contrées.

Le 7* des 18 articles et le premier alinéa du 9e des 2 4 articles le firent de
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nouveau reparaître; et le dernier alinéa de ce 9e article mentionne expres

sément le tarif de Mayenee. Le plénipotentiaire Belge ayant réclamé contre

cette stipulation , la Conférence déclara qu'elle ne pouvait désormais su

bir aucune modification. Le mémoire de la Conférence du 4 janvier 183 2

confirma l'application à l'Escaut des articles 108 jusqu'à 1 1 7 de l'acte du

Congrès de Vienne. Le projet qui accompagne la note de la Conférence

du 1 1 juin 183 2 se trouve rédigé dans le même sens, et porte explici

tement : « La libre navigation des fleuves et rivières navigables qui séparent

« ou traversent à la fois le territoire Hollandais et le territoire Belge restera

« soumise aux droits et péages qui y sont perçus maintenant de part et

« d'autre. »

Finalement la Conférence établit une dernière fois dans l'annexe de son

67e protocole, que provisoirement la navigation des fleuves et rivières

navigables, qui séparent ou qui traversent àlafois le territoire Hollandais

et le territoire Belge, sera soumise aux tarifs de la convention signée

le 31 mars 1831 à Mayenee pour le Rhin.

Mettre aujourd'hui en question une matière fixée par sa nature même

et par la voie diplomatique, serait imposer aux actes de la négociation

actuelle le sort du tissu de Pénélope.

Les observations suivantes sur les stipulations spéciales contenues dans

le thème, touchant la navigation de l'Escaut, prouveront jusqu'à l'évi

dence, qu'inadmissibles en principe, elles l'étaient également dans les

détails.

L'Escaut oriental communique avec l'Escaut occidental par le Sloe ,

entre les îles de Walcheren et de Sud-Beveland , et par un passage guéable

à marée basse, savoir: le terrain submergé de Sud Beveland entre la Zé

lande et le Brabant, passage qui constitue une communication entière

ment intérieure, impraticable pour la grande navigation, et dont les plus

petits bâtiments de mer ne peuvent se servir sans inconvénient et sans

danger. Si, malgré cela, on citait l'Escaut oriental comme devant être

libre au commerce et aux navires de toutes les nations , moyennant seule

ment un droit de tonnage d'un florin par tonneau, on n'en pouvait cher

cher les motifs que dans l'exclusion proposée de tout autre droit sur les

eaux intérieures qu'un droit de distance. En effet , l'admission de ces

deux stipulations produirait pour résultat, d'abord qu'il ne serait perçu
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sur les eaux intérieures aucun droit de reconnaissance en opposition au

règlement de Mayence , mais uniquement un droit proportionné à la dis

tance ; ensuite qu'il faudrait défalquer de cette distance l'Escaut oriental,

vu que l'usage de cette rivière serait déjà censé être accordé à la Belgique,

comme celui de l'Escaut occidental , moyennant une somme de cent cin

quante mille florins.

Dans le thème l'on entendait stipuler expressément pour tous les pa

villons, bien qu'il ne s'agisse que d'un traité de séparation entre la Hol

lande et la Belgique, et que le Gouvernement Néerlandais n'ait jamais eu

l'intention d'en exclure aucun de l'Escaut.

Il est , au contraire , disposé à user envers les pavillons des nations

non riveraines de l'Escaut, de toutes les facilités désirables; déjà, dans le

mémoire du 1 4 décembre 1 8 3 1 , le Gouvernement des Pays-Bas déclara

que, bien que par la séparation de la Hollande et delà Belgique l'article 1 4

du traité de Munster eût repris sa vigueur, il considérait la liberté de

l'Escaut comme la conséquence immédiate d'un traité équitable de sépa

ration. Mais vouloir en principe assimiler les pavillons des Etats non ri

verains à ceux des Etats riverains , c'est détruire une stipulation très-es

sentielle de l'acte du Congrès de Vienne, maintenue dans le règlement sur

la navigation du Rhin , signée à Mayence, qui cependant n'a point empêché

le Cabinet de La Haye d'admettre sur le Rhin Néerlandais les pavillons

d'Etats non riverains, sur le pied de la législation Néerlandaise, et d'offrir

leur admission sur celui de la convention de Mayence, moyennant, dans

ce dernier cas, un équivalent pour la navigation et le commerce Néer

landais.

Un droit qui ne pourra excéder un florin par tonneau ne saurait être

considéré que comme un avantage chimérique. La preuve s'en trouve

dans l'estimation du produit à cent cinquante mille florins, somme tel

lement insignifiante qu'à peine elle mériterait d'être mentionnée dans un

traité, et entièrement insuffisante pour maintenir l'équilibre entre la na

vigation de la Hollande et de la Belgique. — Le rachat finirait par ré

duire à néant la protection que ce droit assurerait au commerce Néerlan

dais, puisque, du moment où le trésor Belge prendrait pour son compte

les droits à lever sur l'Escaut , on verrait s'évanouir leur influence sur la

balance de la navigation des deux contrées.
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A l'appui d'un droit aussi exigu, on a cité l'allégation produite par

les Belges, de l'article 1 1 1 de l'acte du congrès de Vienne. A ce qu'il

paraît, ils ont eu en vue la stipulation portant «que les droits ne pourront

«en aucun cas excéder ceux existant actuellement,» et on l'applique à

l'époque de la réunion de la Hollande et de la Belgique, lorsque la na

vigation de l'Escaut devint une navigation intérieure, et à celle posté

rieure à l'insurrection, lorsqu'il ne resta au Roi d'autre choix que de dé

clarer qu'il demeurait provisoirement spectateur de la navigation de l'Es

caut, se réservant expressément ses droits par une protestation formelle.

— Même à cette époque la Conférence de Londres , dans le 9e protocole ,

du 9 janvier 1831, reconnut explicitement la faculté de lever les droits

de péage et de visite sur l'Escaut, établis en 1 8 14 avant la réunion , et

toute l'argumentation des Belges tombe du moment qu'on consulte l'his

toire, qui prouve, de la manière la plus incontestable, que les droits

perçus sur l'Escaut remontent à des siècles bien antérieurs au traité

de Munster, qu'ils continuèrent à être levés sous le système de ce traite,

et jusqu'en 1 795, lorsque la rive gauche de l'Escaut fut cédée à la France,

qu'ils furent rétablis en 1814 , et ne perdirent temporairement leur ap

plication que par la réunion de la Belgique à la Hollande, et qu'à beau

coup d'égards ils se trouvèrent infiniment plus onéreux que le tarif de

Mayence. D'après l'acte du Congrès de Vienne, ce tarif est donc entière

ment applicable à l'Escaut; divers projets de séparation de la Hollande

d'avec la Belgique et les stipulations dont non-seulement la Hollande est

convenue avec la Conférence, mais qui ont été converties en traité entre

les cinq puissances et la Belgique , ont expressément établi ce tarif, et

l'adoption du thème anéantirait totalement, en ce qui concerne les droits

sur l'Escaut, non-seulement la possession acquise à la Hollande par les

traités, mais même les droits territoriaux inhérents à l'indépendance d'un

peuple libre.

Au surplus, le règlement de Mayence, fruit d'une négociation de quinze

années, marquée de toutes parts par une rivalité prononcée à l'égard des

intérêts commerciaux de la Hollande, seule à peu près contre tous, ne

lui fut nullement offert comme un bénéfice; il ne lui accorda rien de ce

que, sous un motif quelconque, on pouvait lui refuser, et l'on cherche en

vain comment il adviendrait que le tarif de Mayence serait inapplicable a
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l'Escaut, dont la longueur, depuis Anvers jusqu'à la mer, est bien infé

rieure à celle de la mer aux ports du Rhin.

Le § 4 du 9e article contenait sur le pilotage des stipulations entière

ment nouvelles et d'autant plus inattendues que la Conférence de Lon

dres avait en général approuvé la rédaction proposée concernant cette

matière, par le Gouvernement des Pays-Bas, qu'elle.y avait ajouté deux

paragraphes qu'on disait émanés du Cabinet Britannique, et que ces pa

ragraphes avaient été accueillis à La Haye avec une légère modification.

Le thème détruisait ce qui précède. Il stipulait que les Belges pourraient

établir sur l'Escaut Néerlandais , dénomination dans laquelle on avait com

pris la communication intérieure, nommée Escaut oriental, et les Hollan

dais sur l'Escaut Belge, par conséquent jusqu'à Gand et jusqu'à la frontière

de France, et les deux peuples sur les deux côtes entre Ostende et l'île de

Schouwen, les services de pilotage qu'ils jugeraient convenables. Le second

alinéa du 9e des 2 4 articles avait mentionné une surveillance commune qu'on

dut rejeter à La Haye; selon le thème, elle serait remplacée par un ser

vice indépendant que chaque état pourrait établir sur le territoire de

l'autre, service encore plus incompatible avec les droits territoriaux et

avec l'indépendance de la Hollande, que la surveillance commune.

Quant aux eaux intérieures, le Cabinet Néerlandais a offert leur usage

d'après la législation nationale , à l'instar de ce qui se pratique généra

lement à cet égard dans les autres Etats, indépendamment d'arrangements

ultérieurs dont on conviendrait de gré à gré par un traité de navigation

et de commerce qui assurerait en même temps au commerce et à la na

vigation de la Hollande des avantages analogues, réciprocité qu'on semble

avoir perdue de vue. La Conférence a désiré l'application du tarif de

Mayence aux eaux intérieures. Le thème tendait à annuler cette proposi

tion de la Conférence par les termes de «proportions des distances gar-

«dées;» comme si le tarif de Mayence n'eût contenu qu'un droit de dis

tance. On s'est déjà permis de relever ci-dessus le rapport de ces termes

avec la mention de l'Escaut oriental.

Dans le § 7 on revenait sur la pêche qu'on avait laissée entièrement

tomber depuis les derniers mois de la négociation.

L'article onze ajoutait la ville de Venloo.

D'après des communications verbales, on reviendrait à la route de fer,

8
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en cas de refus de celle de Venloo , et la Hollande devrait renoncer à tout

droit de transit dans le Limbourg.

L'article treize ajournait le remboursement des avances faites par le

Gouvernement Néerlandais pour le service de la dette publique, jusqu'à

ce que la liquidation du syndicat d'amortissement fût complétée et jusqu'à

ce que la Belgique recevrait sa part de l'actif, qui découlera, comme si

ce fait était positif, de cette liquidation. Ce renvoi à un terme indéfini bles

sait le premier principe du droit liquida cum illiquidis compensari ne-

quetint, car les avances pour le service de la dette sont connues , tandis

que les résultats de la liquidation du syndicat ne se laissent calculer ni

pour le temps ni pour l'actif qu'ils produiront en faveur de l'une ou de

l'autre des deux parties. C'est pour ce motif que la Cour de La Haye dé

sire une liquidation du syndicat comme mesure d'ordre.

Enfin le tbème passait sous silence l'engagement de se référer expres

sément dans le traité aux explications de la Conférence du 4 janvier, ex

plications que le Gouvernement Néerlandais désirerait même voir interca

ler dans la rédaction des articles qu'elles concernent.

H sera permis de déduire de ce résumé que ledit tbème reproduisait

dans toute leur étendue les prétentions des Belges, et de citer à l'appui

de cette opinion la coïncidence qui existe entre les stipulations de ce pro

jet et certaine brochure, abondante d'erreurs et d'argumentations exagé

rées et partiales qui venait de paraître quelques jours auparavant à Anvers,

où l'on rencontre entre autres, pour la première fois: «l'Escaut oriental, »

et les termes de : « proportion des distances gardée. »

Une circonstance bien remarquable mérite encore d'être relevée. En

communiquant ce projet au Cabinet de La Haye , on lui annonça que la

Belgique de son côté ne ferait aucun pas quelconque, et que ce serait

au Roi à abandonner de son propre mouvement le système suivi par lui

jusqu'à ce jour et accueilli par la Conférence, à prendre cette nouvelle

initiative, à venir au-devant de l'insurrection, à réclamer ces stipulations

désastreuses et à présenter lui-même aux hommes de la révolution l'acte

destiné à consommer la perte du peuple Néerlandais.
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Note adressée à Son Excellence le Général Comte Sébastiani, Mi

nistre des Affaires étrangères de France , par le Ministre de Bel

gique à Paris (1).

Paris, 13 Juin 1839.

Le soussigné, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de

Sa Majesté le Roi des Belges près Sa Majesté le Roi des Français , a

l'honneur d'appeler, d'après les ordres de son Souverain, l'attention de

Son Excellence Monsieur le Comte Sébastiani , Ministre Secrétaire d'E

tat au département des Affaires Etrangères de Sa Majesté le Roi des

Français , sur la position respective de la Belgique et de la France par

suite de l'échange des ratifications du Traité du 1 5 Novembre 18 3 1.

La Conférence de Londres , en arrêtant les vingt-quatre Articles du 1 5

Octobre de la même année , a déclaré dans les Notes y annexées que ces

articles avaient toute la force et la valeur d'une convention solennelle

entre le Gouvernement Belge et les cinq Puissances, et que celles-ci en ga

rantissaient l'exécution. C'est en vertu de cette déclaration que, le 1 5 No

vembre 1831, les vingt-quatre Articles ont été convertis en un Traité con

clu par chacune des cinq Cours avec Sa Majesté le Roi des Belges, Traité

dont toutes les ratifications devaient être échangées dans le délai de deux

mois.

Le Traité ayant ainsi la valeur d'une convention faite avec chacune

des cinq Cours, chacune d'elles a pu séparément et à des époques diffé

rentes, en ratifier le contenu; aussi la simultanéité de l'échange des ra

tifications n'a-t-elle pas été jugée nécessaire.

Après une première prorogation de délai , la France et la Grande-Bre

tagne ratifièrent le Traité le 31 janvier 1832, et contractèrent ainsi plus

solennellement encore l'obligation de le faire exécuter.

Par cette ratification , le Traité est devenu immédiatement obligatoire

pour la Belgique et pour la France.

Aucun acte postérieur n'a dépouillé et n'a pu dépouiller le Traité de

cette force obligatoire.

(1) Une note semblable a e'te' adresse'e à Lord Palmerston, sous la date du 13 juin,

par M. Wallez, charge' d'affaires de Belgique à Londres.
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Le soussigné est persuadé que le Gouvernement de Sa Majesté le Roi

des Français sera convaincu que la dignité et l'honneur de la France

exigent impérieusement que sa ratification ne dégénère pas en une vaine

formalité, et qu'un Traité qu'elle a signé et garanti ne reste pas plus long

temps sans exécution. L'intérêt de l'Europe , d'ailleurs, réclame la prompte

solution d'une question politique à laquelle se rattache d'une manière si

intime la conservation de la paix générale.

C'est par ces considérations que le soussigné est chargé, d'après les

ordres de son Souverain, de s'adresser à Son Excellence Monsieur le

Comte Sébastiani pour que Sa Majesté le Roi des Français veuille prendre

sans délai les mesures coërcitives propres à amener l'évacuation du ter

ritoire Belge et à rendre effective et réelle la garantie d'exécution con

tenue dans le Traité même du 1 5 Novembre.

Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à Son Excellence

Monsieur le Comte Sébastiani les assurances de sa haute considération.

Signé C. LE HON.

Réponse du Ministre des Affaires Étrangères à la Note précédente.

■

Paris, 14 juin 1833.

Le soussigné, Ministre des Affaires Etrangères, a reçu la Note que

Monsieur Le Hon , Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire

de Sa Majesté le Roi des Belges, lui a fait l'honneur de lui adresser,

le 1 2 de ce mois, pour demander que le Gouvernement Français prît

sans délai les mesures propres à assurer l'exécution des clauses du Traité

du 15 Novembre.

Les dispositions arrêtées en dernier lieu par la Conférence de Lon

dres, et dont Monsieur Le Hon a eu connaissance, ayant précisément

pour but d'amener ce résultat, dans un terme très-rapproché , le vœu ex

primé au nom du Gouvernement Belge se trouve avoir été satisfait à l'a

vance.
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Le soussigné renouvelle à Monsieur Le Hon les assurances de sa haute

considération.

Signé H. SÉBASTIAN!.

Réponse deLord Palmerston , à la note de M. Wallez, Chargé d'affaires

de Belgique.

Foreign office I4lh June 1833.

The undersigned , His Majesty's principal Secretary ofState for foreign

affaire, lias the honour to acknowledge Ihe receipt ofthe note adclressed to

him , on the 13tb instant, by M. Wallez, Chargé d'affaires of His Majesty

the King of the Bclgians , and begs in reply to state that lie trusts

M. Wallez will fînd that the object of his communication has in some de-

gree been anticipated by the note which the plenipoteutiaries of the five

powers assemblee! in conference upon Belgian affaire have addressed to

His Belgian Majesty's plenipotentiary.

The undersigned begs M. Wallez to acceptthe assurances, etc.

Signed PALMERSTON.

( Traduction.)

Dept des Affaires Étrangères, 14 Juin 1832.

Le soussigné , principal Secrétaire d'état de Sa Majesté pour les

affaires étrangères, a l'honneur d'accuser réception de la note qui lui a

été adressée par M. Wallez, Chargé d'affaires de Sa Majesté le Roi des

Belges , le 1 3 de ce mois , et en réponse il demande la permission de dé

clarer qu'il se flatte que M. Wallez trouvera que l'on est allé , jusqu'à

un certain point, au-devant de l'objet de sa communication par la note que

les plénipotentiaires des cinq cours- , réunis en conférence pour les

affaires de Belgique , ont adressée au plénipotentiaire de Sa Majesté

Belge.

Le soussigné prie M. Wallez de recevoir les assurances , etc.
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Note adressée à la Conférence par le Général Goblet, Plénipotentiaire

Belge (1).

Londres, le 30 Juillet 1833.

Le Soussigné, Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, a eu

l'honneur de recevoir de LL. EE. les Plénipotentiaires d'Autriche, de

France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, réunis en Con

férence à Londres, une Note en date du 13 juillet, par laquelle ils ont

bien voulu l'informer qu'ils venaient de réitérer de la manière la plus ins

tante leurs démarches auprès du Cabinet de La Haye, dans le but qu'indi

quait leur note du 1 1 juin. Il est aujourd'hui de notoriété que la réponse

du Gouvernement Hollandais aux démarches dont il vient d'être parlé est

depuis plusieurs jours parvenue à la Conférence , qui n'a pas encore jugé

à propos d'en faire connaître le contenu au Soussigné. Ce silence l'autorise

à penser que ces démarches n'ont pas produit le résultat que l'on en atten

dait; il rend assez plausible la crainte que la Conférence ne soit disposée

à entrer de nouveau dans une voie qui ne peut la conduire au but qu'elle

s'est proposée, par cela même qu'elle n'a pas pour point de départ les

engagements contractés envers la Belgique par le Traité du 1 5 novembre

1831.

Le Soussigné ne doute pas que, dans cette circonstance, LL. EE. les

Plénipotentiaires des cinq Cours ne soient guidés par des vues de paix et

de conciliation ; mais il croit de son devoir de déclarer qu'il n'est pas pos

sible à son Gouvernement de s'y associer , à moins qu'il ne ferme entière

ment l'oreille aux leçons du passé qui est là pour le tenir en garde contre

les espérances illusoires.

Certes, le cabinet de Bruxelles ne peut être accusé d'avoir retardé par

sa conduite un dénoûment que l'Europe entière appelle de ses vœux ,

parce que sa tranquillité y est attachée; il a su faire à cette considération

de paix générale, dont il a apprécié l'importance, tous les sacrifices que

comportaient son honneur et les intérêts de la Belgique. •

L'acceptation des 24 articles et la signature du Traité du 1 5 novembre,

(1) C'est à cette note et au memoire ci-après que se re'fèrent les Plenipotentiaires Belges

dans leur note collective du 31 août 1833 annexee au Protocole n° 69.
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qui en a été la suite, sont des témoignages éclatants et irrécusables de son

désir de contribuer à hâter, autant qu'il était en lui, la clôture des négo

ciations de la Conférence de Londres.

Cette conduite ne s'est point démentie ; les derniers actes du Soussigné ,

alors même qu'il insistait avec le plus de force sur l'emploi des mesures

coërcitives , nécessaires pour amener l'exécution du Traité du 1 5 novem

bre , sont encore empreints de cet esprit de conciliation qui n'a cessé d'a

nimer le cabinet de Bruxelles, malgré le peu de succès qu'il en avait obtenu.

En effet, dans les notes que le Soussigné a eu l'honneur de présenter à

LL. EE. les Plénipotentiaires, sous la date du 1er et du 8 juin, il leur a

fait connaître que, du moment où le Traité aurait reçu un commencement

d'exécution, le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges ne se refu

serait pas à prendre part à des négociations nouvelles sur les parties dudit

Traité qui en sont susceptibles, dans le but de concilier les intérêts réci

proques de la Belgique et de la Hollande.

Ce système, qui a reçu la haute approbation de la Conférence elle-

même, dans sa Note du 1 1 juin, adressée au Soussigné, a été suflisam

ment exposé, tant dans les Notes prémentionnées que dans celles du 2 9 juin

et du 7 juillet; s'il indique dans le cabinet de Bruxelles une défiance, ce

sentiment a sa justification dans les faits qui ont surgi depuis la signature

du Traité du 1 5 novembre , et qui sont restés sur la route que la négocia

tion a parcourue depuis cette époque comme des phares indiquant les

écueils qu'elle doit désormais éviter.

Les sacrifices auxquels la Belgique a consenti alors semblaient les der

niers; cependant les retards apportés depuis six mois à l'exécution dudit

Traité, malgré de solennels engagements, sont venus en augmenter con

sidérablement la somme. Si la Belgique s'y est résignée , le Soussigné ne

saurait croire que l'on veuille maintenant y trouver un motif pour espérer

de l'amener à souscrire à des modifications préalables qui seraient la source

d'autres sacrifices, et à abandonner ainsi son droit à l'exécution pure et sim

ple du Traité en question , sans avoir obtenu une garantie matérielle de

l'irrévocabilité des nouveaux arrangements.

Le Gouvernement du Roi ne peut trouver une telle garantie que dans la

possession du territoire qui est irrévocablement assigné à la Belgique.

A cet égard , il a été présenté au Soussigné une objection tirée de l'ar

9
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ticle 24 du Traité du 15 novembre, duquel il résulte que l'évacuation des

territoires ne doit avoir lieu que quinze jours après l'échange des Ratifica

tions du Traité à intervenir entre les deux parties.

Le Soussigné se plaît à en reconnaître la justesse, pour le cas implicite

ment supposé par l'article 24 , où l'acceptation de la Hollande serait pure

et simple; mais il prendra la liberté de faire observer que cette objection

deviendrait sans valeur aucune du moment où l'on s'écarterait du Traité,

car l'article 24 ne peut s'entendre que de celui-ci même, considéré comme-

complet dans toutes ses parties , et non subordonné à de nouvelles négo

ciations. Que le Gouvernement Hollandais accepte donc sans condition,

et le Gouvernement Belge , sans égard aux retards apportés à l'exécution ,

se soumettra à l'application dudit article. Jusque-là, le cabinet de Bruxelles

ne peut que persister dans la marche qu'il a cru devoir adopter.

En conséquence, le Soussigné continue à se référer aux diverses Notes

remises à LL. EE. les Plénipotentiaires des cinq Cours , et il a l'honneur

d'appeler de nouveau leur attention particulière sur les demandes qui ter

minent celle du 29 juin , et sur lesquelles ils ne se sont pas prononcés jus

qu'à ce jour. Leur silence sur ces points importants, joint aux circonstances

nouvelles qui pourraient les faire perdre de vue par LL. EE. , a engagé

le Soussigné à leur présenter les observations qui précèdent; il ose espérer

que la Conférence ne verra dans cette démarche que le désir d'éviter des

discussions sans résultat possible, et de hâter ainsi le moment où seront

réalisés, par la solution de la question Belge, les vœux de tous les Cabi

nets de l'Europe.

Le Soussigné saisit avec empressement cette occasion pour offrir à

LL. EE. les Plénipotentiaires des cinq Cours l'assurance de sa considéra

tion la plus distinguée.

Signé GOBLET.

Mémoire adressé à la Conférence par le Plénipotentiaire Belge, le

9 août 1832 , pour servir de développement à la Note précé

dente.

Le Soussigné, Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, a

transmis à son Gouvernement la Note qu'il a eu l'honneur d'adresser, le
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3 0 juillet, à LL. EE. les Plénipotentiaires d'Autriche, de France, de la

Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, réunis en Conférence à Lon

dres.

Le Cabinet de Bruxelles a reconnu que cette Note était entièrement

conforme à ses intentions et aux déterminations dont il est résolu à ne

point se départir; mais il a pensé que dans la position nouvelle où les

circonstances pourraient le placer, il ne pouvait s'empêcher de mettre au

grand jour, par un retour sur les antécédents, la vive sollicitude qui, de

puis vingt mois , n'a cessé d'animer la Belgique pour le maintien de la paix ,

et sa fidélité à garder ses engagements : sollicitude qu'elle a souvent pous

sée jusqu'à l'abnégation de ses intérêts et de ses affections; fidélité qu'elle

a portée jusqu'à l'excès de la bonne foi.

En conséquence , le Soussigné a reçu de son Gouvernement l'ordre de

mettre sous les yeux de la Conférence les développements qui vont suivre,

et dont il avait cru devoir s'abstenir dans sa Note du 30 juillet ci-dessus

rappelée.

Il ose espérer que LL. EE. les Plénipotentiaires voudront bien les pren

dre en mûre considération, et qu'ils en reconnaîtront l'opportunité.

Les circonstances dans lesquelles la première suspension d'armes a été

proposée, en novembre 1830, par la Conférence, sur les instances du

Gouvernement Hollandais, sont de notoriété publique : la Hollande, par

l'effet de la séparation violente des deux peuples, dont l'existence avait

été quinze années commune, avait vu son armée désorganisée et en quel

que sorte dissoute , les places du Brabant Septentrional et les villes de la

Flandre Zélandaise n'étaient pas en état de défense; la Belgique aurait pu

profiter de cet état de choses et pousser sa population en dehors des limites

des anciennes Provinces méridionales du Royaume des Pays-Bas ; mais ,

sur l'assurance que son indépendance était admise, elle déféra à la demande

des cinq grandes Puissances, et marqua son début dans le monde politique

par un sacrifice à la paix générale.

Cette première suspension d'armes , accordée avec tant de générosité ,

sauva la Hollande, en même temps qu'elle sauva peut-être l'Europe.

La cessation des hostilités, subitement obtenue le 2 1 novembre 1830,

devait être en quelque sorte régularisée' par l'armistice , objet du Protocole

n° 2 , du 1 7 du même mois, accepté par le Gouvernement Belge le 1 5 dé

9.
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cembre, et par le Gouvernement Néerlandais le 30 novembre. L'armistice

par lui-même devait entraîner l'évacuation de la citadelle d'Anvers ; résul

tat sur lequel la Belgique avait compté en' s'arrêtant au milieu de ses

succès. Cependant le Protocole qui stipulait l'armistice à ces conditions

resta sans exécution, bien que l'adhésion réciproque des deux parties l'eût

converti en un contrat synallagmatique.

La Belgique ne retira pas même de la suspension d'armes tout le fruit

qu'elle pouvait en attendre : d'après le Protocole n° 2 du 17 novembre

18 30, le blocus des côtes et desfleuves devait être levé et la liberté des

communications rétablie. L'Escaut ne fut ouvert que le 2 0 janvier 1831,

après de longues réclamations , et sous des réserves, et la Meuse est restée

fermée.

Bien que ces premiers engagements eussent été imparfaitement remplis,

la Belgique n'hésita pas à en contracter de nouveaux , qui recevaient un

caractère plus solennel encore par l'événement qui en fut la suite , et qui

était l'objet des vœux de toutes les Puissances.

Par son Protocole n° 24 du 2 1 mai 1 8 3 1 , la Conférence avait manifesté

l'intention d'aplanir les difficultés qui entraveraient l'acceptation de la

souveraineté de la Belgique par son Altesse Royale le Prince de Saxe-

Cobourg, dans le cas où cette souveraineté lui serait offerte; elle ouvrit

des négociations avec les deux commissaires envoyés à Londres par le

Régent de la Belgique, et arrêta les dix-huit articlespréliminaires depaix

du 26juin 1831, destinés à remplacer les bases de séparation du 27jan

vier.

Par son décret du 9 juillet 1 8 3 1 , le Congrès National adhéra aux pro

positions de la Conférence ; et peu de jours après , le Prince que la Bel

gique avait élu se rendit dans la nouvelle Patrie dont les destinées lui

étaient confiées.

Ce fut alors que le Gouvernement Néerlandais, méconnaissant à la

fois les engagements qui résultaient de la suspension d'armes indéfinie,

et les principes qui régissent les peuples modernes , reprit subitement les

hostilités sans déclaration préalable, se ménageant ainsi tous les avantages

de la surprise.

Le Soussigné empiéterait sur le domaine de l'histoire et s'écarterait de

l'objet de la présente Note , s'il recherchait les causes diverses qui ont pu
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influer sur les désastres du mois d'août 1 8 3 1 ; il en est une cependant qu'il

ne passera pas sous silence , et dont la Conférence appréciera sans doute

toute l'importance. Si les armements en Belgique s'étaient ralentis, si l'or

ganisation militaire était incomplète, c'est que le Gouvernement provi

soire et le Gouvernement du Régent avaient eu foi dans la suspension

d'armes déclarée indéfinie et placée sous la garantie des Puissances, et

qu'ils n'avaient pu admettre la possibilité d'un renouvellement d'hostilités

sans dénonciation : la postérité pourra blâmer cet excès de confiance , qui

a eu des suites si fatales, mais la Conférence, dans la conscience des en

gagements existants , ne serait pas recevable à en faire un grief.

Aux termes des Protocoles 30, 31 et 3 2 des 6 et 12 août 1831, les

choses devaient être rétablies sur le pied où elles se trouvaient avant

l'attaque, et les troupes Hollandaises se retirer derrière la ligne de la sus

pension d'armes ; néanmoins elles se refusèrent à abandonner le Verlaat

et le Capitalendam, deux positions qu'elles avaient occupées par surprise

dans la matinée du 2 août , et qui étaient au pouvoir des Belges le 2 1 no

vembre 1830 , jour de la signature de la suspension d'armes.

Déjà, avant la reprise des hostilités, la Conférence, par une Note du

25 juillet, avait, bien que le Cabinet de La Haye n'eût pas adhéré aux

dix-huit articles préliminaires de paix , invité la Belgique à ouvrir de nou

velles négociations , aux termes de l'article 1 8 des Préliminaires. Il avait

paru convenable au Cabinet de Bruxelles, avant de reprendre les négo

ciations, d'exiger l'adhésion préalable de la Hollande; et par une première

Note du 2 8 juillet, il déclara qu'il consentirait à l'envoi de Plénipoten

tiaires chargés de négocier le Traité définitif dès que le Gouvernement

Néerlandais aurait accepté les Préliminaires destinés à servir de bases à ce

Traité. Néanmoins, sur les nouvelles instances de la Conférence, il con

sentit, le 25 août, à rouvrir immédiatement les négociations.

Sur ces entrefaites , une suspension d'armes limitée fut , par le Proto

cole n° 3 7, du 31 août 1831, substituée à la suspension indéfinie; et le

premier terme étant expiré le 1 0 octobre, elle fut de commun accord pro

rogée au 2 5 du même mois ; et ce deuxième terme expira sans prorogation

nouvelle.

C'est sous l'influence des malheurs du mois d'août et de la suspension

d'armes limitée que se poursuivirent les nouvelles négociations ; la Confé
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rence, perdant de vue les Articles préliminaires de paix, du 26 juin,

s'attacha exclusivement à mettre en application les bases de séparation

du 2 7 janvier 1830. Aussi, dans le Mémoire justificatif du 4 janvier 1 832,

n'est-il fait aucune mention de l'Acte du 26 juin, et le Traité du 15 no

vembre n'y est-il présenté que comme le developpement de l'Annexe A

du Protocole du 2 7 janvier.

La Conférence , en arrêtant les vingt-quatre Articles du 1 5 octobre , en

vertu de l'arbitrage dont elle était investie par la force des choses, déclara

dans les Notes y annexées , quelle ne pouvait abandonner à de plus lon

gues incertitudes des questions dont la solution immédiate était devenue

un besoin pour l'Europe; que ces Articles, considérés comme décision

finale et irrévocable , étaient destinés a être insérés, motpour mot, dans

un Traité direct avec la Hollande, lequel ne renfermerait en outre que

des stipulations de paix et d'amitié, et que les cinq Cours se réservaient

la tâche et prenaient l'engagement d'obtenir l'adhésion de la Hollande,

quand même elle commencerait par rejeter ces Articles.

II fallait des assurances aussi positives, des engagements aussi solennels

pour porter le Roi des Belges à ne pas se prévaloir des Articles prélimi

naires de paix du 2 6 juin, et à demander aux Corps politiques avec les

quels il partage l'exercice du Pouvoir législatif, l'autorisation d'adhérer

aux vingt-quatre articles du 1 5 octobre. Sa Majesté ayant reçu cette auto

risation , chargea d'abord son Plénipotentiaire d'appeler l'attention de la

Conférence sur diverses modifications qu'elle désirait obtenir dans les vingt-

quatre Articles.

LL. EE. les Plénipotentiaires des cinq Cours , dans une Note en date

du 1 4 novembre, déclarèrent que , ni le fond ni la lettre des vingt-quatre

Articles ne sauraient désormais recevoir de modifications , et qu'il n'est

plus au pouvoir des cinq Puissances d'en consentir une seule ; en consé

quence , le Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges donna une

adhésion pure et simple, et le 1 5 novembre les vingt-quatre Articles furent

convertis en un Traité solennel conclu avec chacune des cinq Cours, et

sujet à être ratifié dans les deux mois.

Ce terme expira le 1 5 janvier , sans qu'aucune ratification fût inter

venue. Le 3 1 du même mois , les Plénipotentiaires de France et de la

Grande-Bretagne échangèrent avec le Plénipotentiaire Belge des Ratifica
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tions qui , conçues dans un sens inconditionnel , conformément aux enga

gements existants, imprimèrent dès lors au Traité un caractère d'incom-

mutabilité indépendant de tous les actes ultérieurs et à l'abri de toutes les

vicissitudes politiques.

Les Ratifications des trois autres Cours, si longtemps attendues, n'in

tervinrent que le 1 8 avril et le 4 mai ; et si le Roi des Belges en accepta

l'échange, il eut soin d'exprimer le sens et la valeur de ce dernier acte.

Le Soussigné a eu l'honneur de déclarer, dans une Note en date du

1er juin 1832, que son Gouvernement considérait le Traité du 15 no

vembre, à la suite de la sanction commune des cinq Cours, comme sus

ceptible d'une exécution immédiate dans ses principales parties, que le

Roi des Belges se croyait en droit et que son Gouvernement avait pris la

résolution de ne participer à aucune négociation avant l'évacuation du ter

ritoire irrévocablement reconnu à la Belgique. D'après les ordres formels

de son Souverain, le Soussigné ajouta à cette Déclaration les mots sui

vants : v Sa Majesté le Roi des Belges ne pense pas que cette marche

« puisse être réprouvée par aucun des actes posés par son Plénipoten-

« tiaire ; s'il en était autrement , le Gouvernement Belge se verrait dans la

« pénible obligation de désavouer son agent. »

Dans une deuxième Note, du 8 juin , le Soussigné, en demandant de

rechef l'évacuation préalable du territoire et l'emploi prochain de mesures

coërcitives , rappela une proposition déjà faite antérieurement, et tendante

à ce que la Hollande fût, à partir d'une certaine époque, tenue de sup

porter les frais des armements Belges, et déchue de tout droit aux arré

rages de la dette.

Le Gouvernement Belge eut la satisfaction de voir la marche qu'il avait

adoptée à la suite de l'échange de toutes les Ratifications pleinement ap

prouvée par les Plénipotentiaires des cinq Cours; la Conférence, par une

Note qu'elle voulut bien adresser au Soussigné, sous la date du 1 1 juin,

lui donna l'assurance qu'elle faisait les démarches propres à obtenir

l'évacuation des territoires respectifs , et à établir, quand cette évacua

tion réciproque aura été effectuée, des négociations à l'amiable entre

les deuxpays sur le mode d'exécution ou la modification des Articles au

sujet desquels il s'est élevé des difficultés. Par une Note en date du même

jour, la Conférence déclara aux Plénipotentiaires Néerlandais que c'est de
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bon droit que la Belgique refusait de payer, à partir du 1erjanvier 1832,

les arrérages de sa quote-part de la dette , forcée quelle serait à en em

ployer le montant à la défense légitime de son territoire.

C'est avec un profond sentiment de peine que le Gouvernement Belge

a remarqué depuis dans plusieurs actes une déviation , ou du moins une

tendance à dévier de ces premières déclarations par lesquelles la Confé

rence s'était placée au même point de départ que la Belgique.

Le Soussigné n'entrera point dans un examen détaillé des divers projets

et contre-projets qui se sont si rapidement succédé dans ces derniers

temps , sans avoir été toutefois notifiés au Gouvernement Belge ; il lui

suffira de rappeler en peu de mots les caractères distinctifs du Traité du

1 5 novembre pour établir l'inadmissibilité de toutes les propositions nou

velles.

Le Traité du 1 5 novembre repose sur un système de compensation ;

toutes les dispositions se tiennent , s'expliquent et se corrigent mutuelle

ment : pour chaque concession, il doit y avoir un dédommagement, pour

chaque sacrifice, un palliatif.

C'est ainsi qu'il y a connexité entre la question du Limbourg et celle

du Luxembourg : le Roi des Pays-Bas n'obtient un accroissement de ter

ritoire dans le Limbourg qu'en cédant une partie du Luxembourg. De

même il y a connexité entre le partage des dettes et les stipulations relatives

aux communications commerciales : si la Belgique se charge d'un surcroît

de dettes , c'est qu'elle doit obtenir des avantages commerciaux particu

liers.

La Conférence a, dans son Mémoire du 4 janvier 183 2, fait ressortir

avec force le vice de toute proposition conçue en dehors de ce système de

compensation. « Elle seflatte, y est-il dit, que le Roi des Pays-Bas recon-

« naîtra pour impossible, dans un arrangement du genre de celui dont

« la Conférence s'est occupée, de concilier des demandes essentiellement

« contraires , de rapprocher des opinions essentiellement divergentes ,

« sans établir un système de compensation , et que par conséquent il re-

« gardera comme équitable, non dejuger isolément de chaque Article qui

« lui a été communiqué, mais dapprécier l'ensemble des Articles; non

« de détacher d'une combinaison quelques charges partielles et de les

« aggraver en les détachant, mais de voir si cette combinaison n'offre
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« pas des avantages bien supérieurs aux inconvénients , dont aucune

« transaction diplomatique n'a jamais été totalement exempte. »

Déjà la Conférence, dans sa Note du 15 octobre 1831, avait déclaré

que les vingt-quatre Articlesformaient un ensemble et n admettaient pas

de séparation,

Il sera facile au Soussigné d'appliquer ces principes à toutes les tenta

tives par lesquelles on a cherché ou l'on voudrait chercher à dénaturer le

Traité du 1 5 novembre , et même à méconnaître le sens de l'Annexe A du

Protocole n° 12 du 2 7 janvier, base de toutes les prétentions Hollan

daises.

Dans le partage territorial, le Gouvernement Néerlandais ne pourrait

revendiquer que les territoires, villes, places et lieux qui appartenaient à

la République des Provinces -Unies en 1790 : par conséquent, d'une

part, il n'aurait droit dans la Province actuelle du Limbourg qu'à une por

tion indivise de la Souveraineté de Maestricht , à la possession de Venloo

et des cinquante-deux villages dits de la Généralité, le tout formant une

population d'environ 60,000 habitants; d'autre part, il se dessaisirait,

dans le Brabant Septentrional et la Gueldre , de toutes les enclaves que la

République ne possédait pas en 1 790 , et c'est ce que la Conférence a for

mellement reconnu dans son Mémoire du 4 janvier 1 83 2, où on lit ce pas

sage : « Comme le sens littéralfait état, on pouvait soutenir qu'il n'est

« assigné à la Hollande que strictement ce qu elle possédait en 1190, et

« que la Belgique devait obtenir dans le Royaume-Uni des Pays-Bas tout

« ce que la Hollande n'y possédaitpas en 1790. Cette interprétation eût

« donné a la Belgique les enclaves Allemandes, que la Hollande ne pos-

« sédait pas en 1790, et ceux des droits que la Hollande n'exerçait pas

« en la ville de Maestricht en la même année. » C'est là l'interprétation

qui avait été solennellement consacrée par les dix-huit Articles prélimi

naires de paix du 26 juin 1831. La Conférence s'arrêta par la suite à

l'interprétation contraire, et supposa, nonobstant le principe du post

liminie de 1790, que la Hollande avait droit à toutes les enclaves Alle

mandes du Brabant et de la Gueldre , et à la Souveraineté exclusive de

la ville de Maestricht.

Voulant , de plus , assurer à la Hollande les avantages d'une parfaite

contiguïté de territoire, la Conférence lui assigna, par les vingt-quatre

10
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Articles du 1 5 octobre , l'extrémité septentrionale du Limbourg et la rive

droite de la Meuse jusqu'aux frontières de la Province de Liége : ainsi se

trouva réalisé un projet que l'ancienne République des Provinces-Unies

avait conçu , aux jours de sa grandeur , et qu'elle avait en vain cherché à

accomplir. Pour toute compensation , la Belgique reçut la partie la moins

fertile du Grand-Duché de Luxembourg , territoire sans aucune impor

tance politique pour la Hollande, et que la Belgique pouvait revendiquer

comme ancienne Province Belge. Sous le rapport commercial, cet arran

gement présentait ce grand inconvénient que la Belgique cessait d'être en

contact avec une partie de l'Allemagne, tandis que le rétablissement du

statu quo de 1 789 eût sur plusieurs points procuré à la Belgique la conti

guïté de territoire avec la Prusse : inconvénient que la Conférence a cher

ché à pallier en attribuant à la Belgique la faculté d'user dans le Limbourg

des communications existantes ou d'en établir de nouvelles.

Si quelque chose a lieu d'étonner, c'est qu'une combinaison conçue au

profit de la Hollande est aujourd'hui méconnue par elle, et que, voulant

lui enlever le caractère d'un échange, elle prétende s'attribuer proprio

jure tout ce qui lui est assigné dans le Limbourg, faisant de la cession

d'une partie du Grand-Duché de Luxembourg une espèce de libéralité gra

tuite et tout à fait éventuelle.

Les dernières Propositions méconnaissent de même la corrélation qui

existe entre le partage des dettes et les stipulations relatives aux commu

nications commerciales.

Le Soussigné s'estime heureux de pouvoir encore sur ce point citer

l'opinion de la Conférence, qui, dans son Mémoire du 4 janvier 1832,

déclare que , d'après des calculs rigoureux , indépendants de toute consi

dération , la quote-part de la Belgique dans le payement des dettes n'eût

été que de 5,800,000 florins au lieu de 8,400,000. « L'intérêt de toutes

« les dettes exclusivement Belges, y est-il dit, et le service de la partie

« différée de ces mêmes dettes, et l'intérêt des dettes communes réparties

« dans la proportion suivant laquelle chacun des deux pays avait con-

« tribué à leur acquittement pendant la communauté ne se montaient en

« nombre rond qu'a une somme annuelle de 5,800,000 florins. Cette

« somme a été élevée a 8,400,000. Toute la différence de 2,600,000

« allège donc d'autant le fardeau de la dette Hollandaise. »
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Le Soussigné n'ignore pas que , d'après les explications renfermées dans

le Protocole n° 4 8 , du 6 octobre 18 3 1, la Conférence a cherché à faire

revivre à la charge de la Belgique une prétendue dette Française de deux

millions; il lui serait facile de démontrer que cette opinion repose sur une

erreur de fait : en supposant l'évaluation de la quote-part de la dette défi

nitive, il doit nécessairement considérer ces deux millions, de même que

les 600,000 florins qui complètent l'excédant, comme le prix d'acquisi

tion des avantages commerciaux , aux termes du Protocole n° 4 8 , d'autant

plus que le Memorandum -du 6 octobre tend à fermer la voie même à

toute rectification.

Le Soussigné se croit dispensé de démontrer que les anciennes entra

ves commerciales que la Hollande voudrait rétablir, pour gêner et anéantir

autant que possible le commerce Belge, sont incompatibles avec le droit

nouveau reconnu par l'Europe entière , et auquel il serait impossible de

déroger dans l'intérêt du monopole d'un seul peuple; sanctionner une

pareille dérogation serait tromper les efforts des générations nouvelles et

faire rétrograder le droit public. Le Soussigné se réfère encore au déve

loppement que ces principes ont reçu dans le Mémoire du 4 janvier, en

répétant toutefois que ce n'est pas gratuitement que la Belgique a été

admise à jouir du bénéfice du droit moderne. Si la Conférence a, par le

paragraphe 2 de l'Article 9 du Traité, établi des garanties particulières

pour la navigation de l'Escaut , en stipulant une communauté de pilotage,

de balisage et de surveillance des passes, c'est que, comme elle l'a fait

remarquer dans le même Mémoire, les précédents anciens et les intentions

nouvelles de la Hollande étant connus , il était nécessaire d'avoir recours

à des précautions spéciales, et d'empêcher que le défaut même d'entretien

et de police ne finît par rendre la navigation du fleuve dangereuse, sinon

impossible.

Que si l'Article 9 du Traité, relatif à la navigation , renfermait, comme

on Fa souvent prétendu, quelque chose d'exorbitant, il est impossible de

méconnaître ce qu'il y a d'exorbitant dans l'Article 12, qui impose à un

Peuple une partie des dettes d'un autre Peuple; et si les bénéfices de l'Ar

ticle 9 pouvaient être restreints, les charges de l'Article 12 devraient

l'être également.

C'est pour mieux rompre la connexité qui existe entre ces deux Articles
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que le Gouvernement Néerlandais, changeant de tactique, voudrait au

jourd'hui rendre l'Article 12 susceptible d'une exécution immédiate, en

renonçant même à la capitalisation , dont il faisait d'abord une condition

de rigueur, en même temps que l'exécution de l'Article 9 serait suspendue

et subordonnée à des négociations ultérieures.

Si le Soussigné a cru devoir exposer quelques-uns des principes qui ont

présidé à la rédaction du Traité du 15 novembre, ce n'est pas qu'il ait

pensé qu'une discussion fût encore possible ; le Gouvernement Belge tenait

seulement à prouver qu'au besoin il ne redoutait pas l'examen; mais le

refus même de discuter est devenu un de ses droits.

Les motifs qui empêchent le Gouvernement Belge de participer à au

cune négociation et à aucune conclusion nouvelle avant l'évacuation du

territoire irrévocablement reconnu à la Belgique, ont été déjà si fréquem

ment exposés, que le Soussigné ne se permettra pas de les reproduire; il

insistera seulement sur la réponse qu'il a faite dans sa Note du 30 juillet

à l'objection tirée de l'Article 24 du Traité du 15 novembre, objection

qui tendrait à subordonner l'évacuation des territoires à l'échange des

ratifications d'un Traité à intervenir entre la Belgique et la Hollande; cet

article ne peut s'entendre que de l'acceptation pure et simple du Traité des

vingt-quatre Articles, et non d'une acceptation partielle subordonnée à de

nouvelles négociations. Ce n'est pas la Belgique, mais la Hollande qui

veut des négociations ultérieures sur quelques points; il est juste que la

Hollande remplisse le préalable dont la Belgique est en droit de faire une

condition sine quâ non; si la Belgique agissait autrement, elle manquerait

de nouveau de point d'arrêt , et serait exposée à parcourir le cercle de

toutes les concessions imaginables.

En remontant jusqu'au premier Acte du mois de novembre 183 0, qui

a marqué le commencement des négociations, en énumérant les engage

ments successivement contractés par la suspension d'armes, par l'armis

tice , par l'acceptation des Articles préliminaires de paix , et enfin par le

Traité du 1 5 novembre, en rappelant que la première suspension d'armes

a préservé la Hollande et probablement l'Europe d'une grande catastro

phe , que cet acte de générosité et de condescendance a été presque sans

profit pour la Belgique, que l'armistice est resté sans exécution, que les

Articles préliminaires de paix ont été mis à l'écart, en rappelant surtout que
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la Hollande a rompu sans dénonciation préalable la première suspension

d'armes provoquée et acceptée par elle comme un bienfait ; en énumé-

rant tant de concessions, tant de sacrifices, la Belgique a voulu prouver

par tous ces antécédents que sa conduite au milieu des circonstances les

plus difficiles a constamment été droite et loyale , que ses titres à l'estime

des nations de l'Europe sont nombreux , que pour elle c'est un droit aussi

bien qu'un devoir de s'arrêter dans cette carrière de concessions et de sacri

fices, et qu'il lui est permis de rejeter loin d'elle la responsabilité des évé

nements que peut entraîner sa résistance actuelle.

Si depuis la rupture de la suspension d'armes du mois d'août 1 8 3 1 ,

un nouveau fait avait été nécessaire pour irriter les esprits et blesser l'hon

neur national, l'arrestation d'un citoyen Belge, membre d'un des deux

grands Corps de l'Etat, et premier magistrat d'une Province, arrestation

accompagnée des circonstances les plus odieuses, et suivie d'une déten

tion qui se prolonge au mépris des réclamations des cinq grandes Puis

sances, était propre à mettre la Nation et le Gouvernement dans l'im

possibilité d'oublier le passé et de persévérer dans un système de paix

et de modération. La Conférence a senti qu'il était de sa dignité de ne

pas admettre la mise en liberté d'individus saisis les armes à la main et

en flagrant délit, comme la condition préalable et nécessaire de l'élargis

sement d'un homme honorable et inoffensif, enlevé par surprise ; le Gou

vernement Belge a vu avec un sentiment de satisfaction ces dispositions

de la Conférence, mais il ne peut s'empêcher de regretter que ses repré

sentations soient restées frappées d'impuissance. Si, en décembre et en jan

vier dernier, il s'est vu dans la nécessité d'arrêter des individus qui, dans

la partie du Grand-Duché de Luxembourg, que le Traité du 1 5 Novembre

sépare de la Belgique, ont troublé l'ordre, en usant de prétextes poli

tiques pour porter atteinte aux personnes et aux propriétés, c'est qu'il

était de son devoir, dans l'intérêt même du repos des pays voisins, de con

tinuer à protéger des populations paisibles et à les préserver de l'anar

chie; en prenant cette mesure, il a servi la cause de l'ordre et des lois,

et ne s'est pas rendu coupable d'un lâche guet-à-pens, auquel il lui ré-

pugerait d'assimiler ses actions.

Le Soussigné croit avoir démontré par tout ce qui précède, que la con

duite des divers Gouvernements qui se sont succédé en Belgique depuis
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l'établissement des premiers rapports avec les cinq grandes Cours, ne s'est

démentie en aucune circonstance; il croit avoir exposé, de manière à ne

laisser subsister aucun doute, les engagements résultant pour la Confé

rence du Traité du 1 5 Novembre, et par conséquent, les droits de la Bel

gique. Lorsque telle a été cette conduite, lorsque tels sont ces engage

ments, le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges pourrait-il au

jourd'hui prendre d'autres déterminations que celles dont la Conférence

a reçu communication par les Notes du Soussigné en date des 1er, 8 et

2 9 juin?

H ne peut être question pour la Belgique de s'imposer de nouveaux sa

crifices; par l'acceptation des 2 4 Articles la somme en a été épuisée. Un

peuple ne peut s'offrir en holocauste aux autres peuples, et si de nouveaux

moyens de conciliation pouvaient être essayés sous prétexte de maintenir

la paix générale, il serait même impossible de compter sur le résultat de

négociations qui, succédant à de premières négociations réputées défini

tives, pourraient n'être aussi, à leur tour, que provisoires.

D'après les ordres de son Souverain, en insistant de nouveau, et delà

manière la plus formelle, sur l'évacuation préalable du territoire comme

conséquence immédiate et nécessaire du Traité du 1 5 Novembre, le Sous

signé ne peut donc que reproduire les demandes qui terminent sa Note

du 2 9 Juin et auxquelles il s'est borné à se référer dans celle du 30 Juillet;

à savoir : 1° de mettre à la charge de la Hollande les frais d'armement

supportés par la Belgique et d'autoriser celle-ci à décompter ces frais des

sommes qu'elle doit ou qu'elle pourrait devoir à la Hollande; 2° d'arrêter

immédiatement l'emploi de mesures coërcitives.

Quoique la Belgique n'eût pas cessé de compter sur la résolution prise

d'un commun accord par les cinq Puissances, d'amener elles-mêmes l'exé

cution pleine et entière des 2 4 Articles par la partie adverse, cependant ,

ayant vu la deuxième suspension d'armes expirer sans prorogation , elle a

dû se préparer à l'éventualité d'une reprise d'hostilités; et maintenant elle

ne pourrait vouloir éloigner la possibilité ou l'époque d'une lutte avec la

Hollande , que par l'unique motif qu'elle serait de nature à compromettre

la paix générale : motif qui doit nécessairement finir par devenir bien moins

puissant que le besoin de sortir enfin d'un statu quo intolérable.

Le Soussigné ose espérer que Leurs Excellences les Plénipotentiaires
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des cinq Cours sentiront combien , dans une telle situation , il importe au

Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges de recevoir des éclaircis

sements sur leurs intentions relativement aux demandes qui viennent d'être

rappelées, et il saisit avec empressement cette occasion pouravoir l'honneur

de réitérer à Leurs Excellences les Plénipotentiaires des cinq Cours l'assu

rance de sa considération la plus haute.

Londres, le 9 Août 183Î.

Signé GOBLET.

Note adressée par le Ministre des Affaires Etrangères de Belgique

au Ministre des Affaires Étrangères de France (1).

Bruxelles, 5 Octobre 1833.

Le soussigné , Ministre des Affaires Etrangères de Sa Majesté le Roi

des Belges, ayant rendu compte à son Souverain de l'état des négocia

tions ouvertes à Londres et principalement des nouveaux actes interve

nus depuis que le Plénipotentiaire Belge a été muni des pouvoirs néces

saires pour entrer directement en relations avec le Plénipotentiaire Néer

landais , a reçu l'ordre de faire la déclaration suivante à S. E. le Ministre

Secrétaire d'Etat de Sa Majesté le Roi des Français au département des

Affaires Etrangères.

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges s'est adressé, sous

la date du 1 2 et du 1 3 Juin , aux Cabinets des Tuileries et de Saint-James

pour réclamer l'exécution des engagemens contractés par le Traité du

1 5 Novembre : il reçut pour réponse que la Conférence de Londres s'oc

cupait des moyens propres à amener sans délai ce résultat.

Fort de cette assurance et de l'approbation donnée par la note de la

Conférence du 1 1 Juin au plan de conduite qu'il s'était tracé , le Gou

vernement Belge comptait sur un dénoûment prochain de difficultés trop

longtemps prolongées, lorsque la Hollande donna subitement aux négo

ciations une direction nouvelle et inattendue.

Le Cabinet de La Haye , en paraissant s'offrir à négocier un arrange-

(1) La même note a e'te' adresse'e à Lord Palmerston, Ministre des Affaires Etrangères

de S. M. Britannique.
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ment direct avec le Gouvernement Belge, avait fait croire à l'existence

d'un moyen pacifique dont il restait encore à user; en arrêtant ainsi la

Conférence et en donnant le change à l'opinion , il était parvenu à rejeter

sur la Belgique la responsabilité des retards.

C'est ce qui engagea le Roi des Belges à se départir momentanément

de la résolution prise par son Gouvernement de ne prendre part à aucune

négociation avant l'évacuation du territoire Belge. En conséquence des

mesures furent arrêtées par Sa Majesté pour ouvrir une négociation di

recte, à l'effet de s'assurer, d'une manière certaine, s'il était possible

d'obtenir un arrangement à l'amiable avec la Hollande.

L'Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire du Roi des

Belges, à Londres, fut muni, le 18 Septembre, de pleins - pouvoirs à

l'effet de négocier, conclure et signer un Traité direct avec le Plénipo

tentiaire de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas ; le Plénipotentiaire Belge ,

en instruisant la Conférence de sa nouvelle mission, déclara, par une

note du 20 Septembre, que le Roi des Belges entendait ne porter au

cune atteinte, ni aucun préjudice à ses droits, qu'il se réservait, si la né

gociation directe restait sans résultat, de réclamer l'exécution des enga-

gemens contractés par chacune des cinq Cours.

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges ne tarda pas à

acquérir la connaissance de la note adressée à la Conférence par le Pléni

potentiaire Néerlandais, sous la date du 2 0 Septembre, ainsi que du ré

sultat des travaux auxquels les Plénipotentiaires des cinq Cours se sont

livrés dans leurs réunions des 24, 25 et 26 du même mois. Il a puisé

dans ces documens la conviction que le Gouvernement Néerlandais ne

saurait être amené par les voies ordinaires de la négociation à un rappro

chement direct avec la Belgique, et que, tout espoir de conciliation

étant devenu illusoire, il ne reste plus qu'à envisager la question Belge

sous ce point de vue.

Dans cet état de choses , le Gouvernement Français reconnaîtra sans

doute qu'il est dans les devoirs du Soussigné de protester, au nom de

son Gouvernement, contre toute mesure qui pourrait laisser encore

ouverture à des négociations dont une longue expérience a démontré la

stérilité , soit qu'elles aient été tentées par l'action simultanée et réunie

des cinq Cours représentées à la Conférence, soit qu'elles l'aient été par
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faction séparée de quelques-unes d'entre elles. Ces dernières n'ont plus à

se faire illusion sur leur influence auprès du Cabinet de La Haye , surtout

après l'échec éprouvé par le Comte Orloff, dans la mission toute bien

veillante dont il avait été chargé par la Cour de Russie. Des efforts nou

veaux resteraient , comme par le passé , inefficaces et n'auraient évidem

ment pour résultat que de prolonger des délais préjudiciables, non-seu

lement à la Belgique, mais à l'Europe entière qu'ils tiennent en suspens,

le désarmement général étant , en quelque sorte , attaché à la solution de

la question Belge.

Le temps est donc venu de mettre à exécution un Traité revêtu depuis

cinq mois de la sanction commune des cinq Cours et dont l'inaccomplisse-

ment expose la paix de l'Europe à des dangers croissans et continuels.

Au delà du nouveau refus du Gouvernement Néerlandais, il n'y a

plus pour arriver à ce résultat que l'emploi des forces matérielles; car on

ne peut supposer que les Puissances admettent un ajournement indéfini

qui porterait la plus grave atteinte à l'ordre public Européen , et qu'après

deux ans de laborieuses négociations un Traité solennellement ratifié

reste sans exécution.

En conséquence , le Soussigné a reçu l'ordre formel de son Souverain

de réclamer du Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Français l'exé

cution de la garantie stipulée par l'article 2 5 du Traité du 1 5 Novembre

1831, conclu avec la Belgique. Les circonstances requièrent des me

sures rigoureuses et efficaces : le Soussigné ose espérer que le Gouver

nement Français n'hésitera pas à les prendre, en exécution des engage-

mens contractés envers la Belgique.

Le Soussigné prie S. E. le Ministre Secrétaire d'Etat de Sa Majesté

le Roi des Français au département des Affaires Etrangères de mettre

la présente déclaration sous les yeux du Roi , son auguste Maître , et

saisit cette occasion pour offrir à Son Excellence les assurances de sa con

sidération la plus haute.

Signé GOBLET.

11
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Note adresséepar le Plénipotentiaire Belge à la Conférence de Londres,

le 11 Octobre 1832.

Le Soussigné , Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, a

l'honneur d'informer Leurs Excellences les Plénipotentiaires à la confé

rence de Londres , qu'il a remis , le 8 octobre , à Son Excellence Lord

Palmerston , principal secrétaire d'état de Sa Majesté Britannique au dé

partement des affaires étrangères, une note signée par M. le général

Goblet , ministre d'état , chargé par intérim du portefeuille des affaires

étrangères , à Bruxelles, et datée du 5 octobre , dans laquelle ce ministre

déclare qu'en vertu des ordres formels de Sa Majesté le Roi des Belges

il réclame de la Grande-Bretagne l'exécution de la garantie stipulée par

l'article 2 5 du traité conclu le 15 novembre 1831 avec la Belgique, et

ratifié par les cinq grandes Puissances. Le soussigné a l'honneur de

joindre ici copie de cet office. L'Envoyé extraordinaire et Ministre plé

nipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges près Sa Majesté le Roi des

Français avait reçu en même temps que le soussigné l'ordre de remettre

une note semblable également signée par le général Goblet.

Si le gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges s'est adressé à la

France et à la Grande-Bretagne , c'est parce que , à raison de la distance

où il se trouve de Vienne, de Berlin et de Saint-Pétersbourg, et vu l'ur

gence extrême des circonstances, il a cru qu'il importait d'invoquer d'abord

la garantie des cabinets dont la réponse pouvait arriver avec le plus de

promptitude. L'époque avancée de la saison , la nécessité d'obtenir une

solution immédiate et un résultat définitif, ont seules empêché le Roi

des Belges de réclamer en même temps des Cours d'Autriche , de Prusse

et de Russie, l'exécution d'un traité qu'elles ont toutes revêtues d'une

commune sanction. Cependant le soussigné s'empresse de transmettre à la

conférence de Londres , copie de l'office par lequel le gouvernement

Belge expose aux Cours de France et d'Angleterre la nécessité d'employer

tous les moyens qui sont en leur pouvoir, pour amener la réalisation

d'un traité dans lequel chacune des cinq grandes Puissances a contracté

les mêmes engagements envers la Belgique , et s'est liée au même titre

envers Sa Majesté le Roi des Belges.
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Le soussigné saisit cette occasion de renouveler à Leurs Excellences

les Plénipotentiaires les assurances de sa haute considération.

Londres, le i1 octobre 1832.

Signé SYLVAIN VAN DE WEYER.

Note adressée au Cabinet de Vienne par le Baron de Loë , Envoyé

extraordinaire de Sa Majesté le Roi des Belgesprès la Cour d'Au

triche (1).

Vienne, le 31 Octobre 1833.

Le Soussigué Envoyé extraordinaire, Plénipotentiaire de Sa Majesté le

Roi des Belges, a l'honneur, d'après les ordres de son Souverain, de

porter à la connaissance de Son Altesse Sérénissime le Prince de Met-

ternich, que les nouvelles ouvertures faites à Londres ayant constaté

l'impossibilité d'un arrangement direct et à l'amiable avec le Cabinet de

La Haye, le gouvernement Belge s'est adressé par la note ci-jointe à

Leurs Majestés le Roi des Français et le Roi de la Grande-Bretagne ,

pour demander l'exécution du traité du 15 novembre 1831, par l'emploi

de mesures coërcitives matérielles.

Le Soussigné a été chargé d'exprimer en même temps les regrets qu'a

éprouvés le Roi des Belges en échouant dans cette dernière tentative de

conciliation , et de déclarer que si Sa Majesté ne s'est pas également

adressée à Sa Majesté l'Empereur d'Autriche , c'est que l'éloignement

des lieux eût rendu impossible tout concours immédiat et que tout nou

veau retard à une époque aussi avancée de l'année eût été préjudiciable

au repos de l'Europe. Le Roi des Belges en s'adressant à ses alliés qui ,

depuis longtemps avaient fait les préparatifs nécessaires, n'a prétendu

méconnaître ni infirmer aucun des engagements résultant pour l'Autriche

du même traité du 1 5 novembre.

Le Soussigné saisit avec empressement cette occasion de renouveler à

(1 ) Une note conçue dans les mêmes termes , mut : mut: a été adressée, le 90 du même

mois, au Cabinet Prussien , par M. le général de Merckx , Envoyé extraordinaire et Ministre

Plénipotentiaire de Belgique à Berlin. - . • .

1 1.
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Son Altesse Sérénissime le Prince de Metternich l'expression de sa con

sidération la plus haute.

Signé Baron DE LOË.

Note verbale remise par l'Envoyé de Belgique à M. le Duc de Broglie,

Ministre des Affaires étrangères (1).

Paris, le Î3 Octobre 183î.

L'Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté

le Roi des Belges près Sa Majesté le Roi des Français , s'est empressé

de porter à la connaissance de Son Excellence Monsieur le Duc de

Broglie , Ministre Secrétaire d'Etat au département des Affaires Etran

gères, que, par suite d'un arrêté royal, en date du 2 0 Octobre, le nou

veau ministère Belge se compose aujourd'hui de MM. le général Goblet,

Ministre des Affaires Etrangères, Lebeau , Ministre de la Justice, et

Charles Rogier, Ministre de l'Intérieur. M. le général Baron Evaiu reste

Ministre Directeur de la Guerre, et il sera pourvu, sous peu de jours,

au département des Finances.

Ce Ministère n'a pu se dissimuler combien étaient graves et pres

santes les circonstances dans lesquelles il est appelé à prendre la di

rection des affaires. Il est formé et se constitue sous des conditions

très-précises, très-rigoureuses, qui ressortent, comme conséquences né

cessaires de la situation du pays et du changement récemment ap

porté dans le système de politique extérieure. Il a dû prendre en con

sidération plusieurs faits décisifs qui ont en dernier lieu dessiné nette

ment la position dn Gouvernement Belge et celle de la Conférence de

Londres vis-à-vis de la Hollande.

Le Roi , en adhérant au Traité du 1 5 Novembre , a , dans l'article 2 5

additionnel , accepté la garantie que les Puissances avaient offerte à la

Belgique dès le 1 5 Octobre 1 83 1 , lorsqu'elles se réservaient la tâche et

prenaient l'engagement de le faire exécuter.

(1) Une note conçue dans les mêmes termes a e'te' remise, par M. Van de Weyer,

à Lord Palmerston , sous la date du 94.
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Il est constant que , depuis lors , les Puissances ont épuisé près du

Cabinet de La Haye , avec une longanimité presque sans exemple , tous

les moyens d'obtenir non-seulement l'exécution de ce Traité, mais même

son acceptation.

Une dernière expérience vient de faire disparaître l'obstacle que le

Gouvernement Néerlandais avait su créer par l'offre d'une négociation

directe avec la Belgique.

Tout espoir d'arrangement, après des tentatives si souvent et si vai

nement répétées, ne serait aujourd'hui qu'une illusion : tout ajourne

ment nouveau qu'un danger de plus.

Le Cabinet de Bruxelles, par sa note du 5 Octobre, a réclamé de la

France et de la Grande-Bretagne, l'accomplissement de la garantie promise.

Plein de confiance dans la haute loyauté de ces Gouvernemens , et

dans les assurances qu'il avait reçues, il s'est abstenu de fixer dans cette

Note le terme passé lequel la Belgique , en cas d'inaction des Puissances,

devait se considérer comme abandonnée à elle-même : mais peu de jours

nous séparent de l'époque de l'année où l'emploi des seuls moyens effi

caces de contrainte devient impossible , et aucune mesure coërcitive n'est

encore commencée.

Le nouveau Ministère n'a consenti à subir la responsabilité de la po

sition qu'avec la ferme résolution d'accomplir les grands devoirs qu'elle

lui impose. Le malaise intolérable du pays, la résistance chaque jour plus

prononcée du Gouvernement Néerlandais , et la saison avancée à laquelle

nous touchons , ne permettent plus au Gouvernement Belge de laisser

subsister des doutes sur le terme où commencera pour lui , à défaut de

l'intervention des Puissances, l'impérieuse obligation d'employer ses

propres forces.

C'est par ces motifs et dans ce but que le Ministre Plénipotentiaire de

Sa Majesté le Roi des Belges a l'honneur de confirmer à Son Excellence

M. le Duc de Broglie la déclaration qu'il lui a faite que son Gouvernement

sera dans l'impossibilité absolue de prolonger l'attente dans laquelle il se

trouve au delà du 3 Novembre prochain; que si ce jour arrive sans que

la garantie stipulée ait reçu son exécution ou au moins un commencement

d'exécution , Sa Majesté se verra daus la nécessité de prendre possession

par ses propres forces du territoire Belge encore occupé par l'ennemi.
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Telle est donc la condition d'existence du nouveau Ministère : Evacua

tion du territoire pour le 3 Novembre, ou un commencement actif d'exé

cution, soit par l'action des Puissances, soit par celle de l'armée natio

nale; il ne peut se soutenir au delà de ce terme, si l'une ou l'autre de ces

deux hypothèses ne se réalise pas.

Ce n'est là de sa part ni une volonté arbitraire, ni un vain engage

ment ; c'est la loi irrésistible de sa position : c'est celle qu'imposent au

jourd'hui en Belgique à tout Ministère, quel qu'il soit, l'état intérieur

du pays et la force des choses.

Son Excellence Monsieur le Duc de Broglie saura apprécier combien

est sérieuse la rigueur de ce terme; combien sont absolues, inflexibles les

nécessités d'une pareille situation.

Il n'hésitera pas sans doute à reconnaître qu'en cette circonstance ce

que réclame l'intérêt de la Belgique est en parfaite harmonie avec ce que

commandent aussi l'intérêt général de l'Europe, la foi des engagemens

et l'honneur des Puissances qui les ont contractés.

L'Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté le

Roi des Belges saisit cette occasion pour offrir à Monsieur le Duc de

Broglie les nouvelles assurances de sa haute considération.

Signé LE HON.

Son Exc. M. le Duc de Broglie , Ministre des Affaires Etrangères.
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Note adressée par M. Van de \Veyer à Lord Palmerston (1).

. Londres, le 34 octobre 1833.

Le soussigné, Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, a

l'honneur de porter à la connaissance de Son Excellence Lord Palmers

ton , principal Secrétaire d'État de Sa Majesté Britannique au départe

ment des Affaires Etrangères , la résolution prise par le Gouvernement

de Sa Majesté le Roi des Belges , relativement au long délai qu'éprouve

l'évacuation de la Citadelle d'Anvers par les troupes Hollandaises.

Le soussigné assurément ne doute point que le Cabinet Britannique

ne soit animé du désir le plus sincère et le plus ferme de mettre fin à

un état de choses dont rien désormais ne saurait justifier la prolongation

ll éprouve cependant le besoin de rappeler de nouveau ce qu'il a eu

fhonneur de représenter plusieurs fois à Lord Palmerston , en lui expo

sant la situation de la Belgique. Le soussigné répète que cette situation

ne permet pas au Ministère Belge d'attendre plus longtemps l'eftet de fa

garantie donnée par les cinq Puissances lors de la signature du Traité en

date du 1 5 novembre 18 31.

Il ne peut rester aucun espoir aux cabinets garants de ce traité que

l'on parvienne , par des moyens de conciliation , à vaincre les refus du

Cabinet de La Haye. La dernière lueur d'espérance doit s'être évanouie au

moment où l'on a vu disparaître toute possibilité de négociations directes

entre la Belgique et la Hollande. L'obstacle que le Gouvernement Hollan

dais avait suscité contre l'emploi de mesures coërcitives, en offrant de né

gocier, n'existe plus depuis que les cinq Puissances ont eu l'occasion d'ap

précier à sa véritable valeur ce moyen dilatoire imaginé par le Ministère

des Pays-Bas.

Peu de jours nous séparent de l'époque où l'on tomberait dans l'im

possibilité d'employer des moyens hostiles , maintenant les seuls dont il

soit permis d'attendre quelque résultat. La saison trop avancée , l'état de

l'atmosphère et du sol, dans le cours du mois de novembre, augmente

raient les difficultés d'exécution et laisseraient moins de chances de suc

cès pour les mesures qui seraient prises afin d'amener une solution par la

force des armes, sur les frontières qui séparent la Hollande de la Belgique.

Le Ministère de Sa Majesté le Roi des Belges est donc convaincu de

la nécessité de ne pas commencer les opérations militaires plus tard que

le trois novembre.

Aux considérations tirées des circonstances locales et de l'époque de

l'année viennent se joindre des motifs politiques de la plus grande gravité.

(1) C'est par erreur que dans la note (1), page 84, il a e'te' annonce' que cette note

était conçue dans les mêmes termes que celle de M. Lehon.
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Son Excellence Lord Palmerston n'ignore point quelle a été constam

ment l'agitation des esprits en Belgique depuis qu'on a vu s'écouler des

semaines , des mois , le printemps , l'été , l'automne , sans qu'aucune me

sure décisive amenât l'exécution du traité.

Aujourd'hui que rien n'a calmé cette juste impatience de la nation , les

Chambres législatives sont sur le point de se réunir ; aux termes de la

Constitution Belge elles sont convoquées de plein droit dans les premiers

jours de novembre.

Pour que le Gouvernement de Sa Majesté conserve la force et la di

gnité dont il sent le besoin de rester entouré, il est indispensable que

l'on ne regarde pas comme inutiles et vains tous les efforts qu'il a tentés

pour obtenir l'évacuation de son territoire occupé par l'ennemi.

Le soussigné a donc reçu des instructions précises afin de mettre sous

les yeux de Lord Palmerston, comme une conséquence inévitable de la

situation du Gouvernement Belge , l'obligation où se trouverait le Minis

tère de Sa Majesté d'entreprendre par lui-même l'exécution du Traité du

1 5 novembre 18 31, si , contre toute attente , la Grande Bretagne restait

dans l'inaction; si, en un mot, elle n'employait des moyens prompts et

efficaces pour faire évacuer la citadelle d'Anvers d'ici au trois novembre

prochain.

Sa Majesté le Roi des Belges ne saurait attendre au delà de ce terme.

Si, le 3 novembre, la garantie stipulée n'avait reçu au moins un commen

cement d'exécution , Sa Majesté , obligée , dès ce jour, de se mettre par

ses propres forces en possession du territoire occupé par l'ennemi, ferait

cesser ainsi un état de malaise et d'anxiété devenu intolérable pour la na

tion. La Belgique, réduite à cette extrémité par une nécessité invincible,

se déciderait à courir toutes les chances de sa position.

Le soussigné est chargé de demander expressément qu'avant le 3 no

vembre prochain la Citadelle d'Anvers soit évacuée, ou sur le point de

l'être , par suite d'un commencement d'intervention active de la part de la

Grande Bretagne. A défaut de cette mesure, le Gouvernement Belge

prendrait l'initiative pour expulser l'ennemi du territoire qui est reconnu à

la Belgique parle Traité du 15 novembre 1831, devenu le droit public

des Belges et des Puissances qui ont garanti le Traité.

Son Excellence Lord Palmerston sentira que l'intérêt du repos général

exige que l'intervention armée des Puissances épargne à la Belgique une

démarche où elle serait amenée par la force des choses.

Le sousssigné prie, etc.

Signé Sylvain VAN DE WEYER.
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Notes adressées par le Ministre des Affaires Étrangères de Belgique

au Ministre de France.

Bruxelles, le 19 Septembre 183J.

Monsieur le Comte,

Je viens d'être officiellement informé et je m'empresse de porter à votre

connaissance que, par suite de la décision du jury, la Cour d'assises de

la Province deNamur, eu égard aux circonstances extraordinaires où se

trouve la Province du Luxembourg , a déclaré absous comme criminels

d'Etat, les individus poursuivis pour avoir pris part aux troubles du mois

de Décembre 18 31.

Les accusés ont été immédiatement mis en liberté.

La décision du jury et la déclaration de la Cour ne s'opposaient pas

à ce que les accusés, absous comme criminels d'État, fussent retenus

commeprisonniers de guerre; le Gouvernement Belge, bien qu'il eût lieu

de croire que, aux termes des protocoles 62 et 68 , M. Tborn serait préa

lablement mis en liberté , a pensé qu'il serait conforme aux principes po

litiques d'oubli mutuel du passé qui a constamment caractérisé ses actes,

de les laisser , dès à présent , retourner paisiblement dans leurs foyers. Il

a donc la ferme confiance que les obstacles mis à l'élargissement de

M. Thorn ont entièrement disparu , et que cet honorable magistrat sera

immédiatement rendu à ses concitoyens.

Agréez , etc.

Le Ministre des Affaires Etrangères,

Signé DE MEULENAERE.

A Monsieur le Comte de Latour-Maubourg, etc., etc., etc.

Bruxelles, le 1" Octobre 1839.

Monsieur le Comte,

Permettez que j'appelle encore votre attention sur l'affaire de M. Thorn ,

et que je vous transmette quelques renseignements sur l'état actuel des

choses dans la Province du Luxembourg.

12.
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D'après les informations officielles qui me sont parvenues, je suis au

torisé à croire que des menées coupables ont lieu dans le Luxembourg,

et que les anarchistes, enhardis par la mise en liberté des individus de

la bande de Tornaco , se préparent à nous donner bientôt le spectacle

d'une nouvelle insurrection.

En vous donnant communication de ce fait , dont rien ne doit me por

ter à douter, j'aurai l'honneur de vous faire remarquer, Monsieur le

Comte, combien la position du Gouvrenement Belge dans cette déplo

rable affaire de M. Thorn a été empirée par le fait même qui devait ame

ner la solution immédiate de toutes les difficultés.

D'après les protocoles de la Conférence, l'élargissement de M. Thorn

devait précéder celui des accusés détenus à Namur ; d'après les exigences

du Cabinet de La Haye, il est vrai, finitiative de l'élargissement devait

venir de notre côté; mais enfin, de part et d'autre, il était bien entendu

que nos prisonniers une fois relâchés, M. Thorn devait l'être aussi. Au

jourd'hui, qu'arrive-t-il ? Les individus qui dans nos mains étaient des

ôtages bien légitimement acquis, sont de retour dans leurs foyers, et ce

lui dont ils devaient être la rançon continue à languir dans les prisons,

au mépris de toute notion de justice et du droit des gens ! Serait-il éton

nant , dès lors , que des tentatives de désordre se renouvelassent ! Les fau

teurs de troubles ne peuvent-ils pas voir dans un pareil état des choses une

sorte de sanction donnée d'avance à leur entreprise?

Bien qu'une partie de la Province de Luxembourg soit destinée à être

séparée de la Belgique , en vertu du Traité du 1 5 Novembre , il est du

devoir du Gouvernement Belge de l'administrer de fait jusqu'à l'exécution

du Traité, d'exercer la police et de préserver les populations de l'anarchie;

l'intérêt même des pays voisins réclame que l'ordre ne soit pas troublé

dans le Luxembourg.

Le Gouvernement Belge est aussi étonné qu'il est affligé de cette pro

longation de la captivité de M. Thorn. Depuis le 1 2 du mois dernier les

individus de la bande de Tornaco ont été mis en liberté et rien encore ne

fait pressentir l'instant où l'honorable M. Thorn sera rendu à son pays et

à ses hautes fonctions. Il résulte d'une correspondance très-récente qui s'est

établie à ce sujet entre le Général Tabor , commandant la Province du

Luxembourg pour le Gouvernement Belge, et le Général Prussien Du
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moulin, commandant la forteresse, que la Diète Germanique ne lui a pas

encore transmis l'autorisation nécessaire pour effectuer l'élargissement de

M. Thorn.

Je finis en sollicitant encore , Monsieur le Comte, l'intervention de vos

bons offices pour que justice soit enfin rendue à nos réclamations bien fon

dées. Veuillez appeler en même l'attention du Gouvernement Français

sur les nouveaux dangers qui nous menacent dans la Province du Luxem

bourg.

Agréez, etc.

Le Ministre d'État chargé par intérim du portefeuille

des Affaires Étrangères ,

Signé GOBLET.

A Monsieur le Comte de Latour-Maubourg, etc., etc., etc.

Lettre de M. Rossignon, Gouverneur du Luxembourg Belge, au

Général Major Dumoulin, commandant la Forteresse fédérale de

Luxembourg.

Arlon, 19 Septembre 1839.

Monsieur le Général,

Quoique vous ne consentiez point à reconnaître comme pouvoir de

droit celui que le Gouvernement Belge exerce dans la Province de

Luxembourg, j'aime à croire que vous accueillerez favorablement une

communication qui concerne M. Thorn dont la position est faite pour

inspirer le plus haut intérêt.

Le Protocole de la vingt-septième séance de la Confédération Germa

nique, du 26 juillet dernier, porte que le Gouverneur de la forteresse de

Luxembourg est autorisé à recevoir des mains des autorités civiles

M. Thorn et à le mettre en liberté en même temps que la Belgique

relâchera les individus qui ont fait partie du corps Tornaco et qui se trou

vent détenus à Namur.

Vous ne pouvez ignorer, Monsieur le Général, que tous ces individus

sont aujourd'hui en liberté et rentrés dans leurs foyers.
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Dans de semblables circonstances, j'ai l'honneur de m'adresser au Gou

vernement militaire de la forteresse de Luxembourg pour réclamer l'exé

cution immédiate du Protocole susdit, du 26 Juillet 18 32, en ce qui con

cerne M. Thorn.

Je vous prie, Monsieur le Général, de recevoir l'assurance de ma haute

considération.

Le Gouverneur délégué de la Province de Luxembourg ,

Signé ROSSIGNON.

Réponse du Général Dumoulin à M. Rossignon.

(Traduction. )

Luxembourg, 94 Septembre 1899.

En réponse à la lettre que , sous la date du 1 9 de ce mois , vous avez

adressée au soussigné, Gouverneur militaire, et par laquelle, en vous

fondant sur une résolution prise par la Haute Diète Germanique, le

26 juillet, dans la vingt-septième séance de cette année , vous demandez la

mise en liberté de M. Thorn , attendu que les individus détenus à Namur

ont été acquittés , le soussigné a l'honneur de vous informer que le Général

Goedecke, Président de la Commission du Gouvernement général du

Grand-Duché de Luxembourg, auquel il s'est adressé, lui a déclaré qu'at

tendu que lesdits individus n'ont recouvré leur liberté qu'en vertu d'un

jugement, que toutes les personnes privées de leur liberté par suite de

l'affaire de Thorn ne sont pas encore libérées, et que les mandats d'arrêt

et actes de l'instruction relatifs à cette affaire n'ont pas été révoqués et

annulés , les conditions sous lesquelles , de son côté , l'extradition de

M. Thorn peut avoir lieu , n'ont pas été remplies.

Le soussigné , en vous faisant la communication ci-dessus en réponse à

la lettre que vous lui avez fait l'honneur de lui écrire , est hors d'état , par

le manque où il se trouve de pleins-pouvoirs à cet effet, de s'engager avec

les autorités Belges établies de fait dans le pays dans une discussion ulté
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rieure au sujet de cette affaire , et il doit se borner à rendre compte à la

Diète, tant de votre réclamation que de la déclaration par laquelle il y a

été répondu.

Le soussigné , etc. , etc.

Signé DUMOULIN.

Extrait du Protocole de la trente-septième séance de la Diète Germa

nique du 4 Octobre 1832.

(Traduction.)

M. le Président communique à la Diète un Rapport du Gouverneur

militaire de la Place fédérale de Luxembourg, en date du 2 6 Septem

bre de cette année , ainsi que la Correspondance que le Gouverneur a eue

relativement à la mise en liberté de M. Thorn avec les autorités Belges

d'Arlon et avec le Général Goedecke. Il est fait lecture de ces pièces, qui

sont jointes à ce Protocole.

M. le Président émet l'opinion suivante :

« Il ne résulte pas encore des pièces en question que les conditions exi

gées parles Résolutions Diétales du 2 8 Juin, du 2 6 Juillet et du 23 Août,

pour que la réception de M. Thorn des mains des autorités Luxembour

geoises et sa mise en liberté puissent avoir lieu, ont été complètement

remplies , attendu que lesdites Résolutions n'autorisent le Gouverneur de

la place de Luxembourg à procéder à cette réception et à cette mise en

liberté que dans le cas où il aurait reçu l'avis officiel de la mise en liberté

des sujets Luxembourgeois retenus prisonniers par les Belges , et nommé

ment :

« Non-seulement des individus arrêtés par mesure de représailles pour

«l'arrestation de M. Thorn , mais encore des Luxembourgeois emprisonnés

«à Namur.»

Le Rapport du Gouverneur militaire et la Lettre du Général Goe

decke s'accordent à représenter la mise en liberté des individus qui se trou

vaient détenus à Namur comme ayant eu réellement lieu; et, quoiqu'il

soit impossible de méconnaître la différence essentielle qui existe entre la

mise en liberté ordonnée par le Gouvernement et l'acquittement prononcé
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par les tribunaux , et que , par conséquent , tout ce qui a été fait puisse

encore paraitre insuffisant, on peut néanmoins attendre des sentiments

magnanimes de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , Grand-Duc de Luxem

bourg, que de la part du Gouvernement du Roi Grand-Duc aucune suite

ne sera donnée à cette différence , de même qu'il s'entend de soi-même que ,

de la part des Belges , il devra êire suppléé à ce défaut par une déclaration

satisfaisante, contenant l'engagement d'annuler la procédure et de révo

quer les mandats d'arrêt contre les individus qui ont pris part à l'entreprise

de Tornaco.

Mais il en est autrement à l'égard de la mise en liberté des individus

arrêtés par mesure de représailles pour M. Thorn. M. Rossignon , agissant

en qualité de Gouverneur civil Belge délégué à Arlon, ne parle dans la

Lettre que, sous la date du 19 septembre, il a adressée au Gouverneur

militaire de la Place fédérale de Luxembourg , et dans laquelle il se réfère

au Protocole de la vingt-septième séance de la Diète, du 26 Juillet, que

de la mise en liberté des individus appartenant au corps de Tornaco. Quant

à la question de savoir si les individus arrêtés par mesure de représailles

pour M. Thorn sont déjà mis en liberté, M. Rossignon et le Général Tabor

observent un silence constant , même après la demande que le Gouverneur

de la Place leur a adressée à ce sujet, tandis que le Général Goedecke

assure positivement que M. Deprez, contrôleur des contributions, est

encore arrêté.

Dans cet état de choses, M. le Président fait la proposition suivante :

( Voyez la Résolution prise. )

M. l'Envoyé de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Grand -Duc de

Luxembourg , ne doute pas que Sa Majesté ne se rende au vœu de la

Diète.

Toutes les voix accèdent à la proposition Présidiale , et la Diète prend

la Résolution suivante :

1° M. l'Envoyé du Roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg, est

requis d'exprimer au Roi son Maître l'attente et la confiance de la Diète

que Sa Majesté ne donnera aucune suite à la différence qui existe entre

la mise en liberté des Luxembourgeois détenus à Namur, ordonnée par le

Gouvernement, et entre leur acquittement prononcé par les assises, tan

dis que, d'un autre côté, il s'entend de soi-même que, de la part des
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Belges, l'annulation de la procédure entière , même en ce qui concerne les

Luxembourgeois impliqués dans l'entreprise de Tornaco qui n'ont pas été

arrêtés, doit être prononcée et que les mandats d'arrêt doivent être

révoqués.

2° Il sera donné connaissance de ce qui précède au Gouverneur de la

Place de Luxembourg, et conformément aux Résolutions Diétales du

2 8 Juin , 26 Juillet et 23 Août, il lui sera répondu qu'il ne doit procéder à

la réception et à la mise en liberté du ci-devant Avocat Thorn qu'après

avoir reçu l'avis de l'accomplissement complet des conditions contenues

dans lesdites Résolutions Diétales.

3° Les Plénipotentiaires d'Autriche et de Prusse à Londres recevront

connaissance de la Résolution présente , par l'entremise des Envoyés de

ces deux Puissances à la Diète , afin de pouvoir faire, en conséquence , les

ouvertures nécessaires à la Conférence.

Annexe f au Protocole de la trente-septième Séance.

Rapport adressé à la Dicte par le Gouvernement de la Place de Luxembourg.

(Traduction.)

Luxembourg, le 96 septembre 1833.

Le soussigné a l'honneur d'informer la Diète que , sous la date du

19 Septembre, M. Rossignon, remplissant de fait les fonctions de Gou

verneur civil Belge à Arlon , a , en se fondant sur la Résolution Diétale

du 2 6 Juillet , réclamé du Gouverneur militaire l'élargissement de

M. Thorn , attendu que les individus détenus à Namur avaient été mis en

liberté.

Comme le retour dans cette ville de tous les individus qui avaient été

détenus à Namur comme membres du soi-disant corps de Tornaco

était suffisamment constaté, et qu'en outre on savait que les personnes

appartenant au pays qui avaient été arrêtées plus tard pour cette affaire

avaient déjà antérieurement recouvré leur liberté , il paraissait donc qu'en
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effet les individus mentionnés dans les soixantième et soixante-deuxième

Protocoles avaient été tous relâchés, et qu'en conséquence les conditions

sous lesquelles, conformément aux Résolutions Diétales du 2 6 Juillet

et du 23 Août de cette année, M. Thorn devait être remis au soussigné et

rendu à la liberté, se trouvaient remplies.

Aussi le soussigné, en se fondant sur la démarche de M. Rossignon,

s'adressa-t-il à M. le Général Goedecke, Président de la Commission du

Gouvernement général du Grand-Duché de Luxembourg, en lui deman

dant si et quand, dans cet état des choses, l'extradition de M. Thorn pou

vait avoir lieu.

Le Général Goedecke néanmoins déclara n'y être pas encore autorisé,

premièrement, parce que la mise en liberté des prisonniers de Namur

n'avait pas eu lieu purement et simplement , mais seulement en vertu d'un

acquittement juridique ; secondement , parce que toutes les personnes

arrêtées par les Belges par suite de la détention de M. Thorn n'avaient pas

encore été mises en liberté ; enfin , parce que les mandats d'arrêt lancés

contre d'autres personnes , ainsi que les actes de l'instruction , n'avaient

pas été révoqués et annulés.

Afin de pouvoir rendre compte aussi exactement que possible à la Haute

Diète de l'état actuel de cette affaire , le soussigné pria le Général Goe

decke de lui désigner nominativement les individus dont la mise en liberté

se faisait encore attendre. Il fut satisfait à cette demande par l'indication

d'un certain M. Deprez, ci-devant contrôleur des impositions au service du

Roi des Pays-Bas , qui , allant à Ems , a été arrêté le 1 2 Août à Greven-

macher par des gendarmes Belges ; son arrestation a eu lieu , selon la

lettre de M. Goedecke, parce qu'il a été pris pour le Baron du Prel, im

pliqué dans l'enireprise de Tornaco; d'après une autre version, elle est

due à une cause qui lui est personnelle ; le Gouverneur de la Place n'est

pas en état d'éclaircir ce doute d'une manière satisfaisante.

Des mandats d'arrêt ont, à ce qu'on prétend, été lancés antérieurement

contre plusieurs personnes qui, suspectes ou convaincues d'avoir pris part

à ladite entreprise, s'étaient soustraites aux poursuites en se réfugiant dans

cette forteresse , ou d'une autre manière , telles que , par exemple , les

frères Tornaco , le Baron du Prel , et vraisemblablement plusieurs autres

encore. Quant à ces mandats d'arrêt, le soussigné est hors d'état de donner
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une réponse positive sur la question de savoir s'ils existent réellement,

dans quelle étendue ils ont été lancés , et s'ils ont déjà été révoqués entiè

rement ou en partie, attendu que jamais une communication officielle ne

lui a été faite à cet égard, et que la rumeur publique n'est pas toujours

digne de créance. Le soussigné n'a donc pu faire autrement que d'indiquer

en général dans sa réponse à M. Rossignon les obstacles qui s'opposent en

core à ce que sa demande soit accueillie, de rendre compte à la Diète par

le présent rapport de l'état actuel de l'affaire , et d'attendre ensuite la déci

sion que cette Haute Assemblée jugera à propos de prendre.

Le soussigné a l'honneur d'ajouter que , peu de jours après la première

lettre qu'il a reçue dans cette affaire, une communication du Général

Belge de Tabor sur le même objet lui est parvenue, à laquelle il a répondu

en peu de mots dans le même sens qu'à M. Rossignon , et en se référant à

la Lettre qu'il avait adressée à ce dernier.

En communiquant à la Diète toutes les pièces de cette correspondance,

au nombre de huit (1), le soussigné a l'honneur de renouveler à cette

Haute Assemblée l'expression de sa haute considération.

Signé Dumoulin.

Protocole séparé de la trente-huitième Séance de la Diète Geimanique ,

du H Octobre 1832.

( Traduction. )

Négociations relatives à t arrestation du ci-devant avocat Thorn.

Le Président soumet à la Diète un Rapport par lequel le Gouverneur

militaire de la Forteresse Fédérale de Luxembourg communique , sous la

date du 1er de ce mois, une Lettre du Général Néerlandais de Goedecke,

Président de la Commission générale du Gouvernement du Grand-Duché

de Luxembourg, en date du 2 9 Septembre , relative à la libération du ci-

devant avocat Thorn. Le Gouverneur militaire prie en même temps la

Diète de lui adresser une solution.

(1) La lettre de M. Rossignon et la re'ponse du Ge'ne'ral Dumoulin sont imprimees ci-

dessus : les autres pièces annexe'es à ce rapport n'offrent pas assez d'inte'rêt pour être re

produites ici.
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Dans cette missive, le Général Major de Goedecke porte à la connais

sance du Gouverneur de la Forteresse que Sa Majesté le Roi Grand-Duc

est toujours disposé à approuver la libération de l'avocat Thorn , et qu'en

conséquence la remise de ce détenu entre les mains du Gouverneur pour

rait avoir lieu aux conditions suivantes :

«Que les Autorités Belges s'abstiennent sans réserve de toutes pour-

« suites judiciaires contre des individus qui se trouveraient impliqués dans

«l'entreprise de Tornaco, et qu'elles mettent en liberté tous ceux qui au-

« raient été arrêtés pour des motifs politiques, et qui sont détenus comme

«ôtages , à l'occasion de l'emprisonnement de Thorn.»

Cette dernière condition ne doit pas seulement s'appliquer au contrôleur

Deprez , dont il a déjà été fait mention , elle doit s'étendre également à un

nommé Dessevael , sergent du corps des Chasseurs francs , qui , s'étant

imprudemment aventuré sur le territoire des provinces méridionales , y fut

arrêté et conduit à Maldeghem, où il paraît être détenu par suite de la

détention de l'avocat Thorn.

Le Président -propose , et tous les Envoyés, à Pexception de celui du

Roi des Pays-Bas, Grand-Duc de Luxembourg, adoptent la Résolu

tion suivante :

RÉSOLUTION.

Il sera répondu au Gouverneur militaire de la Forteresse fédérale de

Luxembourg sur son Rapport du 1er de ce mois ce qui suit :

La Diète a reconnu, dans la Lettre adressée, le 29 du mois dernier,

au Gouverneur de la Forteresse par le Président de la Commission du

Gouvernement général du Grand -Duché de Luxembourg, les obstacles

qui , d'après l'avis de ce dernier, s'opposent à la remise et à la libération de

M Thorn.

On désire de la part du Gouvernement Grand-Ducal :

1° Que les Autorités Belges s'abstiennent de toutes poursuites judi

ciaires ultérieures contre des individus qui se trouveraient impliqués dans

l'entreprise du Baron Tornaco :

La Diète trouve cette condition entièrement justifiée par la procédure

qui, contre toute attente, a été dirigée contre les membres du corps de

Tornaco par le Gouvernement Belge depuis les Résolutions Diétales des
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2 8 Juin et 2 6 Juillet ; et le Gouverneur de la Forteresse devra insister, au

nom de la Confédération , dans sa Réponse à M. Rossignon et à M. le

Général Tabor, sur une déclaration satisfaisante à cet égard.

2° Que tous les individus arrêtés ponr cause politique, et qui sont déte

nus comme ôtages à l'occasion de l'arrestation de Thorn, et nommément

M. Deprez et M. Dessevael, soient mis en liberté :

La Diète doit certainement , en conformité des Décisions précédentes

qu'elle a prises, insister pour que Thorn ne soit libéré qu'au moment où

la libération des individus arrêtés par représailles à l'occasion de la dé

tention de Thorn aura lieu de la part des Belges. ,

En ce qui concerne ces représailles, le Gouverneur de la Forteresse

devra s'assurer si les deux individus nommés par le Général Goedecke

( dans le cas où leur arrestation n'aurait pas eu lieu pour des causes spé

ciales autres que des représailles à l'occasion de Thorn ) sont des sujets du

Grand-Duché de Luxembourg, enfin s'ils ont été arrêtés par les Belges à

l'occasion d'un voyage entrepris immédiatement hors du territoire Luxem

bourgeois, attendu que la Diète, dans sa Résolution du 28 Juin, n'a eu

en vue que de s'occuper d'individus appartenant réellement au territoire

Fédéral.

S'il s'ensuivait que les Belges ne retiennent plus aucun individu par

représailles , et si la déclaration exigée sous le n° 1 est donnée, le Gouver

nement de la Forteresse réclamera la remise de Thorn des Autorités du

Grand-Duché.

Au surplus, la Diète place dans le zèle connu du Gouverneur de la

Forteresse la confiance qu'il cherchera dans la solution de cette affaire les

moyens d'accélération qui s'accorderont avec les intentions de la Confédé

ration relatives à la libération immédiate de Thorn , après l'accomplisse

ment, convenablement constaté, des conditions imposées aux Autorités

Belges. Le Gouverneur de la Forteresse sera ainsi en état de répondre à la

Note du Général Goedecke, et de faire connaître aux Autorités Belges ce

qui est nécessaire.
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Note adressée à la Conférence par le Plénipotentiaire de

Belgique.

Londres, 13 Octobre 1839.

Le soussigné, Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges, a

l'honneur, d'après les ordres-de son Souverain, d'appeler de nouveau l'at

tention de Leui-s Excellences les Plénipotentiaires d'Autriche, de France,

de la Grande-Bretagne , de Prusse et de Russie , sur la position de M. le

Sénateur Thorn , de leur faire connaître d'office les changements survenus

depuis les dernières communications et de réclamer l'exécution des en

gagements qui résultent des Protocoles 60, 62, 66 et 68.

Au mois de Décembre 1831, le Gouvernement Belge s'était cru dans

la nécessité de faire arrêter des individus qui troublaient le repos public et

commettaient des attentats contre les personnes et les propriétés. Avant

que des réclamations lui fussent parvenues , il avait livré ces individus aux

tribunaux : dès lors il se trouvait dans l'impossibilité légale d'interrompre

le cours de la justice. Les tribunaux déclarèrent que les accusés ne pou

vaient être condamnés comme criminels d'Etat. Ces prisonniers, acquittés,

obtinrent la permission de retourner dans leurs foyers : on ne voulait pas

les retenir comme étages , quoiqu'on en eût le droit. Le Gouvernement

Belge consentait ainsi implicitement à l'échange et il accomplissait la

condition mise par le Protocole de la Diète Germanique du 2 6 Juillet à

l'élargissement de M. Thorn.

Afin de prévenir tout retard et toute nouvelle difficulté, le soussigné

ajoutera qu'en ce moment aucun individu appartenant au Grand-Duché de

Luxembourg ne se trouve en état d'arrestation ni d'accusation pour motif

politique.

Le soussigné se flatte que Leurs Excellences les Plénipotentiaires vou

dront bien porter ces faits à la connaissance de la Sérénissime Diète Ger

manique. L'arrestation de M. Thorn ne saurait être considérée que comme

une violation manifeste et inexcusable de tous les principes du droit des

gens. Les employés du Gouvernement de Sa Majesté le Roi de Hollande ,

soit en ordonnant cette arrestation, soit en continuant de garder M. Thorn

en prison, avaient commis un attentat inouï; une plus longue condescen
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dance de la part des Plénipotentiaires des cinq Cours et de la Diète Ger

manique entraînerait aux conséquences les plus graves, et l'impunité des

auteurs de cette arrestation illégale deviendrait un scandale Européen.

Sa Majesté le Roi des Belges a le droit de compter sur un acte positif au

moyen duquel la Sérénissime Confédération Germanique prouvera qu'elle

veut respecter et faire respecter les Décisions qu'elle a prises, nommément

celles qui sont contenues dans son Protocole de la vingt-septième Séance ,

en date du 26 Juillet 18 32, par lequel il est ordonné au Gouvernement

militaire de la Forteresse Fédérale de Luxembourg de mettre M. Thorn

en liberté, en même temps que la Belgique aura fait relâcher les individus

désignés dans les n°* 60 et 62 des Protocoles de la Conférence de Lon

dres.

Le Soussigné saisit, etc.

Signé SYLVAIN VAN DE WEYER.

Lettre du Ministre de France au Ministre des affaires étrangères

de Belgique.

Bruxelles, le 91 octobre 1839.

Monsieur le Ministre,

Je m'empresse de vous annoncer que la Diète Germanique a fait invi

ter le Roi Guillaume à ordonner que M. Thorn soit immédiatement remis

au général Dumoulin, pour être échangé contre les étages qui se trouvent

encore entre les mains des Belges. Cette décision doit être communiquée

à la Conférence de Londres, mais je suis spécialement chargé par mon

Gouvernement de la porter à votre connaissance , dans le cas où la nou

velle de cette résolution favorable ne vous serait pas encore parvenue.

Il y a donc lieu d'espérer qu'aucun obstacle ne s'opposera plus à la

prompte libération de M. Thorn et que cet honorable fonctionnaire

pourra venir prendre sa place au Sénat, au moment de l'ouverture des

Chambres.

Agréez , etc.

Signé Comte DE LAT.OUR-MAUBOURG.

Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères , à Bruxelles.
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Réponse à la Lettre précédente.

Bruxelles, le 33 Octobre 1839.

Monsieur le Comte,

J'ai reçu hier au soir 22 la dépêche que vous m'avez fait l'honneur de

m'adresser, sous la date du 21 octobre, pour m'informer que la Diète

Germanique a fait inviter le Roi Guillaume à ordonner que M. Thorn soit

immédiatement remis au Général Dumoulin , pour être échangé contre les

ôtages qui se trouvent encore entre les mains des Belges.

Si, à l'époque du 21 Octobre, j'avais été mis en position de répondre

à la demande que vous voulez bien m'adresser, j'aurais été réduit à déclarer

qu'il ne se trouve aucun ôtage entre les mains des Belges, que le Gouver

nement du Roi s'est successivement dessaisi de tous les individus qu'il

aurait pu considérer comme ôtages , et que toutes les conditions mises à

diverses reprises, et contre notre attente, à l'élargissement de M. Thorn

se trouvaient accomplies.

Un événement inattendu, qui a été consommé sans les ordres du Gou

vernement, mais que le Ministère est forcé d'accepter comme un fait ac

compli et propre à amener enfin la réparation d'un odieux attentat, est

venu depuis hier changer cet état de choses. Il se trouve maintenant entre

les mains des Belges un ôtage qui leur manquait, et le Gouvernement

Belge a dès hier transmis au Général Tabor, à Arlon, l'autorisation de

mettre M. Antoine Pescatore en liberté, en même temps que M. Thorn

sera élargi. Ce Général est même chargé de proposer formellement cet

échange qui me paraît le moyen le plus convenable de mettre un terme à

de déplorables difficultes.

Pour prévenir l'effet des rapports que ne manqueront pas de faire les

agents du Roi Guillaume à Luxembourg, je prends la liberté , Monsieur le

Comte , de vous transmettre confidentiellement copie de toutes les pièces

relatives à l'arrestation de M. Pescatore : les circonstances qui ont accom

pagné cet événement y sont énoncées en détail et le but même y est indi

qué. Il est constaté par le procès-verbal du commissaire de district de Gre-

venmacher que l'arrestation a été commencée et achevée dans cette ville

distante de plus de quatre lieues de Luxembourg, et par conséquent en
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dehors du rayon stratégique de la Forteresse. D'un autre côté, il résulte

de la dépêche de M. Rossignon , Gouverneur délégué, et homme connu

par sa modération , que la disposition des esprits est telle , que l'élargisse

ment de M. Pescatore sans la juste compensation qui nous est due com

promettrait gravement l'ordre public.

Cette disposition des esprits , Monsieur le Comte , vous avez pu le con

stater par vous-même , est universelle ; elle ne tient pas seulement à la

captivité de M. Thorn, qui n'est qu'une question tout à fait secondaire,

mais à lu situation générale des affaires Belges ; si les démonstrations faites

il y a un mois avaient été suivies du résultat que nous attendons encore , le

Gouvernement Belge aurait aujourd'hui à l'intérieur toute la force néces

saire , et les populations seraient dans un état plus calme.

Il est à craindre peut-être , Monsieur le Comte, qu'on ne se méprenne

sur le caractère que nous attachons à la détention de M. Pescatore : il ne

sera pas livré à la justice comme l'ont été les partisans de Tornaco , les

sieurs Deprez et Saur. Il n'est pas exposé a courir les chances d'une ins

truction criminelle. Il ne sera donc pas considéré comme accusé , mais

comme ôtage; et le Gouvernement pourra, par voie administrative, le

mettre en liberté en même temps que M. Thorn sera élargi. Il est bien

entendu que M. Pescatore sera traité avec tous les égards que réclame sa

position sociale.

Agréez, Monsieur le Comte, etc.

Le Ministre d'Etat chargé ad interim du Portefeuille des Affaires

étrangères ,

Signé Goblet.

Pièce jointe à la Dépêche précédente , n° 1.

Lettre du Délégué du Gouverneur civil de la Province de Luxembourg au

Ministre des Affaires Étrangères.

Arlon,91 Octobre 1839.

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous faire connaître que , dans la journée du 1 9 Octo^

bre courant , M. le Commissaire de district d'Huart a fait procéder à far

14
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restation dans la ville de Grevenmacher du sieur Antoine Pescatore , de

Luxembourg , membre de la Commission Gouvernementale créée en cette

ville par le Roi Guillaume, et l'un de ses partisans les plus influents.

Je joins à la présente lettre une copie, 1° du réquisitoire de M. le

Commissaire de district, 2° du Procès-verbal d'arrestation, 3° de la lettre

de M. d'Huart , faisant connaître les motifs de sa conduite dans cette circon

stance.

Le sieur Pescatore a été aujourd'hui transféré à Arlon , où il restera en

surveillance jusqu'à ce que j'aie reçu les ordres du Gouvernement Belge.

L'importance que nous devons attacher à ce personnage en fait un ôtage

marquant pour la restitution de M. Thorn; c'est pourquoi je dois vous

déclarer, Monsieur le Ministre, que sa mise en liberté sans compensation

serait vue d'un très-mauvais œil dans la Province , et pourrait peut-être y

opérer un mouvement. Pour ce qui me concerne , et en qualité de premier

fonctionnaire du Luxembourg, je crois devoir dire que je m'y opposerai

de toutes mes forces jusqu'au dernier moment.

Dans le cas où on voudrait conserver M. Pescatore jusqu'à la reddition

de M. Thorn, je pense qu'il serait prudent de l'éloigner d' Arlon, à cause

de la proximité de la garnison Prussienne de Luxembourg.

Comme il s'agit d'un événement des plus majeurs dans les circonstances

actuelles, je vous prie de me faire connaître dans le plus court délai pos

sible quelles sont à cet égard les intentions du Gouvernement du Roi.

Je ne dois pas vous laisser ignorer, Monsieur le Ministre, que le Géné

ral Major Dumoulin a déjà écrit au Général de Tabor une lettre pleine

de menaces pour réclamer le prisonnier, en prétendant qu'il avait été

arrêté à Niederanven, dans le rayon stratégique.

M. le Général Commandant la Province va lui transmettre copie des

pièces susdites , qui justifieront pleinement que l'arrestation a été faite à

Grevenmacher, à cinq lieues de la Forteresse.

Agréez , etc.

Signé ROSSIGN'ON.
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Pièce jointe à la Dépêcheprécédente , n° 2.

Extrait de la Lettre du Commissaire du District de Grevenmacher à

M. le Gouverneur du Luxembourg.

Grevenmacher, 19 Octobre 1833.

J'ai lieu de croire , Monsieur le Gouverneur , que vous atta

cherez aussi la plus grande importance à cette prise ; le sieur Pescatore est ,

comme tout le monde le sait, l'un des principaux agents du Roi Guil

laume; après le Général Hollandais Goedecke, c'est, certes, le plus im

portant : c'est lui qui, vers la fin de sa carrière parlementaire à La Haye,

a eu une conduite si contraire aux intérêts de son pays; c'est lui qui , l'an

née dernière , était allé à Francfort solliciter des mesures coërcitives à la

Diète contre le Luxembourg, et offrit même d'hypothéquer cette pro

vince pour assurer le remboursement des frais de guerre; c'est lui enfin

qui, dans toutes les occasions, s'est montré avec la poignée d'Orangistes

qui se cache derrière les remparts de Luxembourg , le plus contraire et le

plus hostile aux vœux politiques de l'immense majorité, pour ne pas dire

l'unanimité des Luxembourgeois.

Comme agent supérieur du Gouvernement Hollandais , comme partisan

dévoué du Roi Guillaume , et bien connu comme tel par celui-ci , le sieur

Pescatore était bien l'homme le plus convenable que l'on pût tenir pour être

offert en échange de M. Thorn ; aussi je me réjouis d'avance en pensant que

j'aurai contribué à sa prochaine délivrance.

J'ai ordonné dans mon réquisitoire d'amener d'abord le prisonnier par-

devant vous , parce que je le crois plutôt de votre ressort que de celui du

Procureur du Roi, attendu que c'est comme prisonnier d'Etat que, selon

moi , il doit être considéré, et non autrement.

Il me serait agréable , Monsieur le Gouverneur, de connaître votre opi

nion à l'égard de ma conduite en cette circonstance, et j'attendrai avec con

fiance votre réponse à la présente.

Le Commissaire de District,

Signé E. d'Huart.

14.
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Pièce jointe à la Dépêche précédente , n° 3.

Arrêté du Commissaire du District de Grevenmacher.

Grevenmacher, le 19 Octobre 183Î ,

à quatre heures de relevee.

Le Commissaire du District de Grevenmacher,

Vu l'arrestation arbitraire et violatrice du droit des gens exercée, le

1 6 avril dernier, sur la personne de M. Thorn, Gouverneur et Sénateur de

la province de Luxembourg, par les agents du Roi Guillaume, qui se

tiennent ordinairement dans la forteresse de Luxembourg;

Considérant que la détention de M. Thorn dure depuis ce moment, et

qu'aujourd'hui encore ce magistrat est détenu dans les prisons de Luxem

bourg;

Attendu qu'il importe pour la sûreté de la personne de M. Thorn, et

qu'il convient aussi à la dignité du pays d'user de représailles qui sont

conformes aux vues du Gouvernement manifestées hautement à la tri

bune nationale par un Ministre du Roi :

Invite et requiert M. le Maréchal des logis commandant la Brigade de

Gendarmerie à Grevenmacher, d'arrêter et de conduire sous escorte par-

devant MM. le Gouverneur et le Procureur du Roi à Arlon, le sieur

Antoine Pescatore, de Luxembourg, actuellement à Grevenmacher, mem

bre de la Commission instituée par le Roi Guillaume en la première de

ces villes , à l'effet de gérer et administrer au nom de ce Souverain les

affaires publiques civiles dans la Province de Luxembourg.

Signé E. D'HUART.

Pièce jointe à la Dépêche précédente, n° 4.

Procès-verbal d'arrestation.

L'an mil huit cent trente-deux, le 1 9 du mois d'octobre, vers les quatre

heures de relevée ;

Nous Soussignés Becker , Henri, maréchal des logis, commandant la

gendarmerie nationale à Grevenmacher, et Pétré (Philippe), gendarme

à la même résidence, conformément à la réquisition à nous décernée, au
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jourd'hui, à l'effet d'arrêter et conduire, de brigade en brigade, par-de

vant MM. les Gouverneur et Procureur du Roi à Arlon , le sieur Antoine

Pescatore de Luxembourg, se trouvant par hasard à Grevenmacher,

membre de la Commission instituée par le Roi Guillaume, en la pre

mière de ces deux villes , à l'effet de gérer et administrer au nom de ce

Souverain les affaires publiques civiles dans la province du Luxembourg.

Nous nous sommes mis aussitôt en devoir et avons rencontré le susdit

Pescatore en cette ville , et l'avons arrêté conformément à la susdite ré

quisition, pour être conduit de brigade en brigade par-devant MM. les

Gouverneur et Procureur du Roi à Arlon pour y être statué à son égard

ce que de droit. De tout quoi nous avons rédigé le présent procès-verbal,

dont copie en sera adressée à Monsieur notre lieutenant d'arrondissement

à Arlon.

Fait et clos à Grevenmacher les jour, mois et an que dessus.

Suivent les Signatures.

Lettre du Général Dumoulin au Général de Tabor.

(Traduction. )

Luxembourg, 90 Octobre 183i.

Le soussigné , Gouverneur militaire , vient d'être informé qu'hier

M. Antoine Pescatore, habitant de cette ville, faisant un petit voyage , a été

d'abord renvoyé sur ses pas à Niederanweiler, ensuite arrêté par quatre gen

darmes à Senningen , dans l'établissement de M. Lamort, conduit par ces

gendarmes à Grevenmacher, et, à ce qu'on prétend, transféré de là à

Arlon :

Attendu que la permission de traverser le rayon stratégique s'applique

uniquement à des gendarmes isolés, marchant paisiblement et tranquille

ment sur les routes de communication , et n'exerçant aucun acte de leurs

fonctions , et que ce n'est que sous cette condition expresse et exclusive

que la présence d'une brigade de gendarmerie à Mamer et à Niederanwei

ler a été admise, l'arrestâtion que des gendarmes Belges, stationnés à Nie

deranweiler, ont faite de M. Pescatore sur le territoire de la Place, a porté
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aux droits de la forteresse une atteinte d'autant plus inconvenante, qu'en

général un acte par lequel un sujet du Grand-Duc de Luxembourg, vivant

sous la protection de la Place Fédérale, est sur le territoire de celle-ci

violemment privé de sa liberté par une autorité étrangère, ne peut être

considéré par la Forteresse que comme une insulte manifeste et entière

ment inadmissible.

L'atteinte portée aux égards que la Forteresse est irrémissiblement en

droit d'exiger est d'une telle nature, que l'ignorance ne saurait en aucune

manière et en aucun cas lui servir d'excuse ; mais on ne peut y voir évi

demment qu'une provocation préméditée et arbitraire, à laquelle des

moyens coërcitifs peuvent seuls être opposés.

Cependant, avant d'y procéder, le Gouverneur, suivant constamment

la voie de la modération , vous engage avec instances à ordonner sur-le-

champ la mise en liberté de M. Antoine Pescatore ; et il fait observer en

même temps que , dans la position où il se trouve vis-à-vis les Autorités de

fait du pays, ce n'est qu'à vous qu'il peut demander les garanties néces

saires de ses intérêts, et que l'objection à l'aide de laquelle on voudrait

représenter l'autorité militaire comme n'étant pas compétente pour ordon

ner la mise en liberté du prévenu ne saurait être un motif pour le Gouver

neur militaire de retarder plus longtemps les mesures d'exécution que ,

d'après l'état des choses , il jugera convenable de prendre.

Le soussigné , en se voyant dans la nécessité de déclarer qu'il s'attend à

recevoir dans le plus brefdélai une réponse à cette lettre , vous exprime

en même temps , Monsieur le Général , l'assurance de sa considération dis

tinguée.

Signé DUMOULIN.

Réponse de M. de Tabor, Général de brigade au service de la Bel

gique, à la lettre précédente.

Arion, du 91 Octobre 1833.

Monsieur le. Général,

Je. me suis empressé, au reçu de votre dépêche du 20 octobre,

n° 3345, de prendre auprès de l'autorité civile tous les détails qui me
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sont nécessaires pour éclairer ma religion au sujet de M. Antoine

Pescatore.

Il résulte de ces renseignements que M. Pescatore a été arrêté, non

pas à Niedéranven , mais à Grevenmacher , en dehors du rayon straté

gique, et par conséquent sur un terrain où l'action de la gendarmerie

royale Belge est légale.

La copie que je joins à la présente des procès-verbaux de l'arresta

tion prouve bien ce que j'ai l'honneur de vous avancer.

M. Pescatore a de plus été mis à ta disposition de l'autorité civile,

et je suis incompétent quant à sa mise en liberté immédiate.

J'ai pris toutefois, Monsieur le Général , les dispositions les plus

promptes pour informer mon Gouvernement. Je viens de dépêcher un

courrier, et à son retour j'aurai l'honneur de répondre plus amplement

à votre dépêche. J'ai ordonné en outre que M. Pescatore fût traité avec

tous les égards qui sont dus à un homme en faveur duquel vous vous

interposez , et mes ordres seront exécutés.

Je vous prie donc, Monsieur le Général, de reculer, jusqu'à nouvel

ordre , toute espèce d'action perturbatrice dont les conséquences re

tomberaient sur leur auteur.

Recevez, Monsieur le Général, l'assurance de ma très-haute consi

dération.

Le Général de Brigade , commandant la

Province de Luxembourg ,

Signé F. DE TABOR.

Nouvelle Lettre du Général Dumoulin au Général Tabor.

Du 99 Octobre 1839.

Monsieur le Général,

Le soussigné , en réponse à votre lettre du 2 1 de ce mois , vous dé

clare qu'il croit devoir attendre, avant de faire de nouvelles démarches,

les instructions que, par l'envoi d'un Courrier, vous avez demandées à

Bruxelles, relativement à la réclamation qu'il a faite de M. A. Pescatore ,
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et il est persuadé de la justesse avec laquelle votre Gouvernement ap

préciera les considérations pressantes qui se rattachent à cette affaire ,

ainsi que du désir qu'il a d'éviter de nouvelles complications. Néanmoins

le soussigné vous fait observer, Monsieur le Général , qu'un retard trop

prolongé ne saurait être admis dans cette affaire, et que si votre asser

tion que l'individu en question n'a été arrêté qu'à Grevenmacher doit

servir à contester la satisfaction demandée par la forteresse , aucune va

leur pratique ne peut lui être accordée, parce que la violation des droits

de la forteresse résulte de la présence de plusieurs gendarmes Belges,

à Senningen , dans le rayon stratégique , présence contraire à la conven

tion , ainsi que de l'action officielle qu'ils ont exercée sur la personne de

M. Pescatore, abstraction faite de la nature et de l'étendue de cette

action.

Les relations de la forteresse n'ont pas à la vérité été affectées par

l'acte des autorités supérieures de Grevenmacher qui ont confirmé et

complété l'arrestation ; le Gouverneur militaire ne saurait cependant

trop regretter une manière d'agir aussi impolitique que passionnée , dans

un moment où il venait de recevoir de la Diète Germanique les ordres

les plus précis de faire des démarches décisives concernant la mise en

liberté de M. Thorn , démarches qui maintenant doivent subir de nou

veau les retards et les obstacles les plus essentiels, par suite de l'acte de

violence commis sur la personne de M. Pescatore, attendu que, d'une

part, si la Diète a accueilli favorablement la demande que lui ont adressée

les Belges d'intervenir en faveur de M. Thorn , cette assemblée se voit

aujourd'hui entravée de la manière la plus inconvenante dans ses efforts

bienveillants par les persécutions réitérées et arbitraires que , sur le terri

toire de la Confédération, les autorités Belges se permettent envers les

sujets du Grand-Duché, et que, d'autre part, le consentement du Sou

verain territorial à la libération de M. Thorn ne peut être évidemment

que d'autant plus retardé et différé.

Le Soussigné a une trop bonne opinion de votre pénétration , Mon

sieur le Général, et des dispositions bienveillantes qui dirigent votre ju

gement dans l'état actuel des choses, pour ne pas supposer avec assu

rance, que vous partagez avec lui les regrets qu'il vient d'exprimer, et

que vous reconnaissez combien le fait qui vient de se passer est de na
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ture à n'exercer sur le sort de M. Thorn d'autre influence qu'un tort

peut-être irréparable.

Le Soussigné vous exprime à cette occasion l'assurance de sa considé

ration distinguée.

Signé DUMOULIN.

Réponse à la Lettre précédente.

ArIon,du 93 Octobre 1833.

Monsieur le Général,

Répondant à votre dépêche du 2 2 de ce mois, n° 3 356, j'ai l'honneur

de mettre sous vos yeux plusieurs considérations qui vous prouveront que

les droits de la forteresse n'ont été aucunement violés par l'arrestation de

M. Antoine Pescatore.

Je vous ferai observer , Monsieur le Général , que le commencement

d'exécution d'arrestation par la gendarmerie à 3 00 mètres environ, en

dehors de Niedéranven a été légal, parce que le sieur Pescatore était en

contravention à la police sur les passeports ; que d'ailleurs ce commen

cement d'exécution n'a été qu'une simple comparution de ce fonction

naire par-devant le juge de paix de la commune de Berg, qu'il n'a eu

dans le rayon aucune suite coërcitive pour le sieur Pescatore , et ne

peut par conséquent porter atteinte en aucune manière aux droits

de la forteresse, puisqu'il n'y a pas eu action perturbatrice dans le rayon ,

et que le sieur Pescatore a été mis en liberté sur-le-champ par le

juge de paix, M. Weydert, qui l'a engagé à retourner à Luxembourg.

La destination de M. Pescatore n'était point Senningen , mais bien Gre-

venmacher : ce fonctionnaire , en persistant à se rendre dans cette der

nière ville, agissait donc avec connaissance des conséquences auxquelles

il s'exposait.

Ainsi, son arrestation hors du rayon stratégique n'est point une con

firmation ou consommation, comme vous le dites dans votre lettre, de

sa première arrestation qui n'a point été accomplie , car les autorités de

Grevenmacher ignoraient que M. Pescatore avait déjà comparu par-de

vant M. le juge de paix Weydert, et ce qui s'était passé à Niedeianwen ,

15
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mais est un acte commencé et exécuté à Grevenmacher, et sur un terrain

où le recours des autorités Belges contre lui était légal.

Pourquoi aussi, Monsieur le Général , le sieur Pescatore, au lieu de se

rendre à Luxembourg , ainsi que lui a conseillé officieusement le juge de

paix, a-t-il persisté à aller à Grevenmacher? Voilà les circonstances de

l'arrestation : elles sont vraies, et M. Pescatore ne peut les nier, car il

me les a confirmées personnellement.

Les autorités Belges ont agi sans passion dans l'exercice de leurs droits,

et sans empiéter sur ceux de la forteresse que je respecte et n'ai jamais

violés.

Je ne puis penser que ce fait paralysera les bonnes intentions de la

Haute Confédération Germanique à l'égard de M. Thorn pour la

prompte délivrance duquel je vous prie d'interposer vos bons offices.

Je vous renouvelle l'assurance , Monsieur le Général , des ordres que

j'ai donnés, et à l'exécution desquels je veille moi-même, que M. Pes

catore sera traité avec tous les égards dus à sa position, et qu'il n'é

prouvera d'autre privation que celle de sa liberté.

Recevez, s'il vous plaît, Monsieur le Général, l'expression de ma

très-haute considération.

Le Général de brigade commandant la

Province du Luxembourg,

Signé F. DE TABOR.

Lettre du Général de brigade Belge de Tabor au commandant de la

Forteresse, M. le Général Dumoulin.

Arlon, du 34 Octobre 183Î.

Monsieur le Général,

Au moment où je terminais ma lettre d'hier, du 23 Octobre, n° 29,

litt. C, j'ai reçu les instructions que j'ai demandées à mon Gouverne

ment, et je m'empresse de les porter à votre connaissance. Vous y recon

naîtrez , j'espère , Monsieur le Général , le désir qu'a mon Souverain d'u
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ser de tous ses pouvoirs pour empêcher de nouvelles complications aux

affaires, et j'aime à croire que vous apprécierez ma communication.

Quoique la captivité de M. Thorn, arrêté depuis le 16 avril, se pro

longe malgré les réclamations de la Conférence de Londres , le Gouver

nement de Sa Majesté le Roi , mon Souverain , s'était abstenu de saisir les

fréquentes occasions qui s'offraient d'user de représailles; l'arrestation

de M. Antoine Pescatore n'a donc pas eu lieu d'après ses ordres.

Mais cet événement imprévu et inattendu étant aujourd'hui un fait

accompli, le Gouvernement a reconnu, par les informations qui lui sont

parvenues, que le renvoi pur et simple de M. Pescatore produirait l'impres

sion la plus fâcheuse sur les habitants de la Province que l'attentat dont

M. Thorn est la victime a justement exaspérés.

Mon Gouvernement juge donc que le moyen le plus sûr, le plus con

venable de mettre un terme aux difficultés existantes et d'en prévenir de

nouvelles, est un échange de M. Antoine Pescatore contre M. Thorn,

et il m'autorise, Monsieur le Général , à vous le proposer.

Cette proposition qui doit vous prouver les sentiments de loyauté

qui nous animent , aura , j'en suis persuadé , l'approbation de la haute

Confédération Germanique qui, d'après vos communications, a mani

festé les intentions les plus pressantes en faveur de M. Thorn.

Je ne pense donc pas, Monsieur le Général, qu'elle puisse éprouver le

moindre obstacle dans son exécution, puisqu'en hâtant la mise en li

berté de MM. Thorn et Pescatore elle aplanit les difficultés qui para

lysent sans nécessité et sans but profitable la bonne et prompte issue des

affaires entre le Gouvernement Belge et celui de la Hollande.

Je profite de cette occasion , Monsieur le Général , pour vous offrir

l'expression de ma très-haute considération.

Le Général de brigade commandant la

Province de Luxembourg ,

Signé F. DE TABOR.

15.
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Extrait du Protocole séparé de la quarantième Séance de la Diète

Germanique du 25 Octobre 1832.

( Traduction. )

Arrestation de M. Thorn et Arrestation d'Antoine Pescatore , de

Luxembourg.

M. le Président communique à la Diète le rapport ci-dessous du Gou

verneur de Luxembourg , arrivé ce matin par estafette :

« Les résolutions Diétales du 4 et du 1 1 octobre, relatives à la libé-

« ration du ci-devant avocat Thorn , sont parvenues par estafette au Gou-

« verneur militaire dans la nuit du 20 au 21 de ce mois, et celui-ci n'a

« pas manqué de faire sur-le-champ, et dans le sens indiqué dans ces

« résolutions , la communication prescrite par la Diète à M. le Général

« Goedecke.

« Cependant l'événement suivant venait d'arriver le 1 9 de ce mois :

« M. Antoine Pescatore , habitant du Luxembourg , ci-devant député du

« pays aux Etats-Généraux à La Haye, et actuellement membre de la

« Commission générale du Gouvernement, se rendant pour affaires de

« Luxembourg à Grevenmacher, avait, dans le village de Niederanweiler,

« été requis par un gendarme Belge d'exhiber son passeport , et, n'en

« étant pas pourvu, renvoyé sur ses pas; bientôt après, dans le village de

« Senningen où il s'était rendu de Niederanweiler, des gendarmes Belges

« l'avaient poursuivi, atteint, et conduit en premier lieu devant le juge

« de paix , et de là à Grevenmacher où fut effectuée son arrestation for-

« melle, et sa translation à Arlon.

« En tant que Niederanweiler et Senningen sont des communes

« situées dans le rayon stratégique de la place , dans l'enceinte duquel il

« n'est permis aux gendarmes Belges que de communiquer isolément

« entre eux sur les routes principales, l'arrestation de M. Pescatore,

« effectuée par eux à Senningen, village situé en-dehors de la grande

« route et dans la maison d'un de ses amis, constituait assurément un acte

« auquel ils étaient d'autant moins autorisés, que les deux stations de

« gendarmerie, usitées à Niederanweiler et à Mamer aux deux extrémi

té tés opposées du rayon , n'ont obtenu d'être tolérées plus longtemps
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« que sur la demande des Belges, et à la condition itérativement impo-

« sée à ces derniers , et acceptée par eux , que jamais ils ne seraient ad-

« mis à déduire de là le droit d'une action ultérieure à exercer par eux

« sur le rayon de la place.

« Les droits de la forteresse, lésés par l'acte qui vient d'être relaté ,

« imposèrent au Gouverneur le devoir pressant d'exiger sur-le-champ du

« général Belge de Tabor une satisfaction consistant en la mise en liberté

« immédiate du prisonnier illégalement arrêté. C'est ce qui a été fait

« par une lettre expédiée par estafette dans la soirée du 2 o de ce mois ,

« et dont le Gouverneur a fhonneur de joindre une copie. Une réponse à

« cette lettre n'est pas encore arrivée , mais on a été informé qu'elle a

« été envoyée par estafette d'Arlon à Bruxelles où une décision doit être

« prise.

« Il ne saurait être douteux que l'arrestation d'Antoine Pescatore a eu

« lieu uniquement comme représaille et dans le but d'obtenir un gage

« pour M. Thorn dont la détention se prolonge. Par ce fait, la libération

« de M. Thorn paraît devoir éprouver un nouveau retard très-considé-

« rable, et en tout cas il ne peut qu'avoir une influence très-décidée sur

« la marche de cette affaire , tellement qu'avant de faire aux autorités

« Belges les ouvertures résultant des résolutions Diétales du 4 et du

« 1 1 de ce mois, il convient d'attendre du moins la réponse du Général

« Tabor concernant la mise en liberté de M. Pescatore. Cette mise en

« liberté à l'égard de laquelle le détenu lui-même a adressé une réclamii-

« tion au Gouverneur, a été, en attendant, demandée également par le

«. Général de Goedecke dans la lettre dont copie est ci-jointe, et qui se

« fonde principalement sur la résolution Diétale du 13 septembre, com

er muniquée au Général Goedecke de La Haye, et par laquelle cette

« haute Assemblée exprime son intention de faire cesser pour la suite et

« d'une manière absolue, toutes les vexations de cette nature exercées

« contre des sujets du Grand-Duché.

« Le Gouverneur militaire ne manquera pas d'informer la Diète sur-

« le-champ des suites de cette affaire, ni nommément de lui commu

er niquer la réponse du Général Tabor, et il pense que si la mise en

« liberté de M. Pescatore n'était pas ordonnée sur sa plainte , la mesure

« éventuelle que de son côté il se verrait obligé de prendre en consé
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« quence , ne saurait être que le renvoi , hors du rayon , des deux déta-

« chements de gendarmes Belges, stationnés à Niederanweiler et à Ma

te mer. En attendant , il n'a pas voulu tarder de rendre à la Diète par esta

« fette un compte préalable de cet événement , afin que cette assemblée

« puisse prendre dès à présent une décision conforme aux circonstances

« et la communiquer sans délai au Gouverneur afin de la faire exécuter.

« Au moment où le présent rapport allait être terminé , le Gouverneur

« reçoit la réponse provisoire du Général de Tabor, dont il transmet une

« copie à la Diète, ainsi que des deux pièces qui y étaient jointes. Cette

« réponse ne saurait apporter une modification essentielle à la relation

« de cet événement qui a été présentée plus haut , attendu que l'arresta-

« tion définitive d'Antoine Pescatore qui, à ce qu'on prétend, a eu lieu

« à Grevenmacher, en dehors du rayon stratégique, a été précédée par

« l'acte des gendarmes Belges qui, à Senningen , dans l'intérieur du

« rayon, se sont emparés de la personne de M. Pescatore et l'ont emme-

« né. On ne saurait méconnaître la connexité qui existe entre ces deux

« actes que par une distinction tout à fait vaine et sophistique. Le Gou-

« verneur rendra compte , aussitôt qu'il en aura connaissance, des in-

« structions que le Général Tabor attend de Bruxelles, et a promis de lui

« communiquer, et il déterminera en conséquence les mesures ultérieures

« qu'il se verra dans le cas de prendre. »

M. le Président propose d'adresser au Gouverneur la résolution sui

vante qui est adoptée à l'unanimité par les membres de la Diète.

RÉSOLUTION.

La réponse suivante sera transmise par estafette au Gouverneur mili

taire de la place fédérale de Luxembourg :

La Diète trouve que la contradiction qui, dans le rapport fait par le

Gouverneur militaire, le 2 2 de ce mois, sur l'arrestation d'Antoine Pes

catore , résulte des pièces communiquées sur le lieu de l'arrestation de ce

sujet du Grand-Duc de Luxembourg, est assez grave pour demander avant

tout au Gouverneur de la place une indication plus précise des preuves

en vertu desquelles le fait que l'arrestation de Pescatore a eu lieu dans

le rayon de la place lui parait constaté.

La Diète s'attend à recevoir le plus promptement possible communi
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cation de ces preuves , afin de pouvoir prendre en conséquence une ré

solution ultérieure.

Autant le Gouverneur de la place a eu raison de suspendre provisoire

ment l'exécution des résolutions Diétales du 4 et du 11 de ce mois con

cernant la libération de M. Thorn , autant il s'entend de soi-même que

toutes les résolutions Diétales qui ont été transmises au Gouverneur sur

la marche purement militaire qu'il lui appartient de suivre relativement

aux empiétements des fonctionnaires Belges sur l'autorité de la confédé

ration , doivent être pleinement et entièrement maintenues en vigueur.

Lettre adressée au Ministre des Affaires Étrangères de France par le

Ministre de Belgique.

Paris, ce 35 Octobre 1833.

Monsieur le Duc,

J'ai l'honneur de transmettre à Votre Excellence la note verbale ci-

jointe , relative aux faits qui ont précédé l'arrestation de M. Pescatore à

Grevenmacher , et aux dernières instructions données par mon Gouver

nement.

Je saisis cette occasion pour vous offrir les nouvelles assurances de la

haute considération avec laquelle j'ai l'honneur d'être, Monsieur le Duc,

de Votre Excellence,

Le très-humble et très-obéissant Serviteur,

Signé C. LE HON.

A Son Excellence M. le Duc de Broglie, Ministre des Affaires Etrangères.

Pièce jointe à la Lettre précédente.

NOTE VERBALE.

Paris, le 35 Octobre 1839.

L'Envoyé extraordinaire, Ministre Plénipotentiaire de S. M. le Roi

des Belges près de S. M. le Roi des Français, a l'honneur d'adresser à Son
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Excellence M. le Duc de Broglie , Ministre Secrétaire d'Etat au départe

ment des Affaires Etrangères, à l'appui des renseignements qu'il lui a déjà

donnés au sujet de l'arrestation de M. Pescatore dans le Luxembourg ,

l'exposé des faits suivants :

A la date du 1 2 octobre il était vrai de dire qu'aucun habitant du

Grand -Duché de Luxembourg ne se trouvait en état d'arrestation pour

motif politique.

En effet, depuis le 12 septembre les partisans de Tornaco, absous à

Namur comme criminels d'Etat, étaient de retour dans leurs foyers. Par-

là se trouvait accomplie la seule condition mise à l'élargissement de

M. Thorn , non par la conférence de Londres qui avait demandé sa mise

en liberté préalable dans quatre Protocoles, mais par le Roi Guillaume

et la Diète Germanique.

Les deux nouvelles conditions mises à l'élargissement de M. Thorn

avaient également été remplies :

1° Il avait été convenu qu'il ne serait donné aucune suite à l'action en

contumace;

2° Les sieurs Deprez et Saur avaient été mis en liberté, ce dernier

sous la promesse de ne plus troubler l'ordre dans les campagnes.

Le Gouvernement Belge qui, depuis la captivité de M. Thorn, s'était

abstenu de saisir les occasions fréquentes qui s'offraient d'user de repré

sailles, n'avait pas ordonné l'arrestation de M. Pescatore, il l'a acceptée

comme un fait accompli ; mais il doit désirer qu'on ne se méprenne pas

sur le caractère qu'il attache à cette détention.

M. Pescatore ne sera pas livré à la justice comme l'ont été les partisans

de Tornaco , et les sieurs Deprez et Saur ; il ne sera pas considéré comme

accusé, mais comme otage; il sera mis en liberté en même temps que

M. Thorn sera élargi , et déjà les instructions pour proposer et effectuer

cet échange ont été transmises par notre Gouvernement à M. le Général

Tabor, Gouverneur militaire de la province de Luxembourg.

L'Envoyé extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Belgique

saisit cette occasion de renouveler à M. le duc de Broglie les assurances

de sa haute considération.

A Son Excellence M. le Duc de Broglie , Ministre des Affaires Etrangères.

*
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Lettre du Prince Landgrave de Hesse a M. le Général de Tabor.

Luxembourg, 35 Octobre 1833.

Monsieur le Général,

A mon retour ici, il y a peu de jours, M. le commandant général

Dumoulin m'a soumis les lettres que vous lui avez adressées, en date du

2 3 et du 24 octobre, n°" 28 et 29, au sujet de l'arrestation de M. Antoine

Pescatore. Antérieurement déjà j'avais tourné toute mon attention sur cet

événement , et plus tard j'ai conféré avec soin toutes les relations et les

dépositions qui servent à le constater et à y répandre du jour. Il en ré

sulte avec la plus grande évidence qu'il s'est trouvé plusieurs gendarmes

Belges dans le rayon stratégique de la forteresse , contrairement aux dis

positions conventionnelles qui subsistent à ce sujet, et que contre tout

droit ils y ont exercé les fonctions de leur ministère contre la personne de

M. Antoine Pescatore, en lui ravissant violemment, à lui sujet du Duché,

sa liberté sous la protection de la forteresse , sa liberté sur le territoire de

cette même forteresse. Voilà l'exposé d'un fait incontestable , fait qui n'ad

met aucune interprétation contraire. En le commettant on s'est permis

envers la forteresse une insulte aussi illégale que gratuite. Si on lui refuse

la satisfaction qu'elle a demandée, toute espèce d'indulgence qu'on a eue

jusqu'à présent de notre côté pour les intérêts du Gouvernement de fait

va cesser. D'après cela , j'insiste décidément sur la prompte retraite des

brigades de gendarmerie Belge qui ont stationné, jusqu'à présent, tant à

Niederanven qu'à Mamer, dans le rayon de la forteresse, et j'exige que

désormais aucun membre de la maréchaussée Belge ne circule plus sur

les routes de communication qui se trouvent dans le rayon stratégique

de la forteresse.

Je suppose, M. le général, que ma volonté sur ces points vous sera

parvenue vers le 2 7 de ce mois; dans le courant du 2 7 et du 2 8 vous

aurez assez de temps pour faire les arrangements que ce nouvel ordre des

choses nécessite. Le 29 je ferai arrêter, par des détachements sortis de

la forteresse , les gendarmes qui pourraient se trouver dans ces deux en

droits, et les ferai ramener prisonniers. Quant à l'échange de M.Thorn

contre M. Pescatore que vous proposez dans votre seconde lettre , il doit

16
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vous paraître invraisemblable au dernier point autant qu'à moi que la

Haute Diète fédérale souffre jamais que l'on change la voie d'une inter

vention officieuse qu'elle a poursuivie jusqu'à présent dans cette affaire

contre celle de la violence et de l'arbitraire que des autorités révolution

naires se sont permises. Ainsi, dans l'intérêt même de M. Thorn , je ne

puis que regretter que son élargissement ne sera aucunement avancé par

cet intermède. Le Gouvernement militaire avait été chargé de la part de

la Haute Diète fédérale de faire des démarches décisives pour l'élargisse

ment de M. Thorn, dès que les autorités Belges auraient donné l'assu

rance de retirer tous les ordres d'arrestation qui pourraient encore sub

sister contre les membres de l'armement de Tornaco, et de s'abstenir de

toute poursuite juridique ultérieure à cet égard. La mise en liberté de

M. Thorn était par conséquent peut-être prochaine et imminente. La

voie de fait que les autorités Belges viennent de se permettre ayant rompu

toute espèce de négociations , il est naturel que les pouvoirs accordés à

ce sujet soient éteints et annulés.

Recevez à cette occasion , M. le Général, l'expression de ma considéra

tion particulière.

Signé LOUIS, Landgrave de Hesse.

A M. de Tabor, General de brigade, Arlon.

Réponse du Général Tabor au Landgrave de Hesse-Hombourg.

Arlon, Î7 Octobre 1833.

Monseigneur ,

Il m'est pénible de voir par votre lettre du 2 5 courant, n° 3390, que

Votre Altesse ajoute plus de foi aux rapports mensongers qui lui sont

faits, qu'aux explications vraies que le Gouvernement de la forteresse a

reçues de moi sur l'arrestation de M. Pescatore, qui m'a dit lui-même en

reconnaître la vérité.

Je vous certifie de nouveau , comme exactement conforme à la vérité ,

le contenu de ma dépêche du 23 octobre, n° 28 , lettre C, et je joins à

la présente le procès-verbal du brigadier de la gendarmerie de Niederan-

ven , ainsi qu'une lettre de M. le juge de paix de la communue de Berg.
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Ces pièces prouvent bien qu'il n'y a point eu action perturbatrice dans

le rayon , et Votre Altesse comprendra comme moi que , dans l'hypothèse

où le commencement d'arrestation se serait effectué sur le terrain réservé,

les droits de la forteresse n'auraient cependant pas encore été violés

parce que la gendarmerie aurait conduit par-devant un fonctionnaire ju

diciaire un particulier voyageant sans passeport, et par conséquent se

trouvant en contravention.

Carla gendarmerie, en cela, n'aurait fait qu'exercer un droit que la

forteresse lui reconnaissait par cela seul qu'en tolérant sa présence dans

le rayon elle lui laissait la faculté toute conséquente de veiller au main

tien de l'ordre et de la tranquillité dans l'intérêt de la forteresse même.

Lui refuser le droit d'exécuter les ordonnances en vigueur, ce serait dé

cliner son action, ce serait une inconséquence.

La religion de Votre Altesse a été surprise , car il est complétement

faux que M. Pescatore a été privé de sa liberté sur le territoire de la

forteresse.

Je vous parle, Monseigneur, sans passion ; j'ai , jusqu'ici, toujours eu à

cœur de respecter les conventions, et je ne souffrirai jamais qu'elles

soient violées; j'ose donc croire que Votre Altesse examinera de nouveau

cette affaire avec la même impartialité.

J'ose croire aussi que la Haute Diète n'arrêtera point le cours de ses

pressantes invitations et de ses intentions bienveillantes en faveur des

propositions d'échange, contenues dans ma dépêche du 2 4 courant,

n° 29, L. C. , entre MM. Thorn et Pescatore.

Je compte assez, Monseigneur, sur la loyauté de votre caractère per

sonnel, pour être persuadé que, dans l'intérêt des affaires générales, vous

daignerez vous interposer auprès de la Sérénissime Confédération, afin

de mettre un terme à la captivité des deux prisonniers.

Espérant que vous prendrez la présente en considération , je vous prie ,

avecrespect, Monseigneur, de me croire,

de Votre Altesse ,

Le très-humble et très-obéissant Serviteur,

Le Général de brigade, Commandant la Province de Luxembourg,

Signé F. DE TABOR.

16.
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Piècejointe à la Lettre précédente.

Rapport du Brigadier de Gendarmerie Belge Staar au Général Tabor, en

date de Nieder Anveiler, le 19 Octobre 1832.

Monsieur le Général,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'ayant été de service à

la résidence avec les gendarmes Doster et Pauly de cette brigade,

nous avons, vers midi, à l'arrivée des diligences, aperçu un individu,

venant de Luxembourg, quitter la route et traverser les champs pour

rejoindre la diligence à une distance d'environ trois cents mètres de l'autre

côté de notre résidence. A l'instant , nous l'avons suivi , et l'ayant appro

ché, nous lui avons demandé, au nom de la loi, l'exhibition de son passe

port. Sur quoi, il nous a répondu ne pas en être porteur. lnterpellé à

nous déclarer ses nom , prénoms et qualités , il nous répondit s'appeler

Antoine Pescatore, Député Hollandais de la ville de Luxembourg.

Voyant que le susnommé était en contravention sur la police des passe

ports , nous l'avons invité à nous suivre chez M. Weidert , juge de paix

de ce canton, pour être, par ce dernier, interrogé et pour ensuite être

définitivement arrêté.

Y étant arrivés , M. le juge de paix, après un interrogatoire préalable,

nous a engagés à mettre ledit sieur Pescatore en liberté, ne connaissant

aucun ordre lancé contre lui pour l'arrêter. Sur quoi, nous lui avons de

mandé qu'il ait la bonté de nous donner cet ordre de mise en liberté par

écrit. En conséquence, il nous a donné la lettre dont suit la copie :

« Monsieur le Brigadier,

« Ne connaissant aucun ordre d'arrestation contre M. Antoine Pesca-

« tore , n'ayant aussi , après l'interrogatoire subi, trouvé aucun motif pour

« le priver de sa liberté , sa destination étant pour aller à Grevenmacher

« vaquer aux vendanges qu'il fera dans ses vignes et à quelques affaires de

« commerce, j'ai cru de mon devoir de lui laisser la liberté, vous enga-

« geant d'agir en conséquence, à moins que des ordres supérieurs ne

« vous parviennent , qui vous le désignent pour être arrêté.

* Berg, le 19 Octobre 1833.

« Le Juge de Paix, — Signé WEIDERT. »

Le Brigadier commandant la Brigade, — Sigué STAAR.
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Nouvelle Lettre du Prince Landgi-ave de Hesse à M. le Général

de Tabor.

Luxembourg, 98 Octobre 1833.

Monsieur le Général,

Les gendarmes ont arrêté, le 19 de ce mois, M. A. Pescatore à Sen-

ningen , dans le rayon stratégique de la forteresse. ïïs l'ont conduit de

force hors du territoire de la forteresse , à Berg , chez le juge de paix

Weydert, de cet endroit. Voilà un événement qui a été prouvé dès le

commencement avec la dernière évidence , qui a été confirmé ensuite par

la relation la plus détaillée de M. A. Pescatore lui-même sur les cir

constances qui ont accompagné la privation de sa liberté, et qui a été

élevée en dernier lieu au-dessus de toute espèce de doute par la déposi

tion juridique de six témoins assermentés.

Toutes ces personnes offrent les plus hauts motifs de confiance. C'est

donc pour moi, Monsieur le Général, une énigme insoluble que vous vouliez

soutenir le contraire d'un fait dont les véritables circonstances ne prêtent

à aucune illusion parce qu'elles se sont passées en présence d'un si grand

nombre de témoins, qu'elles en ont reçu le plus haut degré d'éclaircisse

ment et de jour. En conséquence, les objections toutes gratuites qu'on a

élevées contre ce fait n'ont pu mériter aucune considération de ma part.

Il faut que je cède sans réserve à la nécessité de conserver a la forte

resse ses droits inaliénables. Il reste donc décidé irrévocablement que

tout séjour quelconque et toute circulation de Gendarmes Belges ces

sera dorénavant dans la banlieue de la forteresse. Par conséquent les bri

gades de Gendarmerie qui ont été stationnées à Niederanwen et à Mamer,

ne doivent plus s'y trouver demain. Si ces gendarmes s'y rencontrent

encore demain vers les 2 heures , ils seront irrévocablement faits prison

niers. Voilà, Monsieur le Général, la réponse que je me vois forcé, mal

gré moi, de donner à votre lettre du 2 7 de ce mois, n° 30. Je vous laisse

le maitre de prendre là-dessus telles mesures que vous jugerez conve

nables. Agréez , s'il vous plaît , l'assurance de mon estime particulière.

Signé LOUIS, Landgrave de Hesse.
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Lettre du Général de Goedecke au Landgrave de Hesse-Hombourg.

Luxembourg, 31 Octobre 1839.

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Altesse les dernières

instructions qui me sont parvenues de la part de S. M. le Roi Grand-Duc

dans l'affaire de M. Thorn, et à l'égard desquelles le Protocole de la

trente-huitième séance de la Diète a été pris en considération particulière.

Quoique toutes les mesures , quelles qu'elles soient , qui se rapportent

à la libération de M. Thorn, ne reposent que sur les droits de souverai

neté de Sa Majesté et ne peuvent en conséquence être entravées en au

cune manière par les résolutions Diétales, Sa Majesté, afin de donner une

nouvelle preuve de la sincérité avec laquelle elle désire répondre aux in

tentions de la sérénissime Confédération Germanique, est néanmoins dis

posée à ne plus insister dans cette affaire sur la mise en liberté du maré-

chal-des-logis Dessevael.

Sa Majesté se borne donc aux conditions déterminées et imposées par

la Diète elle-même , et dont l'accomplissement doit précéder la remise de

M. Thorn au Gouverneur militaire. Ces conditions ne consistent que

dans les deux points suivants: 1° que tous les Luxembourgeois qui sont

arrêtés pour cause politique et détenus comme otages par suite de l'arres

tation de M. Thorn seront mis en liberté; 2° que l'annulation de toutes

les procédures juridiques qui, pour cause politique, ont été dirigées contre

d'autres Luxembourgeois, soit formellement prononcée. A ce sujet on

fait enfin observer, d'après l'ordre exprès de Sa Majesté, que la mise en

liberté de M. Antoine Pescatore qui, sans contredit, rentre dans la caté

gorie de la condition, n° 1er, doit avoir été effectuée avant que la libéra

tion de M. Thorn puisse avoir lieu.

Je prie Votre Altesse d'agréer l'assurance renouvelée de ma haute

considération.

Le Général Major, Président de la Commission générale du Gou

vernement du Grand-Duché de Luxembourg,

Signé GOEDECKE.
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Extrait du Protocole séparé de la 41e Séance de la Diète Germanique

du 31 Octobre 1832.

( Traduction. )

Arrestation d'Antoine Pescatore , de Luxembourg.

Pays-Baspour Luxembourg M. l'Envoyé a depuis la dernière séance

reçu de son Gouvernement l'ordre d'informer la Diète qu'ainsi que cette

haute Assemblée l'a déjà appris d'un autre côté, M. Antoine Pescatore,

membre de la Commission Grand-Ducale du Gouvernement à Luxem

bourg , a été arrêté dans le voisinage de cette forteresse par des gen

darmes Belges.

M. Pescatore avait été obligé de se rendre à Grevenmacher pour des

affaires pressantes, relatives à un établissement qui lui appartient dans

cette ville. A Niederanven , un gendarme Belge lui signifia qu'il ne pou

vait pas continuer sa route. Il se décida donc à retourner à Luxembourg,

mais à peine , en suivant cette direction , était-il arrivé à Senningen que le

même gendarme , accompagné de plusieurs autres , le rejoignit et le con

duisit à Grevenmacher d'où il a été transféré à Arlon comme prisonnier.

Les pièces jointes à cette communication sont les mêmes qui ont

déjà été portées à la connaissance de la Diète.

M. le Président communique à la Diète le rapport suivant du Gouver

neur de la place de Luxembourg , en date du 2 7 octobre , arrivé par

estafette :

«Le Gouverneur a reçu , dans la nuit du 2 6 au 2 7 octobre, la réso

lution Diétale du 23 octobre que la légation Présidiale d'Autriche a ex-

« pédiée par estafette. Par cette résolution on lui demande avant tout de

«fournir des preuves à l'appui de son assertion que l'arrestation de M. A.

«Pescatore a eu lieu sur le territoire de la place, ainsi que de faire dis

paraître les contradictions que présentent en apparence les renseigne-

«ments transmis à la Diète, le 22 de ce mois, et on lui recommande

« en attendant de suivre , à l'égard des empiétements que des Fonction-

«naires Belges se permettraient sur l'autorité de la .Confédération , la

«marche purement militaire que lui ont prescrite les résolutions Diétales

« prises sur cette matière.
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«Depuis le 22 de ce mois, où le premier rapport dans cette affaire a

«été expédié jusqu'à ce moment, le Gouverneur militaire n'a cessé d'agir

«dans le double sens indiqué par la résolution Diétale, et en consé-

« quence il se trouve dès à présent en état de communiquer à cette haute

«Assemblée, en l'accompagnant de pièces justificatives , le résultat de ses

«investigations et de ses démarches.

«Les pièces que le Gouverneur joint en copie à son rapport sont les

«suivantes :

« 1° Lettre du Général Goedecke, n° 1 ;

« 2° Lettre de la Commission du Gouvernement Général du Grand-

« Duché, avec un annexe contenant le rapport de M. Antoine Pescatore

«sur les circonstances de son arrestation , n° 2 a et n° 2 b ;

« 3° Déclaration faite sur cette arrestation par M. Lamort , en présence

«duquel celle-ci a eu lieu dans son établissement deSenningen n° 3 (1);

« 4° Lettre du Gouverneur militaire au Général de Tabor, en date du

«22 de ce mois, n° 4 (2);

«5° Lettre du fds de M. Antoine Pescatore au Général Dumoulin,

«transmettant une lettre de son père, adressée à ce Général, ainsi que

«la copie du rapport du brigadier Belge à Nieder Anweiler, n° 5 a,

«n° 5 b, n° 5 c;

«Lettre du Généralde Tabor au Gouverneur militaire, en date du 23

« de ce mois , n° 6 (3) ;

«Lettre du Général de Tabor au Gouverneur militaire , en date du 24

«de ce mois, n° 7 (4);

«Réponse du Gouverneur militaire à ces deux lettres du 2 5 de ce

«mois, n° 8 (5);

«9° Lettre du Procureur Général Wilmar, communiquant, sur la ré-

«quisition qui lui en a été faite, les dépositions des témoins recueillies

«judiciairement pour éclaircir cet événement, n° 9 a, et n° 9 b.

«Cette haute Assemblée sera sans doute disposée à reconnaître que ces

«pièces qui, quoique d'un contenu très-différent, servent toutes à éclair-

«cir cette affaire, établissent avec la dernière évidence que l'arrestation de

(1) Voir page 113. (4) Voir page 94.

(3) Voir page 93. (ô) Voir page 105.

(3) Voir page 95.
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«M. A. Pescatore a eu lieu dans le rayon de la Place , résultat à legard

«duquel, dès le commencement, il n'a été possible de concevoir d'autres

«doutes que ceux soulevés très-arbitrairement par les autorités Belges

«qui, dans leur intérêt, ont altéré la vérité.

«Mais le prisonnier ayant été depuis transféré d'Arlon à Namur, toute

«espérance de voir accueillir la réclamation faite par le Gouverneur, à

«l'effet d'obtenir le mise en liberté de M. Pescatore, a dû disparaître, et

«le Gouverneur militaire a transmis en conséquence, en premier lieu,

«aux brigades de gendarmerie Belge qui n'étaient que tolérées aux deux

«extrémités du rayon stratégique , l'injonction de s'en éloigner, et il a in-

«terdit, d'une manière absolue, toute circulation ultérieure de gendarmes

«sur les routes principales qui traversent le territoire de la forteresse.

« C'est à cette mesure qu'a dû se borner provisoirement la satisfaction

«à prendre , attendu qu'il ne restait en outre que de faire prisonnier le dé-

«tachement de gendarmes à Nieder Anweiler, ce qui aurait causé d'une

«part des embarras pour le logement des hommes et des chevaux dans la

«forteresse, dont l'emplacement est très-resserré, et de l'autre des dépenses

«considérables pour leur entretien.

« Il paraît au contraire que la forteresse , le fait étant accompli et le pri-

« sonnier conduit hors de sa sphère d'action , n'a ni les moyens d'interve-

«nir ultérieurement, ni le devoir immédiat de le faire; mais que les dé-

« marches à faire pour obtenir la mise en liberté de M. Pescatore, ainsi

«que les mesures qui, en général, seront jugées appropriées aux circons-

« tances restent uniquement réservées à la compétence plus étendue de

«la Haute Diète, et que le Gouverneur militaire doit attendre avant tout

«des instructions positives sur la manière dont, à l'avenir, il pourra être

« appelé à concourir à ce but. «

Sur la proposition de M. le Président, la Diète prend la résolution

suivante : '

1° Il sera répondu au Gouverneur de la place ainsi qu'il suit :

La Diète a vu entre autres, par les pièces justificatives portées à sa con

naissance par le Gouverneur militaire de la place de Luxembourg , sous

la date du 2 7 de ce mois, et relatives à l'action exercée par des gendarmes
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Belges dans le rayon stratégique de la place sur la personne de M. A. Pes-

catore, sujet du Grand-Duché de Luxembourg, que, sous la date du 2 5

de ce mois, le Gouverneur a insisté pour que les brigades de gendar

merie Belge, stationnées jusqu'à présent à Nieder Anweiler et à Mamer,

en soient retirées sans délai, et qu'aucun membre de la maréchaussée

Belge ne circule plus à l'avenir sur les routes de communication dans le

rayon stratégique.

La Diète approuve cette mesure , et suppose que dans le cas où les

autorités Belges n'auraient pas déféré ponctuellement à cette injonction,

dans le délai péremptoire qui leur aura été fixé , le Gouverneur aura mis

sans délai à exécution sa menace suffisamment motivée de faire prison

niers les gendarmes qui se trouveraient encore dans ces deux endroits.

Si , contre toute attente , le Gouverneur avait négligé d'en agir ainsi ,

il est nécessaire de réparer sur-le-champ cette omission, et en général de

veiller constamment à ce que des empiétements pareils ne se renouvellent

pas à l'avenir dans le rayon stratégique.

La décision ultérieure que la Diète prendra dans cette affaire sera trans

mise incessamment au Gouverneur de la place;

2° Le rapport du Gouverneur militaire du 2 7 octobre , ainsi que les

pièces dont il était accompagné , sera remis au comité militaire Diétal,

afin qu'il fasse son rapport.

Pièce jointe au Protocole de la 4f Séance.

Annexe 3.

Déclaration de M. Lamort de Senningen, sur l'arrestation du sieur Pesca-

tore, effectuée dans son établissement et en sa présence , en date de Luxem

bourg, du 20 Octobre 4832.

M. Pescatore a voyagé avec la diligence de Trêves jusqu'à la hauteur

de Senningen, où il a mis pied à terre; il a descendu la côte avec moi

à travers le bois , a passé par le village de Senningen et de là s'est dirigé

vers Niederanwen. N'ayant pas de passeport, et désirant éviter les ques

tions des gendarmes, il a tourné le village; mais ayant plus de chemin à

faire que par la grande route, quand il est arrivé à une certaine distance
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du village, il a trouvé un gendarme qui lui a demandé son nom et sa de

meure. D'après ses réponses , il a été conduit chez le brigadier qui lui a

fait observer que, n'ayant point de papiers et étant de Luxembourg, il

ne pouvait continuer sa route et qu'il devait retourner sur ses pas.

M. Pescatore obéit de suite à l'injonction qui lui était faite et reprit le

chemin de Luxembourg; il revint à Senningen où il resta avec moi,

moins de cinq minutes ; et comme il sortait de la maison , le brigadier

et un gendarme, qui paraissaient avoir beaucoup couru, l'ont arrêté,

motivant son arrestation sur le défaut de passeport. Conduit d'abord

chez M. Weidert, juge de paix à Roodt, il le fut ensuite à Grevenma-

cher d'où le commissaire de district le dirigea sur Arlon par Echternacb.

Signé LAMORT.

Extrait du Protocole séparé de la 42' Séance de la Diète Germanique

du 8 Novembre 1832.

( Traduction. )

Arrestation de M. Thorn.

M. le Président communique à la Diète le rapport suivant du Gou

verneur de la place de Luxembourg, en date du 1er novembre de cette

année.

« Le Gouverneur militaire , quoique empêché par l'arrestation de

« M. Pescatore , effectuée par les Belges sur le territoire de la forteresse ,

«événement qui a eu lieu immédiatement après que les résolutions prises

«par la Diète dans les 3 7e et 3 8e séances furent parvenues au Gouver-

«neur, de procéder positivement vis-à-vis des autorités Belges aux ou-

«vertures que lui prescrivaient ces résolutions relativement à la mise en

«liberté de M. Thorn, n'a pas manqué néanmoins de demander, en con-

«formité de ces instructions, au Général Goedecke des renseignements

«sur un nommé Dessevael, dont l'extradition par les Belges avait étédé-

« signée au Gouverneur militaire comme une condition préalable de la

« mise en liberté de M. Thorn , tandis qu'une démarche pareille à l'égard

«d'un sieur Déprez était devenue inutile, cet individu ayant depuis re-

«couvré sa liberté.

17.
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«La Dicte verra, par les deux pièces jointes à ce rapport, ce que le

«Général Goedecke a répondu sous la date du 2 5 et du 31 octobre (1).

«Il résulte de la dernière lettre du Général Goedecke que Sa Majesté

«le Roi Grand-Duc, dès que les conditions imposées par la Diète aux

«Belges auront été remplies, est actuellement disposée à consentir à la

« mise en liberté de M. Thorn , dans la supposition toutefois qu'en même

«temps aura lieu l'échange de M. Pescatore.

«Il ne reste donc au Gouverneur militaire qu'à attendre les ordres ul-

« teneurs de la Diète, afin de se décider, en conséquence, sur la suite

«qui, de sa part, doit être donnée aux démarches médiatrices, tendant

«à amener la mise en liberté des deux individus en question.

Autriche et Prusse. Les Envoyés d'Autriche et de Prusse communi

quent à la Diète une Note que le Plénipotentiaire Belge à Londres ,

M. 'Sylvain Van de Wcyer, a adressée, sous la date du 12 octobre,

aux Plénipotentiaires réunis en Conférence; MM. les Envoyés font ob

server que la Conférence a à la vérité négligé de donner connaissance

de cette Note à la Diète , mais qu'ils sont chargés par leurs Cours de

«rendre compte à cette Assemblée du contenu de cette Note (2). *

M. le Président déclare qu'il ne peut que regretter qu'après l'as

surance donnée à Londres, le 12 octobre, par les Belges que dans

le moment actuel aucun individu, appartenant au Grand-Duché de

Luxembourg, ne se trouve plus en état d'arrestation ou d'accusation, la

libération immédiate du ci-devant avocat Thorn ait éprouvé un nouveau

retard par suite de l'arrestation d'Antoine Pescatore, effectuée le 19 oc

tobre. M. le Président croit devoir faire une mention spéciale de cette

circonstance, attendu que la faute du retard qu'éprouve la libération de

M. Thorn retombe uniquement sur les autorités Belges.

M. le Président propose ce qui dans cet état de choses doit être ré

pondu au Gouverneur de la place : Toutes les voix adhèrent à la Pro

position Présidiale.

RÉSOLUTION.

Il sera répondu au Gouverneur de la place sur son rapport du 1" no

vembre ainsi qu'il suit :

(1) Voir page 184. (3) Voir page 100.
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Aussitôt que, de la part des Belges, il aura été satisfait dans le délai

de 8 jours à la résolution prise , sous la date d'aujourd'hui , relativement

à la mise en liberté immédiate d'Antoine Pescatore, arrêté illégalement

parles Belges, aucune difficulté ultérieure ne s'oppose plus à ce que le

Gouverneur de la place reprenne , en conformité des résolutions Diétales

antérieures , l'affaire de la réception du ci-devant avocat Thorn des mains

des autorités -du Grand-Duché de Luxembourg, et qu'il la conduise à sa

lin avec la plus grande accélération possible , mais au contraire le Gou

verneur doit considérer comme un devoir d'en agir ainsi. Les efforts du

Gouverneur militaire obtiendront d'autant plus facilement le résultat

désiré que dans ce cas, vu l'état où se trouve actuellement l'affaire de

M. Thorn, la seule condition à remplir par les Belges consistera dans

la déclaration que les autorités Belges s'engagent à s'abstenir de toutes

poursuites judiciaires contre les individus qui se sont trouvés impliqués

dans l'affaire du Baron Tornaco.

Dès que cette déclaration se trouvera entre les mains du Gouverneur

de la place , celui-ci demandera l'extradition de M. Thorn à la commis

sion du Gouvernement civil du Grand-Duché de Luxembourg , en se

référant à la lettre du Général Goedecke, Président de cette Commis

sion, en date du 31 octobre, se fera faire la remise de M. Thorn et

donnera ensuite immédiatement la liberté à cet individu.

Rien ne s'oppose à ce que le Gouverneur de la place donne provi

soirement connaissance au Général Tabor de l'état où se trouve actuelle

ment l'affaire de M. Thorn.

Extrait du Protocole séparé de la quarante-deuxième Séance du

8 Novembre 1832.

(Traduction.)

Arrestation de M. Pescatore.

M. de Trott fait, au nom du Comité militaire Diétal, le Rapport sui

vant :

Dans la quarantième Séance, cette Haute Assemblée a pris connais

sance des pièces relatives à l'arrestation de M. Pescatore, de Luxembourg,
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membre de la Commission générale du gouvernement, effectuée par les

Belges le 19 Octobre, pièces qui ont été transmises à la Diète par le Gou

verneur de la Place de Luxembourg sous la date du 22 Octobre.

Ces pièces étaient en contradiction sur le point suivant : d'après le rap

port du Gouverneur, l'arrestation de M. Pescatore, de Luxembourg,

aurait eu lieu à Senningen , commune située dans le rayon stratégique,

tandis que le Général Belge Tabor soutenait que cette arrestation avait été

faite à Grevenmacher, en dehors dudit rayon , et sur un terrain où la Gen

darmerie Belge est en droit d'exercer une action légale. Le Général Tabor

citait à l'appui de son assertion un rapport adressé par le Commissaire de

District Belge d'Huart au Gouverneur civil Rossignon à Arlon , ainsi que

le Procès-verbal de l'arrestation de M. Pescatore.

La Diète se vit, en conséquence, dans le cas de demander avant tout

l'indication plus précise des preuves propres à constater l'assertion du Gou

verneur, que l'arrestation de Pescatore avait eu lieu dans le rayon straté

gique.

Le Gouverneur de la Place répondit à cette demande par un Rapport ,

en date du 2 7 Octobre, qui , de même que les Pièces qui y étaient jointes ,

fut porté à la connaissance de la Diète dans la quarante-unième Séance.

La Diète prit , en conséquence, la Résolution suivante : (Voy. ïExtrait

du Protocole de la quarante-unième Séa?ice.)

Dans cette même Séance, M. l'Envoyé des Pays-Bas fit à la Diète une

simple Notification relativement à cette affaire ; les pièce jointes à cette No

tification étaient les mêmes que celles portées à la connaissance delà Diète

par le Gouverneur de la Place. Il résulte de ces différentes Pièces que le

fait de l'arrestation de M. Pescatore se présente de la manière suivante :

M. Pescatore partit le 1 9 Octobre par la diligence pour Grevenmacher,

pour vaquer à ses affaires particulières. Près de Niederanweiler il quitta la

diligence et prit à pied le chemin de Senningen , ayant l'intention d'atten

dre sur le chemin deBoth la diligence qui change de chevaux à Niederan

weiler. Arrivé sur ce point de la route, un Gendarme Belge l'accosta, lui

demanda s'il avait un passeport, et, sur sa réponse négative, le conduisit

devant le Brigadier de la station de Niederanweiler. Ici furent faites les

mêmes demandes et réponses, et le Brigadier lui annonça qu'il ne pouvait

continuer sa route, mais qu'il devait retourner à Luxembourg. M Pesca
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tore obtempéra à cette injonction et se mit en route pour retourner à

Luxembourg par Senningen , où il entra dans le moulin à papier de

M. Lamort. Après un quart d'heure, il ressortit du moulin avec M. La-

mort, afin d'attendre sur la hauteur de Senningen la diligence allant de

Trêves à Luxembourg.

Au moment où M. Pescatore sortait de la maison de M. Lamort, il fut

accosté de nouveau par le Brigadier et un Gendarme de la station de Nie-

deranweiler qui lui annoncèrent qu'ils étaient venus pour l'arrêter.

Après quelques pourparlers entre MM. Pescatore et Lamort d'une part ,

et les Gendarmes de l'autre, le premier dut se résigner à se laisser con

duire devant le juge de paix du canton de Betzdorff, à Berg, chez lequel

M. Lamort l'accompagna.

Le fait de l'arrestation de M. Pescatore effectuée à Senningen est cons

taté par les dépositions faite en justice par six témoins devant le juge d'ins

truction du tribunal de première instance à Luxembourg. Deux de ces

témoins, Michel Olm, agriculteur, demeurant à Mullenbach, commune

d'Eich , et François Henkes, demeurant à Ruckenthal , commune de Stras-

sen, déposent avoir entendu les Gendarmes qui ont arrêté M. Pescatore

dire que l'arrestation a eu lieu dans le moulin à papier de M. Lamort, à

Senningen ; le nommé Thomé , conducteur de la diligence de Luxembourg

à Trêves, dépose que, le 19 Octobre, près de Niederanweiler, au point

où le chemin de Senningen se réunit à la grande route , il a vu venir de

Senningen deux Gendarmes, parmi lesquels il a reconnu le Brigadier de

Niederanweiler, et qui escortaient les sieurs Pescatore et Lamort ; il ne sait

pas où M. Pescatore a été arrêté; M. Lamort, en passant devant lui, lui

a dit qu'il désirait profiter de la diligence pour retourner à Luxembourg,

et l'a prié en conséquence d'aller lentement; un quart d'heure après,

M. Lamort a effectivement rejoint la diligence. M. Lamort, propriétaire

d'un moulin à papier à Senningen, quatrième témoin, raconte le fait de

l'arrestation de M. Pescatore à Senningen , à laquelle il était présent , de la

manière relatée ci-dessus. Les deux derniers témoins, Mathieu Kieffer,

meunier de Senningen , et Joseph Keller , inspecteur du moulin à papier

de M. Lamort à Senningen , déposent que, le 1 9 Octobre , M. Pescatore ,

au moment où , accompagné de M. Lamort , il quittait la maison de ce

dernier à Senningen , a été devant eux arrêté par le Brigadier Staar et le
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Gendarme Doster, de la Brigade de Niederanweiler, et escorté par eux sur

le chemin de Niederanweiler.

M. Pescatore fut ensuite conduit par les Gendarmes à Berg, devant le

Juge de paix. Parmi les pièces communiquées, une seule, savoir, une

Lettre adressée par M. Pescatore, d'Arlon, le 22 Octobre, rend compte

de ce qui s'est passé devant le Juge de paix ; cette Lettre contient les détails

suivants :

Arrivés à Berg, les Gendarmes ont conduit M. Pescatore devant le Juge

de paix de la commune , et rendu compte à ce magistrat de ce qui s'était

passé ; celui-ci , après avoir interrogé M. Pescatore sur le motif de son

voyage et sur son arrestation, a quitté la chambre, et rentrant quelque

temps après , il lui a demandé s'il était disposé à lui donner sa parole d'hon

neur qu'il se représenterait dans le cas où il ordonnerait sa mise en liberté

et renverrait les Gendarmes , en ajoutant qu'il voulait lui servir de caution

dans cette occasion. M. Pescatore accepta cette offre, et le Juge de paix

rédigea un décret dont il lui fit lecture et dans lequel , autant que M. Pes

catore se le rappelle, étaient mentionnées les circonstances, et surtout

l'obligation contractée par lui. Pescatore n'a pas reçu une communication

régulière de cet acte qui ne se trouve pas au nombre des pièces commu

niquées.

Le fils du Juge de paix , dont la voiture était attelée , proposa à M. Pes

catore de l'accompagner à Grevenmacher où il se rendait. Pescatore fit la

question au père, si cela ne lui serait pas désagréable, à raison de l'engage

ment qu'il venait de prendre, qu'il retournât à Luxembourg ; et il reçut

une réponse qu'il prit pour une invitation d'aller à Grevenmacher. Il se crut

lié par sa parole d'honneur, et répondit qu'il était prêt à aller là où le Juge

de paix ne serait pas compromis parce qu'il venait de faire dans l'intention

de l'obliger. Arrivé à Grevenmacher, M. Pescatore se rendit dans une

maison qui lui appartient dans cette ville, et fut bientôt après arrêté

par deux Gendarmes, qui le conduisirent devant le Commissaire du

District. Celui-ci lui annonça qu'il devait être transféré à Arlon ; et

M. Pescatore ayant demandé en vertu de quelle Loi ou de quelles Ins

tructions il était privé de sa liberté , le Commissaire de District répondit

que, dans cette affaire, il n'agissait pas en vertu d'Instructions, mais de

son propre mouvement.
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Avis du Comité Diétal.

De l'Exposé ci-dessus ressortent les deux faits suivants, essentiels pour

l'appréciation de cet événement :

1 . L'arrestation de M. Pescatore , effectuée le 1 9 Octobre, à Senningen,

par deux Gendarmes Belges de la Brigade de Niederanweiler, fait qui est

maintenant constaté de manière à rendre tout doute impossible, et la

translation du prisonnier devant le Juge de paix de Berg.

2. L'arrestation postérieure à Grevenmacber , effectuée également par

des Gendarmes Belges, et la translation du prisonnier à Arlon.

L'inspection du décret rendu par le Juge de paix de Berg pourrait seule

faire voir dans quelle relation se trouvent ces deux faits. Ce Décret ne fait

pas partie des pièces communiquées.

Mais même, en considérant ces deux faits comme entièrement séparés,

et en supposant que l'arrestation effectuée à Senningen s'est terminée par

la mise en liberté complète de M. Pescatore, prononcée par le Juge de

paix de Berg , il n'en résulte pas moins de cette arrestation une violation

grossière, non-seulement du principe général que, dans l'enceinte du rayon

stratégique d'une forteresse, aucun acte d'autorité militaire ne peut être

exercé par une troupe armée étrangère, mais encore de la Convention

conclue au mois de Mai de l'année dernière entre le Général Belge Go-

thals et le Gouverneur de la Place. Quoique cette Convention, n'étant

qu'un Accord purement militaire rendu nécessaire par les circonstances

et totalement étranger au point de vue politique, n'ait jamais été reconnu

par la Diète, elle obligeait néanmoins les parties contractantes jusqu'au

moment de sa révocation. Par cette Convention, le Gouverneur de la

Place consentait à ce qu'à la place du rayon de défense de quatre lieues à

la ronde que les Traités assurent à la Forteresse , mais sans se départir du

droit établi par ces Traités , le territoire dans lequel les patrouilles de la

Place circuleraient fût limité à une enceinte de deux lieues, dans l'inté

rieur de laquelle ne pourraient avoir lieu en aucune manière, ni l'organi

sation , ni le mouvement , ni le stationnement des troupes étrangères. De

la même manière, les routes de communication de la Forteresse entre

Luxembourg et Trêves devaient rester libres de toute occupation et de

toute entrave.

18
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En outre, le Gouverneur de la Forteresse avait consenti à ce que les

Brigades de Gendarmerie Belge, stationnées auparavant à Mamer et à

Niederanweiler, pussent conserver à l'avenir ces stations dans l'intérêt de

l'ordre public, mais sous la condition expresse qu'elles auraient à s'abstenir

de tout acte d'autorité militaire dans l'intérieur du rayon stratégique, et

qu'elles ne circuleraient que deux à deux hommes sur les routes de com

munication qui traversent le rayon.

Attendu qu'il est constaté que deux Gendarmes Belges de la station de

Niederanweiïer (même dans la Lettre du Général Tabor du 23 Octobre

on accorde qu'un commencement d"arrestation , c'est l'expression dont on

se sert, a eu lieu environ à 3 00 mètres d'Anweiler) ont, à Senningen ,

commune située dans le rayon stratégique, arrêté M. Pescatore, et l'ont

conduit devant le Juge de paix de Berg, il est impossible de méconnaître

dans ce fait , même si la mise en liberté complète de M. Pescatore avait été

prononcée par le Juge de paix de Berg, une violation manifeste et effec

tive des droits de la Place et de la position du Gouverneur de la Forteresse.

La dignité de la Confédération , l'autorité du Gouverneur de la Place et la

sûreté de la Forteresse, exigent également une satisfaction pour cette

offense et une garantie contre le renouvellement d'actes semblables.

Le Gouverneur de la Place a , dans sa Lettre du 2 o Octobre au Général

Tabor, annoncé à celui-ci que, dans le cas où la satisfaction exigée par lui

pour cette offense, c'est-à-dire la libération immédiate de M. Pescatore,

était refusée, il cesserait immédiatement de tolérer plus longtemps la pré

sence des Brigades de Gendarmerie Belge à Niederanweiler et à Mamer ,

ainsi que la circulation des Gendarmes Belges marchant isolément sur les

routes de communication qui traversent le rayon stratégique, et qu'en con

séquence, le 29 Octobre, les Gendarmes Belges qui pourraient encore se

trouver dans ces deux endroits seraient conduits comme prisonniers dans

la Forteresse par des détachements sortis de la Place.

LaDiète, par la réponse que dans la quarante-unième Séance elle a résolu

d'adresser au Gouverneur de la Forteresse, a approuvé cette mesure, ex

primé l'attente que l'exécution en aurait déjà eu lieu , et y a ajouté là som

mation de procéder sans délai à cette exécution , dans le cas où , contre

l'attente de la Diète, elle n'aurait pas encore eu lieu.

Le Comité est d'avis qu'il faut maintenir cette décision , et donner au
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Gouverneur de la Place l'Instruction de considérer comme n'existant plus

tous les engagements relatifs à la délimitation du rayon delà Place à une

étendue de deux lieues., ainsi qu'à la permission accordée aux Gendarmes

Belges d'avoir des stations à Mamer et à Niederanweiler, ou de circuler

isolément dans le rayon stratégique , enfin autoriser le Gouverneur à éten

dre le rayon de la Place dans l'enceinte duquel ne peuvent être tolérés, ni le

stationnement, ni le mouvement d'une troupe armée étrangère, aussi loin

que, d'après son opinion , la sûreté de la Place et la nécessité de prévenir

des offenses pareilles l'exigeront.

Le Comité passe maintenant à l'examen du second fait qu'il a distingué

dans cet événement, c'est-à-dire à l'arrestation de Pescatore à Grevenma-

cher.et à sa translation comme prisonnier, d'abord à Arlon, et de là à

Namur. . , .

Le Comité n'attache aucune importance à la question de savoir si cette

arrestation doit être considérée comme une continuation de l'acte de vio

lence commis à Senningen sur la personne de M. Pescatore, ou comme

un fait indépendant.

M. Pescatore, citoyen d'un Etat fédéré Germanique, a été arrêté sur

un territoire appartenant à la Confédération par les Autorités Belges , et

transféré comme prisonnier , sans qu'on ait fait valoir contre lui un crime

ou un délit qui aurait pu justifier légalement une telle manière d'agir :

voilà ce qui est suffisant pour donner à cet acte le caractère d'une voie de

fait commise en violation du droit des gens. Il est parfaitement indifférent

que cet acte ait été commis à Senningen ou àGrevenmacher, ou de savoir

quelles ont été les raisons politiques que les Autorités Belges ont cru

avoir pour en agir ainsi.

Le Réquisitoire adressé par le Commissaire du District de Grevenma-

cher aux Gendarmes de cette ville, et qui doit contenir les motifs de l'ar

restation de M. Pescatore , ne fait pas partie des pièces communiquées. H

se trouve toutefois en entier dans les Journaux Belges, et il fait voir que

l'arrestation de M. Pescatore n'a eu lieu que par mesure de représailles

pour l'arrestation et la détention de M. Thorn à Luxembourg.

Dans la lettre du Général Tabor au Général Dumoulin , en date du

24 Octobre, il est dit que l'arrestation de M. Antoine Pescatore n'a pas eu

lieu d'après les ordres du Gouvernement Belge; mais qu'il résulte des

18.
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informations qui lui sont parvenues , que le renvoi pur et simple de M. Pes-

catore produirait l'impression la plus fâcheuse sur les habitants de la Pro

vince que l'attentat dont M. Thorn est la victime a justement exaspérés ;

que le Gouvernement Belge juge donc que le moyen le plus sûr, le plus

convenable de mettre un terme aux difficultés existantes, et d'en prévenir

de nouvelles , est un échange de M. Antoine Pescatore contre M. Thorn ;

que le Gouvernement autorise le Général Tabor à proposer cet échange,

et qu'il est persuadé que cette proposition obtiendra l'approbation de la

Confédération Germanique.

Mais toutes ces raisons ne sauraient être prises en considération dès

qu'il s'agit de porter un jugement sur la conduite observée par les Auto

rités Belges à l'égard de M. Pescatore; l'arrestation et la détention de

M. Thorn sont entièrement étrangères à la Confédération Germanique,

et toutes les démarches faites dans cette affaire par la Diète n'avaient d'au

tre but que d'amener par sa médiation un arrangement à l'amiable.

Au contraire , en ce qui concerne l'arrestation de M. Pescatore, la seule

chose qui doive être présente aux yeux de la Diète est que cet acte est

une voie de fait commise contre le citoyen d'un Etat fédéré, et les consi

dérations qui doivent déterminer les mesures à prendre sont, d'une part, la

protection nécessaire pour prévenir le retour d'actes semblables , et, d'autre

part , la satisfaction que la Confédération est en droit d'exiger.

Le Comité est d'avis que , sous l'un et l'autre rapport , la Diète ne peut

faire moins que de prendre les mesures suivantes :

1° Le Gouverneur de la Place doit être chargé de faire savoir au Géné

ral Tabor que la Diète s'attend avec confiance à ce que le Gouvernement

Belge, après avoir été informé du point de vue sous lequel la Diète envi

sage cette affaire , et qui , d'après le droit des gens , est le seul véritable ,

fera mettre en liberté M. Pescatore dans un délai de huit jours, à compter

de celui où la communication présente lui sera parvenue; qu'en outre,

les Autorités qui se sont rendues coupables de cet acte de violence seront

tenues de rendre compte de leur conduite , et que les mesures propres à

prévenir le retour d'actes pareils seront prises.

2° L'occupation militaire du terrain situé entre Luxembourg et le pays

fédéré le plus voisin, la Province de Trêves, sera ordonnée au nom de la

Confédération Germanique.
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A cet effet, il conviendrait d'inviter le Gouvernement Prussien, par

l'entremise de son Envoyé à la Diète , à faire exécuter cette mesure au

nom de la Confédération par les troupes Prussiennes les plus voisines , de

concert avec la garnison de la Place , et à faire donner au Général com

mandant les troupes l'instruction de se mettre en rapport avec le Gouver

neur de la Place de Luxembourg pour tout ce qui concerne l'exécution én

commun de cette mesure , tant sous le rapport de l'époque que des détails

d'exécution.

Le Comité se permet , à cette occasion , de faire observer, mais seule

ment par forme d'exemple, que, d'après les renseignements qu'on a re

cueillis, l'exécution de l'occupation projetée pourrait avoir lieu de ma

nière à ce que Grevenmacber avec ses alentours fût occupé par un

bataillon et paru» détachement de cavalerie venant de Trêves, et que, du

côté de la Forteresse, il fût procédé à une occupation appropriée aux

circonstances de la route entre Luxembourg et Trêves jusqu'au village de

Niederanweiler. Le Commandant de ces troupes doit avoir la latitude de

faire occuper tous les endroits situés à droite et à gauche de la route de

Grevenmacher à Luxembourg , ainsi que ceux qui se trouvent de l'autre

côté de cette ville , dans la direction de la frontière Prussienne , près de

Wasserbillig , et qui sont nécessaires pour assurer cette communication.

Les troupes devront être logées chez les habitants.

Quoique par cette mesure on ne puisse empêcher que des actes de vio

lence semblables ne soient, au mépris du droit des gens, exercés contre des

habitants de la ville de Luxembourg sur d'autres points occupés par les

Belges , il en résultera néanmoins que la libre circulation dans les environs

de la Place et la communication non entravée avec le territoire de la Con

fédération Germanique seront assurées aux habitants.

Enfin , en ce qui concerne l'affaire de M. Thorn , elle reste dans l'état

où l'a placée la Résolution prise par la Diète le 1 1 Octobre , et le Gouver

neur de la Place agira en conformité des préceptes contenus dans cette

Résolution , aussitôt que le Gouvernement Belge aura fait mettre M. Pes-

catore en liberté.

Le Comité se permet, en conséquence, de faire à la Diète la proposi

tion suivante :

1° Les Instructions suivantes seront adressées au Gouverneur de la
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Place, auquel le présent Rapport sera communiqué : Attendu que la

Brigade de Gendarmerie Belge à Niederanweiler a, par l'arrestation d'An

toine Pescatore , de Luxembourg, effectuée le 19 Octobre, dans le village

de Senningen , et par la translation de cet individu à Berg, porté atteinte

aux arrangements existants relativement à la délimitation provisoire du

rayon stratégique, aux stations de Gendarmes Belges àMamer et à Nieder

anweiler, ainsi qu'à la circulation de Gendarmes isolés sur les routes de

communication qui traversent le rayon stratégique, et que la satisfaction

réclamée en conséquence par le Gouverneur de la Place n'a pas été accor

dée par le Gouvernement Belge , le Gouverneur de la Place doit consi

dérer les arrangements en question comme n'existant plus , ne pbas tolérer

les stations des Gendarmes Belges à Mamer et à Niederanweiler, ni la

circulation de Gendarmes isolés sur les routes de communication qui tra

versent le rayon stratégique ; enfin étendre ce rayon , sans égard pour la

délimitation établie jusqu'à présent, aussi loin que, d'après son opinion,

l'exigeront la sûreté de la Place et la nécessité de prévenir le retour d'at

teintes pareilles portées à ses droits. .. •

2° Le Gouverneur de la Place doit être chargé, en outre, de faire

savoir au Général Belge de Tabor, au nom de la Diète , que et par quelles

raisons cette Assemblée ne peut considérer l'arrestation d'Antoine Pesca

tore, de Luxembourg, effectuée, le 19 Octobre, par des Gendarmes

Belges, à Senningen, et renouvelée à Grevenmacher, que comme une

violation du Droit des gens commise sur le territoire Fédéré à l'égard d'un

sujet d'un Etat Fédéré Germanique , et qu'elle s'attend à ce que , par suite

de cette communication, et comme satisfaction pour l'offense en ques

tion, Antoine Pescatore sera immédiatement remis en liberté; que les

Autorités Belges qui se sont rendues coupables de cet acte de violence

seront tenues de rendre compte de leur conduite, et que des mesures

propres à offrir une garantie contre le renouvellement d'actes semblables

seront prises. •

3° Afin de maintenir les communications avec le territoire de la Confé

dération Germanique et d'empêcher que des actes de violence semblables

ne s'y reproduisent, l'occupation militaire du terrain situé entre Luxem

bourg et le pays Fédéré le plus voisin , la Province de Trêves , aura lieu

au nom de la Confédération.
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4° A cet effet, le Gouvernement Prussien sera invité , par l'entremise de

son Envoyé à la Diète, à faire exécuter cette mesure au nom de la Con

fédération par les troupes Prussiennes les plus voisines, de concert avec

la garnison de la Place, et à faire donner au Général commandant ces

troupes l'instruction de se mettre en rapport avec le Gouverneur de la

Place de Luxembourg pour tout ce qui concerne l'exécution en commun

de cette mesure, tant sous le rapport de l'époque que des détails d'exé

cution.

Les troupes doivent être logées chez les habitants des communes à

occuper, et il est abandonné aux Commandants de ces troupes de procé

der à une répartition de celles-ci propre à assurer la sûreté de cette com

munication.

5° Le Gouverneur de la Place recevra connaissance de l'invitation qui

va être adressée au Gouvernement Prussien.; il sera prévenu du concours

auquel on s'attend de sa part , et chargé d'accuser réception de la Résolu

tion présente, ainsi que de faire connaître les mesures qu'il aura prises

pour en assurer l'exécution.

6° On doit faire observer au Gouverneur que l'affaire de M. Thorn reste

dans l'état où l'a placée la Résolution du 1 1 Octobre, et que le Gouverneur

doit agir en conformité des prescriptions contenues dans cette Résolution ,

aussitôt que le Gouvernement Belge aura fait mettre Antoine Pescatore

en liberté.

M. le Président communique à la Diète le Rapport suivant du Gouver

neur de la Place de Luxembourg, en date du 1er Novembre :

«Le soussigné, Gouverneur militaire, a l'honneur de porter à la con

naissance de la Diète, pour faire suite à ses Rapports du 2 2 et du

«27 Octobre, et pour compléter les pièces relatives à l'arrestation de

«M. Pescatore , une nouvelle Lettre du Général Tabor, avec ses annexes,

«et la réponse qu'y a faite le Gouverneur militaire.

«Ainsi que cette Lettre le faisait prévoir, les patrouilles envoyées de

«Luxembourg à Niederanweiler et à Mamer le 2 9 Octobre dans l'après-

«midi, ont trouvé que les Brigades de Gendarmerie Belge avaient effec-

«tivement évacué ces deux endroits, où elles avaient été tolérées jusqu'à

«présent. On assure que chacune d'elles s'est retirée environ à la distance

«d'une lieue en dehors du rayon stratégique.»
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La discussion ayant été ouverte sur l'affaire de M. Pescatore , la Diète

prend, sur la proposition de M. le Président, la Résolution suivante :

1°. De faire savoir ce qui suit au Gouverneur de la place :

La Diète déclare avant tout qu'elle a vu avec satisfaction par le rap

port du Gouverneur de la place en date du 1er de ce mois , que le langage

entièrement conforme aux circonstances, tenu par celui-ci vis-à-vis du

général Tabor, a eu pour résultat l'évacuation par les gendarmes Belges

des communes de Niederanweiler et de Marner. Cependant, attendu que

la brigade de gendarmerie Belge stationnée à Niederanweiler a , par l'ar

restation du sieur Antoine Pescatore de Luxembourg effectuée le 1 9 oc

tobre de cette année dans le village de Senningen , et par sa translation à

Berg, violé les conventions existant entre le Gouverneur de la place

fédérale et le commandant militaire Belge , relativement à la délimitation

provisoire du rayon stratégique; il s'entend de soi - même que toutes les

stipulations qui avaient réduit le rayon de la place à une étendue de deux

lieues doivent être considérées comme n'existant plus , et le rayon de la

place, dans l'enceinte duquel le stationnement et la marche des troupes

armées étrangères ne sauraient être tolérés, doit, après s'être préalable

ment concerté à cet effet avec le Gouverneur civil du Grand-Duché de

Luxembourg, en sa qualité de représentant du Souverain territorial, être

étendu aussi loin que la sûreté de la place, la nécessité de prévenir des

insultes pareilles et le maintien des communications avec l'Etat fédéré

limitrophe paraissent l'exiger aux yeux du Gouverneur de la forteresse.

Comme de cette manière on ne peut se dispenser de procéder à l'oc

cupation militaire de la portion de territoire située entre Luxembourg et

la province de Trêves, le Gouvernement Prussien est requis par l'entre

mise de son Envoyé à la Diète de faire exécuter cette mesure au nom de

la Confédération par les troupes Prussiennes les plus voisines, qui agiront

de concert avec la garnison de la place fédérale, et de donner au Général

commandant ces troupes, l'instruction de se mettre en rapport avec le

Gouverneur de la place fédérale relativement à l'exécution en commun de

cette mesure, tant en ce qui concerne l'époque que les autres détails

d'exécution.

La Diète s'attend à recevoir dans son temps la communication des

mesures qui auront été prises en commun.
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La Diète, en transmettant au Gouverneur de la place les ordres ci-des

sus pour lui servir d'instructions, trouve en même temps dans la confiance

que lui inspire la sagesse dont il a fait preuve dans toutes les occasions , un

motif de supposer que le Gouverneur, dans les communications qui dans

la suite pourraient devenir nécessaires entre le commandant des troupes

Belges et lui, ne perdra jamais de vue que la Diète n'a jamais accordé

sa sanction à l'accord qui avait été conclu entre les chefs militaires des

deux parties relativement à la délimitation temporaire du rayon de la

place.

En ce qui concerne l'affaire d'Antoine Pescatore même, la Diète décide

que l'arrestation que les Belges se sont permis d'effectuer d'un sujet d'un

Etat fédéré sur le territoire de la Confédération Germanique ne peut être

considérée que comme un acte de violence commis au mépris du droit des

gens, et qu'en conséquence la satisfaction due pour cette violation, con

traire au droit des gens, du territoire de la Confédération et de celui de

la place ne peut consister que dans la libération immédiate de Pescatore

qui a déjà été demandée par le Gouverneur de la place, et dans la puni

tion des Belges qui se sont rendus coupables de cet acte de violence.

Le Gouverneur de la place reçoit en conséquence la commission , fai

sant suite aux démarches qu'il a déjà faites, d'adresser au Général Tabor

une lettre, conforme au projet joint à la résolution présente, de se faire

certifier par M. Tabor le jour où il aura reçu cette lettre et de rendre

compte ensuite à la Diète, dans le délai de huit jours, sur la question de

savoir si Antoine Pescatore a recouvré la liberté personnelle dont il a été

privé par la force.

Projet de lettre.

« Le Gouverneur de la place fédérale sous la date du 2 2 octobre n'a

« pas manqué conformément à ses devoirs de rendre compte à la Haute

« Diète de l'arrestation, faite le 19 octobre par des gendarmes Belges,

« d'Antoine Pescatore , sujet du Grand-Duché de Luxembourg.

« La Diète a demandé en conséquence, avant tout, au Gouverneur de

« la place, un exposé exact de toutes les circonstances qui ont accojn-

« pagné cet événement, afin de pouvoir prendre les mesures que, après

* avoir soigneusement approfondi et discuté le point de fait, elle juge-

« rait nécessaires.

19
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« Le Gouverneur de la place s'est empressé de transmettre sur cet

« "événement déplorable les renseignements conformes à la vérité, qui

« doivent vous être également connus, M. le Général.

« La Diète a pris en conséquence la résolution que l'arrestation que

« les Belges se sont permise sur un territoire de la Conféderation Germa

« nique, d'Antoine Pescatore, sujet d'un Etat fédéré Germanique, et sa

« translation comme prisonnier dans un pays étranger (Namur), ne

« peuvent être considérées que comme un acte de violence commis au

« mépris du droit des gens, et que la satisfaction due pour cette violation,

« contraire au droit des gens, du territoire de la Confédération et de celui

« de la forteresse , ne peut consister que dans la libération immédiate d'Ân-

« toine Pescatore qui a déjà été demandée , et dans la punition des em

« ployés Belges qui se sont rendus coupables de cet acte de violence.

« Le Gouverneur de la place est chargé de rendre compte à la

« Haute Diète dans le délai de huit jours, à compter de celui où la lettre

« présente vous sera parvenue, M. le Général , sur la question de savoir

« si Antoine Pescatore a recouvré la liberté.

II° Le Gouvernement Prussien est requis par l'entremise de son En

voyé à la Diète de faire procéder au nom de la Confédération à l'occu

pation militaire, reconnue nécessaire, de la portion du territoire du

Grand-Duché de Luxembourg, située entre la place fédérale de Luxem

bourg et la province de Trêves , par les troupes Prussiennes stationnées

dans le voisinage et de donner au général commandant ces troupes l'ins

truction de se mettre en rapport avec le Gouverneur de la place fédérale

relativement à l'exécution en commun de cette mesure, tant en ce qui

concerne l'époque que les autres détails d'exécution; les troupes du reste

devront être logées chez les habitants des communes , et il est abandonné

à leur commandant d'en faire la répartition de manière à assurer la com

munication dont il s'agit.

Prusse. M. l'Envoyé portera la réquisition ci-dessus de la Diète à la

connaissance de sa Cour. En réservant à celle-ci toute décision ultérieure,

il se voit dans le cas de faire dès à présent l'observation préalable que,

lorsqu'il s'agira de l'exécution, il sera nécessaire que la Diète prenne une

détermination plus précise sur les deux points suivants :

1 ° Quelle ligne de conduite devra être suivie relativement à l'entretien
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en nature, au.r fourrages et aux suppléments de solde des troupes qui

seront logées chaz les habitants, afin que les sujets du Grand-Duché

soient lésés le moins possible par la mesure défensive que va prendre la

Confédération ?

2° Comme les autorités Belges ont exercé jusqu'à présent dans le

rayon de la place et jusqu'aux portes de la forteresse , à la vérité sans une

reconnaissance explicite de la Confédération, mais cependant sans une

opposition effective de sa part, toutes les attributions gouvernementales

et administratives à l'exception du pouvoir militaire, si avec l'entrée des

troupes fédérales , cet état de choses doit être considéré comme aboli , si

l'exercice -de ces attributions doit être rendu aux autorités du Gouverne

ment légitime , et si par conséquent le commandant du détachement auxi

liaire ne doit s'adresser qu'à ces dernières autorités?

La déclaration de M. l'Envoyé de Prusse est remise au Comité mili

taire Diétal qui est chargé de donner son avis à ce sujet le plus prompte-

ment possible.

Lettre adressée par M. Prisse, Colonel d'état-major , Aide de camp du

Roi des Belges, à S. A. le Prince Landgrave de Hesse.

Arlon , le 91 Novembre 1839.

Monseigneur ,

Je reçois à l'instant de Bruxelles une déclaration du Ministre des

Affaires étrangères , conçue dans les termes suivants :

« Le soussigné, Ministre des Affaires étrangères de S. M. le Roi des

« Belges ,

« Sur le rapport du Ministre de la justice , déclare : Que le Gouver-

« nement Belge respectera la décision de la Cour d'assises de Namur;

« Que par conséquent les personnes, arrêtées pour avoir pris part à

« l'affaire de l'armement en décembre 1831 et en. janvier 1832, ne se-

« ront dorénavant ni recherchées ni arrêtées ;

« Qu'il sera expédié des ordres pour qu'il ne soit donné aucune suite

« aux mandats lancés dans cette affaire , ni à l'action en contumace di-

« rigée contre les personnes qui n'avaient pas été arrêtées ;

19.
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« Que, par conséquent, on ordonnera de cesser toutes poursuites et

« autres mesures contre ces personnes, impliquées, de quelque manière

« que ce soit, dans cette affaire.

« Bruxelles, le 20 novembre 1 832.

« Signé GOBLET. »

Ces termes pourront, je l'espère, satisfaire aux conditions que met

Votre Altesse Sérénissime à l'élargissement de M. Tliorn , du moment où

elle aura connaissance de la mise en liberté de M. Pescatore.

Afin d'accélérer autant que possible l'exécution de ce dernier point ,

des ordres sont donnés pour que M. Pescatore soit transféré de Namur

à Arlon où je fattends incessamment.

J'aurai l'honneur de donner à Votre Altesse Sérénissime connaissance

de son arrivée en cette ville, et des nouveaux ordres, que j'attends de

Bruxelles, relativement au jour et à l'heure où il pourra être mis en

liberté.

J'ai l'honneur d'être avec respect, Monseigneur, de Votre Altesse

Sérénissime le très-humble et très-obéissant serviteur.

Le Colonel d etat-major , Aide de camp du Roi,

Signe PRISSE.

Lettre adressée à M. le Général Major Goedecke.

( Traduction. )

Luxembourg, 33 Novembre 1833.

Le Soussigné, Gouverneur militaire, a l'honneur de vous communi

quer, en copie, uu document qui vient de lui parvenir d'Arlon, et dans

lequel paraissent se trouver complétement énoncées, de la part de la

Belgique , toutes les garanties qui , d'après le consentement de Sa Majesté

le Roi et Grand-Duc, et les directions adressées au Gouverneur mili

taire par la Haute Diète , doivent avoir pour résultat la remise de l'avo

cat Thorn audit Gouverneur et sa libération immédiate ; bien entendu

que la mise en liberté de M , Pescatore et son arrivée ici doivent avoir
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lieu auparavant et se trouver complétement consommées , d'une manière

indépendante.

Mais pour que la conclusion de cette affaire ne se trouve de nouveau

embarrassée par quelque empêchement imprévu, le Gouverneur mili

taire -"vous prie, de la manière la plus instante, de lui faire connaître offi

ciellement , dans le plus bref délai possible , si , outre les assurances don

nées par la Belgique dans la pièce annexée, on n'exigera bien positive

ment plus rien autre chose ; et , dans le cas contraire, ce que l'on exige

encore , afin qu'après l'arrivée de M. Pescatore en cette ville , la remise

de M. l'avocat Thorn entre nos mains ne puisse éprouver aucune diffi

culté ultérieure.

Le Soussigné vous renouvelle, Monsieur, les assurances de sa consi

dération distinguée.

•En l'absence de S. A. le Gouverneur

et par autorisation :

DUMOULIN, Général Major et Commandant de la Place

Réponse du Gédéral Goedecke à la Lettre précédente.

( Traduction. )

Luxembourg, le 93 Novembre 1833.

La teneur principale du Document reçu d'Arlon , que V. A. m'a fait

l'honneur de me communiquer , est ainsi qu'il suit :

«Que le Gouvernement Belge respectera la décision de la cour d'as-

« sises de Namur ; que par conséquent les personnes arrêtées pour avoir

«pris part à l'affaire de l'armement en décembre 1831 et en janvier 183 2,

«ne seront dorénavant ni recherchées, ni inquiétées; qu'il sera expédié

« des ordres pour qu'il ne soit donné aucune suite aux mandats lancés dans

« cette affaire , ni à l'action en contumace dirigée contre les personnes qui

« n'avaient pas été arrêtées ; que par conséquent on ordonnera de cesser

«toutes poursuites et autres mesures contre les personnes impliquées , de

«quelque manière que ce soit, dans cette affaire. »
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Ces expressions paraissent se restreindre particulièrement aux actes de

poursuite qui se rapportent aux armements du mois de décembre 1831 et

de janvier 183 2 , tandis que, d'après les instructions de mon Gouverne

ment , toutes les poursuites intentées contre des Luxembourgeois, en ma

tières politiques , devaient être annulées.

V. A. s'en convaincra en relisant mes lettres. ....

En efîet , dans ma lettre du 3 1 octobre , il est dit expressément :

« 1° Que tous les Luxembourgeois, qui sont arrêtés pour cause poli

tique et détenus comme otages par suite de l'arrestation de M. Tborn,

«soient mis. en liberté; 2° que toutes les procédures judiciaires, dirigées

«contre des Luxembourgeois, pour cause politique, soient annulées, etc.»

Je dois d'autant plus insister sur la généralité de ces dernières expres

sions, que les autorités Belges ont repris de nouveau, le 18 avril, uue

poursuite judiciaire de ce genre contre le sieur Matbias Kolh, d'Ehnen ,

bien qu'elle eût été précédemment abandonnée par contrat.

Cet individu , accusé d'avoir colporté des proclamations de Sa Majesté

le Roi et Grand-Duc, avait été relâché à Arlon , afin que le Directeur

des postes, Molitor, fût relâché de notre part.

Cette relaxation fut autorisée et l'on permit même au sieur Molitor

d'exploiter son bureau de poste , près des portes de la ville, de sorte que

l'on était fondé à espérer qu'il serait usé d'une tolérance analogue à l'é

gard du sieur Kolh.

En outre, il ne paraît pas suffisant que les autorités Belges déclarent

que l'on donnera des ordres pour l'annulation de toutes les poursuites

judiciaires; on désirerait plutôt recevoir l'assurance que ces ordres ontété

effectivement donnés.

Enfin, il s'entend de soi-même que toute cette affaire n'a rien de

commun avec l'arrestation de M. Pescatore, et que son retour à Luxem

bourg doit précéder toute mesure ultérieure.

Agréez, etc.

Le Général Major , Président de la Commission adminis

trative du Grand-Duché de Luxembourg ,

Signé DE GOEDECKE.
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La Lettre précédente ayant été communiquée le même jour par S. A. le

Landgrave de Hesse a M. le Colonel Prisse, celui-ci remit à Son

A Itesse la Déclaration suivante :

r

Déclaration de M. le Colonel Prisse.

Arlon, le 33 Novembre 1833.

Le Soussigné A. S. F. Prisse , Colonel d'Etat-Major , au service du

Gouvernement Belge , déclare , par les présentes , qu'ayant été invité par

dépêche du 22 de ce mois de S. A. S. le Landgrave régnant de Hesse-

Hombourg de suppléer à la déclaration du 20 novembre courant, dont

copie a été remise à S. A. S. , dans le sens suivant :

1 ° Que tous les Luxembourgeois qui ont été arrêtés pour des causes

politiques ou comme ôtages de l'arrestation de M. Thorn, et qui sont ou

pourraient être encore arrêtés, seront relâchés;

2° Que toutes les poursuites pour des motifs politiques, entamées

contre d'autres Luxembourgeois, du chef d'affaires analogues, viendront

à cesser sur-le-champ ;

S'engage à ces points demandés.

Signé PRISSE.

La Déclarationprécédentefut communiquée à M. le Général Major de

Goedecke , quiprit en conséquence l'arrêté suivant pour ordonner la

mise en libération de M. Thorn.

( Traduction. )

Le Général Major, Président de la Commission du Gouvernement

général du Grand-Duché;

Vu la dépêche de M. le Référendaire intime de S a Majesté pour les

affaires du Grand-Duché, du 13 août dernier, n° 5, contenant les con

ditions sous lesquelles Sa Majesté le Roi Grand-Duc a consenti à l'élar

gissement de l'avocat Thorn, arrêté comme l'un des principaux auteurs de

la révolte ;
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Vu les dépêches subséquentes du même , relatives au même objet , en

semble les informations que nous avons données en conséquence au très-

honorable Gouvernement militaire de la forteresse fédérale de Luxem

bourg;

Considérant que, depuis l'acquittement des prisonniers d'Ettelbruck

par la cour d'assises de Namur, les conditions dont il s'agit se réduisaient

1° à la révocation de tous mandats d'arrêt décernés contre d'autres indi

vidus impliqués dans la même affaire ; 2° à la suppression de toutes pro

cédures dirigées contre des Luxembourgeois pour des raisons politiques

quelconques;

Considérant que, par sa lettre de ce jour, le très-honorable Gouverne

ment militaire nous donne l'assurance que ces mêmes conditions sont

remplies ;

Considérant que, si au mois d'octobre dernier l'arrangement à faire à

ce sujet a été subordonné à la mise en liberté préalable de M. A. Pes-

catore, arrêté à Senningen le 19 dudit mois d'octobre, la rentrée de

celui-ci dans la ville de Luxembourg, sans clause d'échange du sieur

Thorn , ne laisse plus d'obstacle à l'agréation de ce qui est offert en satis

faction des conditions posées originairement à la mise en liberté de ce

dernier ;

Arrête :

Art. ler. Le sieur Thorn sera remis entre les mains du très-hono

rable Gouvernement militaire de cette place , pour être par lui délivré

à ceux qui lui ont justifié de l'accomplissement des conditions prérap

pelées.

2. Le présent arrêté sera expédié à M. le Procureur Général près de

la Cour supérieure de justice et à M. le Capitaine commandant la maré

chaussée du Grand-Duché.

Fait à Luxembourg , le 2 3 Novembre 1832.

Le Général Major , Président de la Commission du

Gouvernement Général du Grand-Duché ,

Signé DE GOEDECKE.
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DU TEXTE DES RATIFICATIONS.

20





CONVENTION

CONCLUE A LONDRES, LE 3i OCTOBRE 1832,

ENTRE

LA FRANCE ET LA GRANDE-BRETAGNE,

AU SIM ET

DE L'EXÉCUTION DU TRAITÉ DU 15 NOVEMBRE 1831.

Sa Majesté le Roi des Français et Sa Majesté le Roi du Royaume-

Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande , ayant été invités par Sa Majesté

le Roi des Belges à faire exécuter les articles du Traité relatif aux Pays-

Bas, conclu à Londres le 15 Novembre 1831, dont l'exécution aux

tenues de l'Article 2 5 dudit Traité a été conjointement garantie par Leurs

dites Majestés et par Leurs Majestés l'Empereur d'Autriche, le Roi de

Prusse et l'Empereur de toutes les Russies :

Ayant de plus reconnu que tous les efforts faits en commun par les

cinq Puissances, signataires dudit Traité, pour arriver à son exécution

par la voie des négociations, sont jusqu'ici demeurés sans effet :

Convaincus d'ailleurs que de nouveaux retards dans cette exécution

compromettraient sérieusement la paix générale de l'Europe :

Ont résolu , malgré le regret qu'ils éprouvent de voir que Leurs Ma

jestés l'Empereur d'Autriche, le Roi de Prusse, et l'Empereur de toutes

les Russies, ne sont pas préparés en ce moment à concourir aux me

sures actives que réclame l'exécution dudit traité , de remplir à cet égard ,

sans un plus long délai, leurs propres engagements; et c'est en vue d'y

parvenir, par un concert immédiat des mesures les mieux calculées à cet

effet, que Leurs Majestés le Roi des Français et le Roi du Royaume-Uni

de la Grande-Bretagne et d'Irlande ont nommé pour leurs Plénipoten

tiaires, savoir :—

Sa Majesté le Roi des Français, le sieur Charles-Maurice de Talleyrand

Périgord , Prince Duc de Talleyrand, Pair de France, Ambassadeur Ex

traordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa dite Majesté près Sa Ma

20.
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jesté Britannique, Grand-Croix de la Légion d'Honneur, Chevalier de

l'Ordre de la Toison d'Or, Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Etienne de

Hongrie , de l'Ordre de Saint-André, de l'Ordre de l'Aigle Noire , etc., etc.

Sa Majesté le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,

le Très-Honorable Henri -Jean Vicomte Palmerston, Baron Temple,

Pair d'Irlande, Conseiller de Sa Majesté Britannique en Son Conseil

Privé, Membre du Parlement, et Son Principal Secrétaire d'Etat ayant

le Département des Affaires Etrangères, Grand-Croix du Très-Honorable

Ordre du Bain :

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs, trouvés en bonne

et due forme , ont arrêté et signé les Articles qui suivent :

Article Ier.

Sa Majesté le Roi des Français et Sa Majesté le Roi du Royaume-

Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, notifieront à Sa Majesté le Roi

des Pays-Bas et à Sa Majesté le Roi des Belges, respectivement, que leur

intention est de procéder immédiatement à l'exécution du Traité du

1 5 Novembre 1831, conformément aux engagements qu'ils ont contrac

tés; et, comme un premier pas vers l'accomplissement de ce but, Leurs

dites Majestés requerront Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, de prendre le

deux Novembre de la présente année, au plus tard, l'engagement de

retirer le douze, ou avant le douze dudit mois de Novembre, toutes

ses troupes des territoires qui, par les premier et second Articles dudit

Traité , doivent former le Royaume de la Belgique dont les Parties Con

tractantes à ce Traité ont garanti l'indépendance et la neutralité;

Et Leurs dites Majestés requerront aussi Sa Majesté le Roi des Belges

de prendre le deux Novembre de la présente Année au plus tard l'enga

gement de retirer le douze , ou avant le douze dudit mois de Novembre ,

toutes ses troupes des territoires de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas; de

façon qu'après le douze Novembre il n'y ait aucunes troupes Néerlandaises

dans les limites du Royaume de Belgique , ni aucunes troupes Belges sur les

territoires du Roi des Pays-Bas ; et Leurs Majestés le Roi des Français et

le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande déclareront

en même temps à Sa Majesté le Roi des Pays-Bas et à Sa Majesté le Roi

des Belges, respectivement, que s'ils ne satisfont point à cette réquisition ,
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Leurs dites Majestés procéderont , sans autre avertissement ou délai, aux

mesures qui leur paraîtront nécessaires pour en forcer l'exécution.

Art. II.

Si le Roi des Pays-Bas refuse de prendre l'engagement mentionné dans

l'Article précédent, Leurs Majestés le Roi des Français et le Roi du

Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ordonneront immé

diatement qu'un embargo soit mis sur tous les vaisseaux Néerlandais dans

les ports de leurs dominations respectives, et elles ordonneront également

à leurs croisières respectives d'arrêter et d'envoyer dans leurs ports tous

les vaisseaux Néerlandais qu'elles pourront rencontrer en mer, et une

escadre Française et Anglaise combinée stationnera sur les côtes de

Hollande pour l'exécution plus efficace de cette mesure.

Art. m.

Si le quinze Novembre de la présente année il se trouvait encore des

troupes Néerlandaises sur le territoire Belge, un corps Français entrera

en Belgique , dans le but de forcer les troupes Néerlandaises à évacuer

ledit territoire; bien entendu que le Roi des Belges aura préalablement

exprimé son désir de voir entrer des troupes Françaises sur son territoire

dans le but ci-dessus indiqué.

Art. IV.

Si la mesure indiquée dans l'article précédent devient nécessaire , son

objet se bornera à l'expulsion des troupes Néerlandaises de la citadelle

d'Anvers et des forts et lieux qui en dépendent; et Sa Majesté le Roi

des Français, dans sa vive sollicitude pour l'indépendance de la Belgique,

comme pour celle de tous les Gouvernements établis , s'engage expressé

ment à ne faire occuper aucune des places fortifiées de la Belgique par

les troupes Françaises qui pourront être employées au service indiqué ci-

dessus; et lorsque la citadelle d'Anvers, les forts et les lieux qui en dé

pendent, se seront rendus ou auront été pris, ou auront été évacués par

les troupes Néerlandaises, ils seront aussitôt remis aux autorités militaires

du Roi des Belges, et les troupes Françaises se retireront immédiatement

sur le territoire Français.
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Art. V.

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront

échangées à Londres dans le ternie de huit jours, ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé les précédents

Articles, et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Londres, le 2 2 Octobre de l'année mil huit cent trente-deux.

( L. S. ) TALLEYRAND. ( L. S. ) PALMERSTON.

Ratifications de la France.

LOUIS-PHILIPPE, Roi des Français, à tous ceux qui ces pré

sentes lettres verront, SALUT. Ayant vu et examiné la Convention con

clue à Londres, le 22 du présent mois d'Octobre, entre la France et la

Grande-Bretagne , par notre cher et bien amé le sieur Charles-Maurice de

Talleyrand Périgord, Prince Duc de Talleyrand, Pair de France, Grand-

Croix de notre Ordre Royal de la Légion d'Honneur, Chevalier de l'Ordre

de la Toison d'Or, Grand-Croix de l'Ordre de Saint-Etienne de. Hongrie,

de l'Ordre de Saint-André, de celui de l'Aigle Noire, etc. , etc. , etc., notre

Ambassadeur Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire près Sa Majesté

Britannique et notre Plénipotentiaire en vertu des pleins-pouvoirs que

nous lui avons donnés ; avec le sieur Henri-Jean Vicomte Palmerston ,

Baron Temple, Grand -Croix du très -Honorable Ordre du Bain, Pair

d'Irlande, Membre du Parlement, Conseiller de Sa Majesté Britannique

en son Conseil privé et son Principal Secrétaire d'Etat ayant le départe

ment des Affaires Etrangères, etc., etc., etc. , Plénipotentiaire de notre

très-cher et très-amé bon Frère le Roi du Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, ledit Plénipotentiaire également muni de pleins-

pouvoirs en bonne forme, de laquelle Convention la teneur suit:

Fiat Insertio.

NOUS ayant pour agréable ladite Convention en toutes et chacune des

dispositions qui y sont contenues, déclarons tant pour nous que pour nos

héritiers et successeurs, qu'elle est acceptée, approuvée, ratifiée et con

firmée , et , par ces présentes signées de notre main , nous l'acceptons ,
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approuvons, ratifions et confirmons, promettant, en foi et parole de

Roi, de l'observer et de la faire observer inviolablement , sans jamais y

contrevenir, ni permettre qu'il y soit contrevenu directement ni indirec

tement, en quelque manière et sous quelque prétexte que ce soit. En foi

de quoi nous avons fait mettre notre sceau à ces présentes.

DonnéàNeuilly , le 24 Octobre 1832.

LOUIS-PHILIPPE.

Et plus bas :

Par le Roi :

V. DE BROGLIE.

(Sce11ée du \

Grand - Sceau ]

de fÉtat. )

Ratifications de la

(Original.)

William the fourth by the grâce

of God , King of the United Kingdom

of Great-Britain and Ireland , Defender

of the faith , King of Hanover, etc., etc.

To all and singular to whom these

presents shall come , Greeting : Whe-

reas a Convention between Us and Our

Good Brother the King of the French,

was concluded and signed at London,

on the twenty-second day of this instant

October by the Plenipotentiaries of Us

and of Our said Good Brother, duly

and respectively authorized for that pur-

pose; which Convention is, word for

word, as follows :

Fiat insertio.

We , having seen and considered the

convention aforesaid, have approved,

accepted and confirmed the same in afl

and every one of its articles and clauses,

as We do by these Presents approve,

accept, confirm and ratify it for Our-

selves, our Heirs and Successors : En-

Grande Bretagne.

( Traduction. )

Guillaume IV, par la grâce de Dieu,

Roi du Royaume-Uni de la Grande-

Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la

Foi , Roi de Hanovre , etc. , etc.

A tous et chacun de ceux qui ces

présentes verront , salut :

Une Convention entre Nous et Notre

bon Frère le Roi des Français ayant été

conclue et signée à Londres, le vingt-

deuxième jour du présent mois d'Oc

tobre , par notre Plénipotentiaire et

celui de notredit bon Frère, dûment et

respectivement autorisés à cet effet,

laquelle Convention est mot pour mot

ainsi qu'il suit :

Fiat insertio.

Nous , ayant vu et examiné la susdite

Convention , l'avons approuvée , accep

tée et confirmée dans tous et chacun de

ses articles et clauses, comme par ces

présentes nous l'approuvons, accep

tons, confirmons et ratifions pour Nous-

mëme, Nos Héritiers et Successeurs,
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gaging and Prortiisitig upon Our Royal

word, thatWewill sincerely and faith-

fully perform and observe a(l and sin-

gular the things which are contained

and expressed in the Convention afo-

resaid; and that We wdl never suffer

the Same to be violated by any one or

transgressed in any manner, as far as it

lies in Our power. For the greater testi-

mony and validity of all which , We

have caused the Great Seal of our Unit

ed Kingdom of Great -Britain and Ire-

land to be affixed to these presents,

which We have signed with Our Royal

Hand.

Given at Our Court at St-James's ,

the twenty fifth day of October in the

year of Our Lord one thousand eight

hundred and thirty two, and in the

third Year of Our Reign.

( Great seal ) WILLIAM, R.

Nous engageant et promettant sur Notre

parole de Roi de l'exécuter et observer

sincèrement et fidèlement en toutes et

chacune des dispositions qui sont conte

nues et exprimées dans ladite Conven

tion, et de ne souffrir jamais qu'elles

soient violées par personne ni trans

gressées en aucune manière, en tant

qu'il est en notre pouvoir.

En foi et pour plus grande validité

de quoi Nous avons fait apposer à ces

présentes, que Nous avons signées de

Notre Main Royale, le Grand-Sceau de

Notre Royaume-Uni de la Grande-Bre

tagne et d'Irlande.

Donné en notre Cour, à St-James ,

le vingt-cinquième jour d'Octobre de

fan de Notre-Seigneur mil huit cent

trente-trois, et de Notre Règne le troi

sième.

/ Sce11ée du \ GUILLAUME, R.

( Grand ^Sceau I

\ de 1'Etat. /

Procès-Verbal d'Échange des Ratifications.

Les Soussignés s'étant réunis pour procéder à l'échange des actes de

ratification de la Convention entre Sa Majesté le Roi des Français et Sa

Majesté le Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande , con

clue et signée à Londres, le 22 octobre 1832, et les Ratifications res

pectives de l'instrument précité ayant été lues et examinées soigneuse

ment, ledit échange a eu lieu aujourd'hui dans les formés usitées.

En foi de quoi, ils ont signé le présent acte et y ont apposé les

sceaux de leurs armes.

Fait à Londres , le vingt-sept Octobre 1 8 32.

(L. S.) TALLEYRAND. (L. S.) PALMERSTON.
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Note adressée par les Plénipotentiaires de France et de la Grande-

Bretagne a MM. les Plénipotentiaires à"Autriche , de Plusse et de

Russie, à Londres.

Londres, le 37 Octobre 1833.

Les soussignés , se référant au dernier Protocole de la Conférence , en

date du 1er de ce mois , n° 70 , et aux Réserves qui s'y trouvent exprimées ,

se font aujourd'hui un devoir de communiquer à

la Convention par laquelle Leurs Majestés le Roi des Français et le Roi du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande se sont entendus sur

les moyens de remplir les engagements qu'ils ont contractés vis-à-vis

Sa Majesté le Roi des Belges par le Traité du 1 5 Novembre 1 83 1 .

Les soussignés , etc.

Réponse du Plénipotentiaire d'Autriche (1).

Londres, le 98 Octobre 1833.

Les soussignés, Plénipotentiaires de Sa Majesté Impériale et Royale

Apostolique , ont eu l'honneur de recevoir la Note en date du 2 7 Octobre ,

et la Convention y jointe en copie, du 2 2 du même mois, que Son Altesse

M. le Prince de Talleyrand , Ambassadeur de Sa Majesté le Roi des Fran

çais, a bien voulu leur adresser.

Ils s'empresseront de porter l'une et l'autre de ces Pièces , sans délai , à

la connaissance de leur Cour.

Quels que soient leurs regrets de voir que les mesures indiquées dans la

Convention sus-mentionnée aient été jugées nécessaires par le Gouverne

ment Français de préférence à d'autres moyens, ils n'abandonnent pas

l'espoir d'une solution pacifique de la question qui , depuis deux ans , fait

l'objet des plus vives sollicitudes des cinq Cours.

Les soussignés prient Son Altesse M. le Prince de Talleyrand d'agréer,

à cette occasion, l'expression de leur très-haute considération.

Wessenberg.

Neumann.

(1) Une reponse analogue a éte' adresse'e le même jour à Lord Palmèrston.

21.
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Réponse du Plénipotentiaire de Prusse (1).

Londres, 39 Octobre 1839.

Le soussigné, Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi de Prusse, a eu

l'honneur de recevoir et la Note et la Convention y jointe en copie, que

Son Altesse le Prince de Talleyrand , Ambassadeur de Sa Majesté le Roi

des Français , a bien voulu lui adresser en date du 2 7 de ce mois. Il s'em

pressera de porter l'une et l'autre de ces Pièces , sans délai , à la connais

sance de sa Cour. Quels que soient ses regrets de voir que les mesures indi

quées dans la Convention sus-mentionnée aient été jugées nécessaires par le

Gouvernement Français, de préférence à d'autres moyens, il n'abandonne

pas l'espoir d'une solution pacifique de la question qui , depuis deux ans ,

a fait l'objet des plus vives sollicitudes des cinq Cours.

Le soussigné saisit l'occasion d'offrir à Son Altesse M. le Prince deTal-

leyrand l'assurance de sa très-haute considération.

Signé BÛLOW.

Réponse des Plénipotentiaires de Russie (1).

Londres, 15-37 Octobre 1833.

Les soussignés, Plénipotentiaires de Sa Majesté l'Empereur de toutes

les Russies, en réponse à la Note que Son Altesse M. le Prince de Talley

rand , Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Français , leur a fait l'hon

neur de leur adresser, sous la date de ce jour, conjointement avec Son

Excellence M. le Vicomte de Palmerston , principal Secrétaire d'Etat de

Sa Majesté Britannique pour les Affaires étrangères , se font un devoir de

porter à la connaissance de Son Altesse la déclaration ci-jointe , qu'il leur

a été expressément ordonné de faire dans le cas où des mesures coërcitives

seraient adoptées par la France et la Grande-Bretagne contre Sa Majesté le

Roi des Pays-Bas.

Ils saisissent cette occasion pour offrir à Son Altesse M. le Prince de

Talleyrand l'assurance de leur haute considération.

Signé Liéven.

Matuszewic.

(1) Des reponses analogues ont e'te' adresse'es le même jour à Lord Palmerston.
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Pièce jointe à la Noteprécédente.

Londres, le 15-97 Octobre 1839

DÉCLARATION.

Les Plénipotentiaires de Russie s'acquittent d'un Ordre formel de l'Em

pereur leur Maître, en faisant la Déclaration suivante :

L'adoption des mesures coërcitives que la France et la Grande-Bretagne

ont résolu de prendre contre la Hollande a fait échoir le cas o\i les Plé-,

nipotentiaires de Russie, en vertu des Instructions dont ils sont munis et

dont les Plénipotentiaires des Cabinets allié's n'ignorent pas la teneur, se

trouvent dans la nécessité de se retirer des Conférences.

Us rendront compte immédiatement à leur Cour des circonstances grav es

qui, en altérant le caractère de la médiation pacifique à laquelle ils ont été

appelés à prendre part . ne leur permettent plus de s'associer aux travaux

de leurs Collègues.

En suspendant leur participation aux Conférences, les Plénipotentiaires

de Russie sont dans l'attente des déterminations ultérieures de leur Cour,

motivées parla gravité des circonstances qui ont rendu nécessaire la Décla

ration dont ils s'acquittent.

Signé Liéven.

Matuszewic
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Note adressée par le Chargé d'Affaires de France au Ministre des

Affaires étrangères des Pays-Bas.

La Haye , 39 Octobre 1 833.

Le soussigné, Chargé d'Affaires de France près le Gouvernement

Néerlandais , a reçu l'ordre de faire connaître à Son Excellence M. le

Baron Verstolk de Soelen, Ministre des Affaires étrangères, la détermi

nation que vient de prendre Sa Majesté le Roi des Français, d'accord avec

Sa Majesté le Roi de la Grande-Bretagne.

L'inutilité reconnue des efforts si souvent renouvelés près de Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas pour le décider par la voie des négociations à l'accep

tation et à l'exécution du Traité relatif aux Pays-Bas , conclu à Londres

le 1 5 Novembre 18 31, les oblige à prendre le seul parti qui leur reste

pour mettre fin à un état de choses dont la durée prolongée plus long

temps pourrait compromettre la paix de l'Europe. Us se voient donc con

traints par les considérations ci-dessus mentionnées, et par les engage

ments qu'ils ont contractés, de procéder immédiatement par les moyens

qui sont en leur pouvoir à obtenir l'évacuation des territoires qui se trou

vent encore occupés par celle des deux puissances à laquelle ils ne doivent

plus appartenir.

En conséquence , le soussigné est chargé de demander que Sa Majesté

le Roi des Pays-Bas veuille bien faire connaître si elle consent à faire éva

cuer le 1 2 du mois de Novembre prochain la citadelle d'Anvers, les forts et

les lieux qui en dépendent; et dans le cas où une réponse formelle et satis

faisante à cet égard ne serait pas faite le 2 du mois de Novembre prochain ,

le soussigné doit déclarer que des forces de terre et de mer seraient mises

en mouvement par les deux Gouvernements de France et d'Angleterre ,

et que si le 15 du mois de Novembre prochain l'évacuation de la cita

delle d'Anvers, des forts et lieux qui en dépendent, n'était pas compléte

ment effectuée par les troupes Néerlandaises, toutes les mesures néces

saires seraient prises pour amener ce résultat.

Le soussigné saisit cette occasion pour renouveler à Son Excellence

M. le Baron Verstolk de Soelen l'assurance de sa plus haute considération.

Signé M" d'Eyragues.

S. Exc. M. le Bon Verstolk de Soelen , etc.

22
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Note adressée par le Chargé d'Affaires d'Angleterre au Ministre des

Affaires étrangères des Pays-Bas.

The Hague, October 39th 1 833.

The undersigned , His Britannick Majesty's Charge d'Affaires at The

Hague, has received orders to make known to His Excellency the Baron

Verstolk de Soelen , Mirtister for Foreign Affairs , the determination

which has been taken by His Majesty the King of Great Britain and Ire

land , in concert with His Majesty the King of the French.

The acknowledged fruitlessness of the efforts, so often repeated by

means of negociation , to induce His Majesty the King of the Netherlands ,

to accept and execute the Treaty relative to the Netherlands , signed at

London the 15th of November 1831, compels them to adopt the only

means, which remain to them for putting an end to a state of things, the

further continuance of which might endanger the peace of Europe. They

find themselves therefore obliged by the above mentioned considera

tions and by the engagements , which they have contracted , to proceed

immediately by the means at their command , to obtain the evacuation of

those territories , which are stiff occupied by the power, to which they are

no longer to belong.

In consequence the undersigned is instructed to demand that His

Netherland Majesty will make known, whether he consents to evacuate,

by the 1 2th of the month of November next, the citadel of Antwerp , and

the forts and places dependant thereupon , and the undersigned is instruct

ed to declare, thad should a formal and satisfactory answer on this sub

ject not be given by the 2* November next , naval and military forces

will be put in motion by the two Governments of France and England ;

and that if on the 15th of the month of November next, the evacuation

of the citadel of Antwerp and of the forts and places dependant thereu

pon, should not be completely effected by the Dutch troops, all the neces

sary measures will be taken to bring about that result.

The undersigned has the honour of renewing to His Excellency the

Baron Verstolk de Soelen the assurance of his highest consideration.

Signed H. V. Jerningham.
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Note du Ministre des Affaires Étrangères des Pays-Bas au Chargé

d'Affaires de France (1).

La Haye, le 9 Novembre 1 833.

Le Soussigné , Ministre des Affaires Etrangères , a eu l'honneur de re

cevoir la note de Monsieur le Marquis d'Eyragues , Chargé d'Affaires de

France, du 29 Octobre dernier , annonçant la détermination que venait

de prendre Sa Majesté le Roi des Français, d'accord avec Sa Majesté le

Roi de la Grande-Bretagne, et portant que l'inutilité reconnue des efforts

si souvent renouvelés près de Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , pour ame

ner l'acceptation et l'exécution du traité conclu à Londres le 1 5 Novem

bre 1831 , les oblige de procéder immédiatement, par les moyens qui

sont en leur pouvoir, à obtenir l'évacuation des territoires qui se trouvent

encore occupés par celle des deux puissances à laquelle ils ne doivent

plus appartenir; qu'en conséquence, la légation de France était chargée

de demander que Sa Majesté le Roi des Pays-Bas veuille bien faire con

naître si elle consent à l'évacuation, le 1 2 de ce mois, de la citadelle

d'Anvers et des forts et lieux qui en dépendent; et, dans le cas où une

réponse formelle et satisfaisante à cet égard ne serait pas donnée le 2 No

vembre, de déclarer que des forces de terre et de mer seraient mises en

mouvement parles deux Gouvernements de France et d'Angleterre, et

que si le 1 5 Novembre l'évacuation de la citadelle d'Anvers et des forts et

lieux qui en dépendent n'était pas complétement effectuée par les troupes

néerlandaises , toutes les mesures seraient prises pour amener ce résultat.

Le Soussigné n'a pas manqué de porter cette note à la connaissance du

Roi , et se trouve chargé de présenter à Monsieur le Marquis d'Eyragues

l'exposé suivant :

La Hollande ayant accédé , non au Traité du 1 5 Novembre 1831, mais

à la majeure partie de ses dispositions , doit baser sa marche sur les stipu

lations qu'elle a acceptées. Parmi les articles arrêtés de commun

accord avec la conférence de Londres est comprise l'évacuation, dans un

temps déterminé après l'échange des ratifications , des territoires respectifs

(1) Une réponse textuellement pareille a e'te' adressée le même jour au Chargé d'affaires

d'Angleterre.

22.
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destinés à changer de domination , objet réglé par le dernier des 24 articles

du 15 Octobre 1831 , par le Traité du 1 5 Novembre, et dans les projets

de convention qui l'ont suivi. Si , le 1 1 Juin , la Conférence proposa la date

du 2 0 Juillet pour évacuer les territoires respectifs, elle déclara, par sa

note du 10 Juillet, qu'en faisant cette proposition elle avait pensé que le

Traité entre la Hollande et la Belgique se trouverait ratifié. Effectuer dès

lors l'évacuation à une époque antérieure à l'échange des ratifications se

rait agir en opposition à la fois aux intentions formellement annoncées

de la Conférence et à l'adhésion qu'y a donnée le Gouvernement des

Pays-Bas.

Un second motif qui empêche le Roi de consentir à une évacuation an

ticipée de la citadelle d'Anvers et des forts et lieux qui en dépendent ré

sulte du devoir rigoureux imposé à Sa Majesté , dans l'intérêt de son

Royaume , de ne pas se dessaisir du gage dont il est dépositaire , pour par

venir à des conditions équitables de séparation entre la Hollande et la

Belgique.

En réponse à l'allégation de l'inutilité des efforts souvent renouvelés

pour amener le Roi à l'acceptation du Traité du 15 Novembre, le soussi

gné se permettra d'observer que , depuis le 1 5 Octobre 1831, la négocia

tion n'a porté que sur les 24 Articles, et de mentionner la maturité à la

quelle cette négociation est aujourd'hui parvenue, en conséquence des

offres contenues dans les notes du plénipotentiaire des Pays-Bas à la Con

férence de Londres du 30 Juin et du 25 Juillet, de l'approbation qu'elles

ont généralement rencontrée et de la manière dont le Cabinet Néerlan

dais vient encore d'accueillir, il y a peu de jours , un projet de convention

communiqué de la part de la Cour de Berlin , et qui a été porté à la con

naissance de la Conférence de Londres avec les réponses conciliantes de

la Hollande. Cet état de choses , loin d'exiger des mesures intermédiaires

et partielles , ne semble réclamer que de mettre la dernière main à l'œuvre

pour aplanir en peu de jours l'ensemble des difficultés , au moyen de la

signature du Traité de séparation, qui, en embrassant la question dans

sa totalité, comprendrait en même temps celle de l'évacuation des terri

toires respectifs.

D'après ces considérations , le Roi ne se voit pas dans le cas de consen

tir à la mesure qui fait l'objet de la note de Monsieur le Chargé d'Af
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faîres de France; mais, toujours disposée à suivre le fil des négociations

dans le sens le plus propre à écarter les obstacles qui arrêtent encore la

conclusion immédiate du Traité , Sa Majesté fait munir son plénipoten

tiaire près la Conférence de Londres d'instructions à cet effet.

Quant à des mouvements militaires destinés à réaliser l'évacuation à

une époque antérieure à celle fixée par la voie diplomatique, il suffira de

rappeler à la pénétration de la Cour de France combien ils blesseraient le

principe hautement proclamé que la Conférence de Londres ne devra ja

mais perdre son caractère de médiatrice , et d'ajouter que si les complica

tions qu'ils produiraient sans motif venaient à. compromettre, comme on

devrait s'y attendre, l'objet des négociations des deux dernières années , à

la veille même de leur dénoûment, les sacrifices que la Hollande a portés

au maintien de la paix , lui éviteraient jusqu'à l'apparence d'avoir été la

cause d'une si fâcheuse issue.

Le Soussigné a l'honneur de prier Monsieur le Marquis d'Eyragues de

vouloir bien communiquer la présente note à sa Cour, et il saisit cette

occasion pour lui renouveler l'assurance de sa considération distinguée.

Signé Verstolk de Soelen.

A Monsieur le M'* d'Eyragues, Chargé d'affaires de S. M. le Roi des Français.

Note adressée au Ministre des Affaires étrangères de Belgique par le

Ministre Plénipotentiaire de France (1).

Bruxelles, le 30 Octobre 1839.

•

Le soussigné , Envoyé extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de

Sa Majesté le Roi des Français près le Gouvernement Belge , a reçu l'ordre

de faire connaître à Son Excellence M. le Général Goblet, Ministre des

Affaires étrangères , la détermination que vient de prendre Sa Majesté le

Roi des Français , d'accord avec Sa Majesté Britannique. L'inutilité recon

nue des efforts si souvent renouvelés pour arriver, parla voie des négocia

tions, à l'acceptation et à l'exécution du Traité relatif aux Pays-Bas, conclu

(1) Une Note pareille a été adressee le même jour au Ministre des Affaires Etrangères

en anglais, par Sir Robert Adair, Envoyé extraordinaire de S. M. Britannique.
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à Londres le 1 5 novembre 18 31, les oblige à adopter la seule mesure qui

leur reste pour mettre fin à un état de choses dont la durée plus longtemps

prolongée pourrait compromettre la paix de l'Europe. Ils se voient donc

contraints , par les considérations ci-dessus mentionnées et par les enga

gements qu'ils ont contractés, de procéder immédiatement, par les moyens

qui sont en leur pouvoir, à obtenir l'évacuation respective des territoires

qui se trouvent encore occupés par celle des Puissances à laquelle ils ne

doivent plus appartenir.

En conséquence, le soussigné est chargé de demander que Sa Majesté

le Roi des Belges veuille bien faire connaître si elle consent à faire évacuer,

le 12 du mois de Novembre prochain, la place de Venloo, les forts et

lieux qui en dépendent, ainsi que les portions de territoire qui ne font

point partie du Royaume de Belgique ; et dans le cas où une réponse for

melle et satisfaisante à cet égard ne serait pas faite le 2 du mois de novem

bre prochain, le soussigné doit déclarer que toutes les mesures nécessaires

sont prises pour amener ce résultat.

Le soussigné saisit, etc.

Signé C" de Latour-Maubourg.

Note du Ministre des Affaires Étrangères de Belgique au Ministre

de France (1).

Bruxelles, 9 Novembre 1839.

Le Soussigne , Ministre des Affaires Etrangères de Sa Majesté le Roi

des Belges, a eu l'honneur de recevoir la Note en date du 30 Octobre

dernier , par laquelle Monsieur le Comte de Latour-Maubourg , Envoyé

Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des

Français près la Cour de Bruxelles , lui fait connaître la détermination

que vient de prendre le Roi son auguste Maître, d'accord avec Sa

Majesté Britannique, pour arriver à l'acceptation et à l'exécution du Traité

relatif aux Pays-Bas, conclu à Londres le 15 Novembre 1 8 3 1 .

Le Soussigné s'est empressé de mettre cette Note sous les yeux de son

Souverain , et il a reçu l'ordre de déclarer :

(1) Une reponse pareille a e'te' adressée le même jour à Sir Robert Adair.
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« Que Sa Majesté le Roi des Belges consent à faire évacuer, le 1 2 de ce

mois, et même à une époque plus rapprochée, la place de Venloo, les

forts et lieux qui en dépendent , ainsi que les portions de territoire qui ne

font pas partie du Royaume de Belgique , en même temps que le Gou

vernement Belge entrera en possession de la citadelle d'Anvers , ainsi que

des forts et lieux situés sur les deux rives de l'Escaut qui font partie du

territoire assigné à ce Royaume par le Traité du 1 5 Novembre. »

Le Soussigné saisit cette occasion de renouveler, etc.

Signé Goblet.

Réplique du Ministre de France au Ministre des Affaires Étrangères

de Belgique (1).

Bruxelles, le 3 Novembre 1839.

Le Soussigné, Envoyé Extraordinaire et Ministre Plénipotentiaire de

Sa Majesté le Roi des Français près Sa Majesté le Roi des Belges , a reçu

la note que M. le Général Goblet, Ministre des Affaires Etrangères de

Sa Majesté le Roi des Belges , lui a fait l'honneur de lui transmettre , sous

la date du 2 de ce mois, en réponse à celle que le soussigné lui avait adressée

3e 3 0 Octobre , pour lui faire connaître la détermination que Sa Majesté

le Roi des Français a prise, de concert avec Sa Majesté Britannique, pour

arriver à l'exécution du Traité conclu à Londres le 1 5 Novembre 18 31.

En prenant connaissance dudit office , le soussigné n'a pu s'empêcher

de remarquer que la teneur de ce document pouvait , sous quelques rap

ports, ne pas paraître une réponse satisfaisante a la question posée au

Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges. Il croit devoir, en consé

quence, déclarer à M. le Général Goblet qu'il ne peut l'accepter quW

referendum, et sous la réserve d'en référer à son Gouvernement , dont il

attendra à cet égard les directions ultérieures.

Le Soussigné saisit cette occasion pour renouveler à M. le Général

Goblet l'assurance de sa haute considération.

Signé Cte de Latour-Maubourg.

(1) Une Note analogue a e'te' adresse'e le même jour à M. le Ge'ne'ral Goblet, en anglais,

par le Ministre d'Angleterre.
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Nouvelle Note du Ministre de France à M. le Général Goblet {\)-.

Bruxelles, le 13 Novembre 1833.

Le Soussigné , Envoyé Extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de

Sa Majesté le Roi des Français près de Sa Majesté le Roi des Belges , a

l'honneur de porter à la connaissance de Monsieur le Général Goblet ,

Ministre des Affaires Etrangères, qu'il s'est empressé de faire parvenir à

son Gouvernement, et qu'il vient d'être autorisé à considérer comme sa

tisfaisante la réponse faite par Monsieur le Général Goblet à la note que

le soussigné lui avait passée le 30 du mois dernier, dans le but d'être

informé si Sa Majesté le Roi des Belges consentirait à faire évacuer pour

le 12 de ce mois la place de Venloo, et les territoires qui, d'après le

Traité du 1 5 Novembre 1831, ne doivent plus appartenir à la Belgique.

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Français ne doute pas que ,

quoique le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges ne se trouve

pas dans le cas d'être requis d'évacuer, pour le 1 2 de ce mois , Venloo et

les territoires mentionnés dans la note du soussigné du 3 0 Octobre

puisque le Gouvernement Hollandais a refusé de faire évacuer pour cette

époque la citadelle d'Anvers et les forts qui en dépendent, le Gouverne

ment Belge ne consente néanmoins, lorsqu'il sera appelé à le faire, à

évacuer les territoires occupés maintenant par lui, et qui, en vertu du

Traité sus-mentionné , ne doivent plus faire partie du territoire Belge.

Le Soussigné saisit cette occasion pour offrir de nouveau , à Monsieur

le Général Goblet, l'assurance de sa haute considération.

Signé C" de Latour-Maubourg.

A S. Exc. M. le General Goblet.

(1) Une note pareille a éte' passée le même jour à M. le Général Goblet, en anglais,

par Sir Robert Adair.
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Thème consistant en deuxprojets de traitésprésenté au cabinet Néer

landais, par le ministre de Prusse à La Haye, le 14 octobre 1832.

4* Projet de traité entre la Hollande et la Belgique.

Article I".

Le territoire belge se composera des provinces de :

Brabant méridional,

Liége,

Namur,

Hainaut,

Flandre occidentale,

Flandre orientale,

Anvers ,

et Limbourg ;

telles qu'elles ont fait partie du Royaume-Uni des Pays-Bas, constitué

en 1 8 1 5, à l'exception des districts de la province de Limbourg, désignés

dans l'article BI.

Le territoire Belge comprendra en outre la partie du Grand-Duché de

Luxembourg , indiquée dans l'artiple II.

Art. n.

Dans le Grand-Duché de Luxembourg les limites du territoire Belge

seront telles qu'elles vont être décrites ci-dessous :

A partir de la frontière de France entre Rodange, qui restera au

Grand-Duché de Luxembourg, et Athus, qui appartiendra à la Belgique,

il sera tiré , d'après la carte ci-jointe , une ligne qui , laissant à la Bel

gique la route d'Arlon à Longwy, la ville d'Arlon avec sa banlieue, et la

route d'Arlon à Bastogne , passera entre Mesancy, qui sera sur le terri

toire Belge, et Clemancy, qui restera au Grand-Duché de Luxembourg,

pour aboutir à Steinfort , lequel endroit restera également au Grand-

Duché; de Steinfort cette ligne sera prolongée dans la direction d'Eis-

chen , de Heebus , Guirsch , Oberpalen , Grende , Nothomb , Parette , et

23.



• ( 178 )

Perlé jusqu'à Martelange; Heebus, Guirsch, Grende, Nothomb et Pa-

rette devant appartenir à la Belgique , et Eischen , Oberpalen , Perlé et

Martelange au Grand-Duché. De Martelange ladite ligne descendra le

cours de la Sure, dont le Thalweg servira de limite entre les deux états

jusque vis-à-vis Tintange , d'où elle sera prolongée aussi directement que

possible vers la frontière actuelle de l'arrondissement de Diekirch, et

passera entre Surret, Harlange, Jarchamps, qu'elle laissera au Grand-

Duché de Luxembourg, et Honville, Livarchamp et Loutremange , qui

feront partie du territoire Belge; atteignant ensuite aux environs de Don-

cols et de Soulez, qui resteront au Grand-Duché, la frontière actuelle de

l'arrondissement de Diekirch , la ligne en question suivra ladite frontière

jusqu'à celle du territoire Prussien. Tous les territoires, villes, places et

lieux situés à l'Ouest de cette ligne appartiennent à la Belgique , et tous

les territoires, villes , places et lieux situés à l'Est de cette même ligne

continueront d'appartenir au Grand-Duché de Luxembourg.

Il est entendu qu'en traçant cette ligne, et en se conformant autant

que possible à la description qui en a été faite ci-dessus, ainsi qu'aux in

dications de la carte jointe , pour plus de clarté , au présent article , les

commissaires démarcateurs dont il est fait mention dans l'article 4 au

ront égard aux localités, ainsi qu'aux convenances qui pourront en ré

sulter mutuellement.

Art. ni.

En exécution de la partie de l'article 1er relative à la province de Lim-

bourg , et par suite des cessions indiquées à l'article 2 , S. M. le Roi des

Pays-Bas possédera les territoires dont les limites sont indiquées ci-dessous :

1° Sur la rive droite de la Meuse,

Aux anciennes enclaves hollandaises sur ladite rive , dans la province

de Limbourg, seront joints les districts de cette même province, sur

cette même rive, qui n'appartenaient pas aux Etats-Généraux en 17 90;

de façon que la partie de la province actuelle de Limbourg située sur la

rive droite de la Meuse, et comprise entre ce fleuve à l'Ouest , la frontière

du territoire Prussien à l'Est, la frontière actuelle de la province de

Liége au Midi, et la Gueldre Hollandaise au Nord, appartiendra désor

mais tout entière à S. M. le Roi des Pays-Bas ;

2° Sur la rive gauche de la Meuse,
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A partir du point le plus méridional de la province Hollandaise du

Brabant septentrional, il sera tiré, d'après la carte ci-jointe, une ligne

qui aboutira à la Meuse, au-dessous de Wessem , entre cet endroit et

Stevens-Waardt, au point où se touchent, sur la rive gauche de la Meuse,

ies frontières des arrondissements actuels de Ruremonde et de Maas

tricht, de manière que Bergerot, Stamproy, Neer-Itteren , Ittervood et

Thorne, avec leurs banlieues, ainsi que tous les autres endroits situés au

Nord de cette ligne, feront partie du territoire Hollandais.

Les anciennes enclaves Hollandaises dans la province de Limbourg,

sur la rive gauche de la Meuse , appartiendront à la Belgique, à l'exception

de la ville de Maestricht, laquelle, avec un rayon de territoire de douze

cents toises, à partir du glacis extérieur de la place sur ladite rive de ce

fleuve, continuera d'être possédée en toute souveraineté et propriété par

S. M. le Roi des Pays-Bas.

Art. lV.

Moyennant les arrangements territoriaux arrêtés ci-dessus, chacune

des deux parties renonce réciproquement pour jamais à toute prétention

sur les territoires, villes, places et lieux situés dans les limites des pos

sessions de l'autre partie, telles qu'elles se trouvent décrites dans ies

articles 1, 2 et 3.

Lesdites limites seront tracées conformément à ces mêmes articles , par

des commissaires démarcateurs Belges et Hollandais qui se réuniront le

plus tôt possible en la ville de Maestricht.

Art. V. x

La Belgique, dans les limites indiquées aux articles 1 , 2 et 3, for

mera un état indépendant et perpétuellement neutre. Elle sera tenue

d'observer cette même neutralité envers tous les autres états.

Art. VI.

La Hollande fera régler de la manière la plus convenable l'écoulement

des eaux des Flandres, afin de prévenir autant que possible les inon

dations.

Elle consent qu'à cette fin il soit fait usage sur un pied raisonnable du

terrain nécessaire sous sa domination. Les écluses qui seront construites

à cet effet sur le terrain néerlandais resteront dans sa souveraineté , et il
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n'en sera construit dans aucun endroit de son territoire, qui pourraient

nuire à la défense de ses frontières.

Il sera nommé respectivement, dans le terme d'un mois après l'échange

des ratifications du présent traité , des commissaires de part et d'autre ,

qui seront chargés de déterminer les emplacements les plus convenables

pour lesdites écluses. Ils conviendront ensemble de celles qui devront

être soumises à une régie commune. • , .

. ' . . • ' . . . • • . . . . , .:

Art. VIl.

§ ier. Les dispositions des articles 10 8-117 inclusivement de l'acte

général du Congrès de Vienne, relatives à la libre navigation des fleuves et

rivières navigables, seront appliquées aux fleuves et rivières navigables qui

séparent ou traversent à la fois le territoire Néerlandais et le territoire Belge.

§ 2. Des Commissaires se réuniront de part et d'autre à

dans le délai d'un mois , afin de convenir d'un règlement définitif pour,

l'exécution de ces dispositions.

§ 3. Provisoirement et jusqu'à ce que ledit règlement soit arrêté, la

navigation de la Meuse restera libre au commerce des deux pays, qui

adopteront pour ce fleuve les tarifs de la convention signée à Mayence,

le 31 mars 1831, ainsi que les autres dispositions de ladite convention,

en autant qu'elles pourront s'appliquer à la libre navigation de la Meuse.

§ 4. Provisoirement aussi le Gouvernement Néerlandais s'engage

à ne percevoir qu'un droit unique de tonnage sur tous les bâtiments

étrangers qui, arrivant de la haute-mer, remonteront l'Escaut Néerlan

dais oriental ou occidental, pour se rendre dans l'Escaut Belge, ou qui

arrivant de l'Escaut Belge descendront l'Escaut Néerlandais oriental ou

occidental pour se rendre dans la haute mer. Ce droit unique de ton

nage sèra de pour les bâtiments étrangers qui, arrivant de la

haute mer, remonteront l'Escaut Néerlandais oriental ou occidental pour

se rendre dans l'Escaut Belge, et de pour les bâtiments étrangers

qui , arrivant de l'Escaut Belge , descendront l'Escaut Néerlandais oriental

ou occidental pour se rendre dans la haute mer. Le droit ci-dessus men

tionné sera perçu à sans visite ni formalité de douane

quelconque, et restera le même, quels que puissent être la cargaison

desdits bâtiments, ou le pavillon qu'ils porteront.
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§ 5. Les dispositions provisoires du paragraphe précédent assimilant

le pavillon Belge au pavillon étranger sur l'Escaut Néerlandais, il est

entendu que, par une juste réciprocité, le pavillon Hollandais sera

provisoirement assimilé au pavillon étranger sur l'Escaut Belge , et traité

à. l'égal des nations les plus favorisées.

§ 6. Le Gouvernement des Pays-Bas s'engage à fixer les droits de

pilotage sur l'Escaut Néerlandais à un taux modéré , et à veiller à la con

servation des passes de ce fleuve.

§ 7. Le Gouvernement Belge prend un engagement pareil pour la

partie de l'Escaut qui traverse son territoire.

§ 8. De part et d'autre le taux modéré des droits de pilotage sur

l'Escaut sera publié immédiatement après l'échange des ratifications du

présent traité.

§ 9. Chacun des deux Gouvernements désignera, l'un à Flessingue,

l'autre à Anvers , des fonctionnaires locaux ou des commissaires ad hoc ,

qui seront autorisés à se concerter sur toutes les mesures qu'exigeront

la conservation des passes de l'Escaut , et le placement ainsi que l'entre

tien des balises qui les indiquent. Ces mesures seront immédiatement

mises à exécution , le cas échéant , par les fonctionnaires ou commissaires

Néerlandais sur l'Escaut Néerlandais , et par les fonctionnaires ou com

missaires Belges sur l'Escaut Belge.

§ 10. Les Hollandais seront admis tant à la navigation des eaux in

térieures qu'à celles de toutes les autres eaux navigables de la Belgique,

et les Belges, tant à la navigation des eaux intérieures, qu'à celle de toutes

les autres eaux navigables de la Hollande.

Cette admission réciproque aura lieu sur le pied de la nation la plus

favorisée sous le rapport de la navigation, et provisoirement à un taux

qui ne pourra excéder celui des tarifs de la convention de Mayence du

31 mars 1831 mentionnés au paragraphe 3 du présent article.

§ i1. Les conditions définitives de l'usage réciproque de toutes les

eaux mentionnées dans le paragraphe précédent, seront déterminées par

une négociation qui sera ouverte le plus tôt possible entre la Hol

lande et la Belgique, pour la confection d'un traité de navigation et de

commerce basé sur les convenances et intérêts respectifs des deux pay«.
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Art. Vffl.

L'usage des canaux qui traversent à la fois les deux pays continuera

detre libre et commun à leurs habitants.

Il est entendu qu'ils en jouiront réciproquement et aux mêmes condi

tions , et que de part et d'autre il ne sera perçu sur la navigation des

dits canaux que des droits modérés.

Art. IX.

Les communications commerciales par la ville de Maestricht et par

celle de Sittard, resteront entièrement libres et ne pourront être entra

vées sous aucun prétexte. L'usage des routes qui , en traversant ces deux

villes et celle de Venloo , conduisent aux frontières de l'Allemagne , ne

sera assujetti qu'au payement de droits de barrière modérés pour l'entre

tien de ces routes , de telle sorte que le commerce de transit n'y puisse

éprouver aucun obstacle , et que , moyennant les droits ci-dessus men

tionnés , ces routes soient entretenues en bon état et propres à faciliter

ce commerce.

Art. X.

§ l". A partir du 1er juillet 1832, la Belgique, du chef du partage

des dettes publiques du royaume des Pays-Bas, restera chargée d'une

somme de 8,400,000 florins , des Pays-Bas, de rentes annuelles.

§ 2. Des commissaires Néerlandais et des commissaires Belges se

réuniront à Utrechl , dans le délai de quinze jours après la ratification

du présent traité , à l'effet de transférer les capitaux de ladite rente, du

débet du grand-livre d'Amsterdam ou du débet du trésor général des

Pays-Bas, sur le débet du grand-livre de la Belgique.

§ 3. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet du

grand-livre de la Belgique, par suite du paragraphe précédent, jusqu'à la

concurrence de la somme totale de 8,400,o00 florins des Pays-Bas,

de rentes annuelles , seront considérés comme faisant partie de la dette

nationale "Belge , et la Belgique s'engage à n'admettre, ni pour le présent

ni pour l'avenir, aucune distinction entre cette portion de sa dette pu

blique et toute autre dette nationale Belge déjà créée ou à créer.
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§ 4. L'acquittement de la somme de rentes annuelles de 8,400,000 flo

rins des Pays-Bas, aura lieu régulièrement de semestre en semestre, soit

à Bruxelles, soit à Anvers, en argent comptant, sans déduction aucune ,

de quelque nature qu'elle puisse être, ni pour le présent ni pour l'avenir.

§ 5. Moyennant la création de ladite somme de rentes annuelles de

8,400,000 florins des Pays-Bas, la Belgique se trouvera déchargée en

vers la Hollande de toute obligation du chef du partage des dettes

publiques du royaume des Pays-Bas.

§ 6. Les commissaires mentionnés au § 2 du présent article procé

deront à la liquidation des fonds du syndicat d'amortissement et de la

banque de Bruxelles pour autant que ces établissements étaient chargés

du service du trésor général du royaume des Pays-Bas. Cette liquidation

n'aura lieu que comme mesure d'ordre.

§ 7. Les mêmes commissaires régleront le partage des créances sur

les domaines dites domein-los-rentcn, d'après des principes équitables et,

autant que possible, selon la teneur des lois qui les ont constituées. Ils

procéderont aussi à l'extradition réciproque des archives, cartes, plans et

documents quelconques appartenant aux deux pays ou concernant leur

administration.

Art. XI.

Le trésor Belge versera dans le trésor Néerlandais une somme de

9,000,000 de florins des Pays-Bas, à titre de remboursement de toutes

les avances faites exclusivement par la Hollande pour le service de la

totalité des dettes publiques du royaume des Pays-Bas. Le premier tiers

de ladite somme de 9,000,000 de florins- des Pays-Bas sera versé par

le trésor Belge dans le trésor Néerlandais , trois mois après l'échange des

ratifications du présent traité. Le second tiers trois mois après l'acquitte

ment du premier, le troisième , trois niois après l'acquittement du se

cond. H sera bonifié de ce chef à la Hollande , un intérêt calculé à

raison de 5 p. o/o par an, depuis le 1er juillet 1832 jusqu'à parfait

acquittement. •

Art. XII.

Le port d'Anvers , conformément aux stipulations de l'article i 5 du

traité de Paris du 2 0 mai 1814 , continuera d'être uniquement un port

de commerce.

24
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Art. XIIl.

Les ouvrages d'utilité publique ou particulière , tels que canaux , routes

ou autres de semblable nature, construits en tout ou en partie, aux frais

du royaume-uni des Pays-Bas , appartiendront avec les avantages et les

charges qui y sont attaches , au pays où ils sont situés.

Il reste entendu que les capitaux empruntés pour la construction de

ces ouvrages et qui y sont spécialement affectés, seront compris dans les-

dites charges, pour autant qu'ils ne sont pas encore remboursés, et

sans que les remboursements déjà effectués puissent donner lieu à li

quidation.

Art. XIV.

Les séquestres qui auraient été mis en Belgique pendant les troubles ,

pour causes politiques, sur des biens et domaines patrimoniaux quel

conques , seront levés sans nul retard , et la Jouissance des biens et

domaines susdits sera immédiatement rendue aux légitimes propriétaires.

Art. XV.

Dans les deux pays dont la séparation a lieu en conséquence des pré

sents articles , les habitants et propriétaires, s'ils veulent transférer leur

domicile d'un pays à l'autre , auront la liberté de disposer pendant deux

ans de leurs propriétés meubles et immeubles, de quelque nature qu'elles

soient, de les vendre et d'emporter le produit de ces ventes, soit en

numéraire , soit en autre valeur, sans empêchement, ou acquittement de

droits autres que ceux qui sont aujourd'hui en vigueur dans les deux pays

pour les mutations et transferts..

Il est entendu que renonciation est faite pour le présent et pour l'avenir

à la perception de tout droit d'aubaine et de détraction sur les per

sonnes et sur les biens des Hollandais en Belgique et des Belges en

Hollande.

Art. XVI.

La qualité de sujet mixte , quant à la propriété , sera reconnue et

maintenue.
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Art. XVil.

Les dispositions des articles i1 jusqu'à 2 1 inclusivement, du traité

conclu entre l'Autriche et la Russie , le 3 mai 1815, qui fait partie inté

grante de l'acte général du congrès de Vienne, dispositions relatives aux

propriétaires mixtes , à l'élection de domicile qu'ils sont tenus de faire ,

aux droits qu'ils exerceront comme sujets de l'un ou de l'autre Etat, et aux

rapports de voisinage dans les propriétés coupées par les frontières , seront

appliquées aux propriétaires ainsi qu'aux propriétés qui, en Hollande, dans

le Grand-Duché de Luxembourg , ou en Belgique, se trouveront dans les

chs prévus par les susdites dispositions des actes du congrès de Vienne.

Les droits d'aubaine et de détraction étant abolis dès à présent entre la

Hollande , le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique , il est entendu

que, parmi les dispositions ci-dessus mentionnées, celles qui se rapporte

raient aux droits d'aubaine et de détraction seront censées nulles et sans

effet dans les trois pays.

Art. XVIII.

Personne dans les pays qui changent de dénomination ne pourra

être recherché ni inquiété en aucune manière, pour cause quelconque de

participation directe ou indirecte aux événements politiques.

Art. XIX.

Les pensions et traitements d'attente, de non -activité et de réforme

seront acquittés à l'avenir, de part et d'autre, à tous les titulaires tant

civils que militaires qui y ont droit , conformément aux lois en vigueur

avant le 1er novembre 1830.

ll est convenu que les pensions et traitements susdits des titulaires

nés sur les territoires qui constituent aujourd'hui la Belgique resteront à

la charge du trésor Belge, et les pensions et traitements des titulaires nés

sur les territoires qui constituent aujourd'hui la Hollande à celle du

trésor Hollandais.

Art. XX.

Toutes les réclamations des sujets Belges sur des établissements par

ticuliers, tels que fonds des veuves, et fonds connus sous la dénomination

24.



( 186 )

de tonds des leges et de la caisse des retraites civiles et militaires se

ront examinées par la commission mixte de liquidation , dont il est ques

tion dans l'article .... et résolues d'après la teneur des règlements qui

régissent ces fonds et caisses.

Les cautionnements fournis ainsi que les versements faits par les comp

tables Belges , les dépôts judiciaires et les consignations seront égale

ment restitués aux titulaires sur la présentation de leurs titres.

Si du chef des liquidations dites françaises, des sujets Belges avaient

encore à faire valoir des droits d'inscription , ces réclamations seront

également examinées et liquidées par ladite commission.

Art. XXI.

Aussitôt après l'échange des ratifications du traité à intervenir entre

les deux parties, les ordres nécessaires seront envpyés aux comman

dants des troupes respectives pour l'évacuation des territoires, villes, places

et lieux qui changent de domination. Les autorités civiles y recevront

aussi , en même temps , les ordres nécessaires pour la remise de ces

territoires , villes , places et lieux aux commissaires qui seront désignés à

cet effet de part et d'autre.

Cette évacuation et cette remise s'effectueront de manière à pouvoir

être terminées dans l'espace de quinze jours, ou plus tôt si faire se peut.

Art. XXH.

Les articles 5, 9, 1 4 , 20 et 21 , seront entendus et exécutés confor

mément aux explications renfermées dans le mémoire de la Conférence

de Londres, en date du 4 janvier 183 2 , sur les objets auxquels lesdits

articles se rapportent.

N. B. Si l'on jugeait préférable que ces explications fussent textuel

lement ajoutées à chacun des articles dont il s'agit , rien ne semblerait

s'y opposer.

Art. XXIII.

L'échange des ratifications , etc.
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2° Projet de traité entre les Cours d'Autriche, de France , de la Grande-

Bretagne , de Prusse et de Russie, et Sa Ma/esté le Roi des

Pays-Bas.

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, ayant invité les' Cours d'Autriche,

de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Russie, en leur

qualité de Puissances signataires des traités de Vienne et de Paris , qui

ont constitué le royaume des Pays-Bas, à délibérer , de concert avec

S. M., sur les meilleurs moyens de mettre un terme aux troubles qui

ont éclaté dans ses Etats , et les Cours ci-dessus nommées ayant déféré

à cette invitation , leurs plénipotentiaires, réunis en conférence à Londres,

ont, de concert avec ceux de sadite Majesté, reconnu la nécessité de

revenir sur les conditions de la réunion de la Belgique à la Hollande ,

établie par le traité de Vienne du 3 1 mai 1815, et par l'acte du 2 1 juil

let 1814, qui s'y trouve annexé, et d'arrêter celles de la séparation des

deux pays.

A cet effet Leurs Majestés ont nommé pour leurs plénipotentiaires,

savoir :

etc., etc., etc.

lesquels, après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs, trouvés en bonne et

due forme, sont convenus des articles suivants :

A1iT. 1 . Sa Majesté le Roi des Pays-Bas est prêt et s'engage à faire

conclure et signer par son plénipotentiaire, autorisé à cet effet, le jour

où le présent traité aura été signé par sondit plénipotentiaire et par

ceux des Cours d'Autriche , de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse

et de Russie, le traité mentionné dans l'article suivant, négocié sous la

médiation des plénipotentiaires de ses hauts alliés réunis en conférence

à Londres.

2. S. M. l'Empereur d'Autriche, S. M. le Roi des Français, S. M. Bri

tannique, S. M. le Roi de Prusse, et S. M. l'Empereur de toutes les

Russies déclarent que le traité mentionné dans l'article précédent, né

gocié sous la médiation des plénipotentiaires de leursdites Majestés,

réunis en conférence à Londres, contient les stipulations qu'elles ont

désiré voir se réaliser pour le rétablissement de la paix et de la bonne

intelligence entre les deux parties intéressées et pour le maintien de la
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paix de l'Europe, lequel traité, garanti par leursdites Majestés, est

annexé au présent acte et sera considéré comme avant la même force et

valeur que s'il y était textuellement inséré.

3. Il est entendu que les arrangements territoriaux, qui doivent résul

ter du traité entre la Hollande et la Belgique, annexé au présent acte,

ne sont conclus que sous la réserve expresse de l'assentiment formel de la

Confédération germanique et des Agnats-de la maison de Nassau pour

autant qu'il y sera requis, et qu'il reste à la charge de S. M. le Roi des

Pays-Bas de prendre sans délai toutes les mesures nécessaires pour obte

nir cet assentiment.

4. Moyennant la signature et la ratification du présent traité et de

celui qui se trouve mentionné dans l'article 2 , l'union qui a existé entre

la Hollande et la Belgique , en vertu du traité de Vienne du 3 1 mai 18 15,

est reconnue par S. M. le Roi des Pays-Bas être dissoute.

5. Les ratifications du présent traité seront échangées à Londres danssemaines ou plus tôt , si faire se peut.

Note remise par le Baron de Zuylen , le 9 novembre 1833. , h Lord Grey.

SOMMAIRE.

Accepter comme base du traité de séparation le projet proposé par le

Cabinet de Berlin.

Rassurer le commerce contre toute élévation nouvelle du droit de

transit par le Limbourg.

D'après les explications du 26'et du 27 octobre, le taux de trois flo

rins à lever par tonneau sur l'Escaut, ayant paru trop élevé, on propose

de le diminuer.

Ces deux points étant considérés c(omme les plus essentiels, leur

aplanissement semble assurer un succès facile au projet de traité ci-

dessus mentionné.

Quant au traité spécial entre le Roi des Pays-Bas et les cinq Puis

sances, dont le projet a été également suggéré par le Cabinet de Berlin ,

il suffira de faire observer que dès l'origine il n'a offert aucune difficulté

sérieuse , aussitôt qu'on aura été d'accord sur l'autre.
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En même temps que la note qui précède , le Baron de Zuylen remit

à Lord Grey le projet de traité de séparation, proposé par le Cabinet

Prussien , mais avec l'indication en marge des modifications ci-après :

Article Ier.

Modifications proposées. Ligne 10, rayer le mot : uni.

Ajouter à la fin de cet article : moyennant l'assentiment y mentionné.

Art. II.

Mod. prop. Ligne 1 0 , au lieu de : Clemancy, lire : Clemency.

Ajouter à la fin de l'article : Sa Majesté le Roi des Pays-Bas , Grand-Duc

de Luxembourg, fera les démarches nécessaires pour obtenir l'assentiment des

Agnats de la maison de Nassau et de la Confédération Germanique aux

arrangements territoriaux ci-dessus mentionnés.

Art. III.

Mod. prop. Ligne 2 , rayer les mots : et par suite des cessions indiquées à

l'article /I.

§ 2. Lignes 8 et 9 , au lieu de : Ittervood et Thorne, lire : Itervoort et Thorn.

Art. IV.

Mode prop. Ligne 9, au lieu de : belges et hollandais, lire néerlandais et

belges.

Art. VII.

Mod. prop. $ 2 , ligne 2 , insérer le mot Breda.

§ 4. Ligne 2, remplacer les mots : s'engage à ne percevoir qu'un droit unique

de tonnage par percevra un droit unique sous le nom de droit de péage.

Lignes 4 et 5, 7 , 10 et 14, rayer les mots : oriental ou.

Ligne 7 , rayer les mots : de tonnage.

Lignes 9 et 1 2 , insérer les mots : un florin cinquante centimes par tonneau.

Ligne 1 6 , insérer le mot : Flessingue

Observation. Les présentes stipulations sur la navigation de l'Escaut et celles

du § 1 0 du présent article ne peuvent être admises par le Cabinet de la Haye ,

que moyennant la rédaction qu'il propose de l'article IX.

§ 5. Ligne 4, au lieu de : hollandais , lire : néerlandais.

$ 6. Ligne 2 , au lieu de : de pilotage, lire : de pilotage , de balise et de fanal.

Art. IX.

Mod. prop. Ligne 5, au lieu de : L'usage des routes, lire : Les droits de

barrières sur les routes.
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Ligne 7, au lieu de : ne sera assujetti— routes. lire : ne seront perçus que

d'après un tarifmodère'.

Ajouter à la fin de l'article : Les droits de transit seront également modérés.

ART. X.

Mod. prop.§ 6. Lignes 4 et 5, au lieu de : pour autant que ces établissements

étaient chargés du service, lire : comme chargée.

Observation. Le Syndicat d'amortissement n'était pas chargé du service du

trésor-général du royaume des Pays Bas.

Art. XI.

Mod.prop. Lignes 1 et 7, au lieu de 9, lire 42.

Art. XIII.

Mod. prop. Ligne 4 , rayer le mot uni.

Art. XIX.

Mod. prop. Ligne 1 1, au lieu de : Hollandais, lire : Néerlandais.

Art. XXII.

Mod. prop. Omettre cet article.

Observation. D'après l'observation jointe à cet article, on juge préférable que

les explications renfermées dans le Mémoire de la Conférence de Londres, en date

du 4 janvier 1 832, soient textuellement ajoutées à chacun des articles 5, 9, 14, 20

et 21, qu'elles concernent respectivement.

Première Lettre adressée à Lord Grey par M. le Baron de Zuylen

de Nyevelt.

Londres, le 9 Novembre 1833

Mylord,

En rentrant chez moi , mon premier devoir est de remplir mon

engagement , celui de suppléer aux pièces que j'ai eu l'honneur de re

mettre aujourd'hui entre les mains de Votre Excellence , en lui faisant

parvenir également le projet d'un traité entre le Roi et les cinq Puissances,

suggéré par le Cabinet de Berlin.

Je rous prie , etc.

Signé H. DE ZUYLEN DE NYEVELT.
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Le projet de traité joint à cette lettre était celui qui se trouve im

primé à la page 1 8 7 ; mais avec l'indication en marge des deux modifica

tions suivantes :

Abt. m.

Modifications proposées. Ligne 3 , au lieu de : « de la Confédération

« Germanique et des Agnats ; » lire : « de la maison de Nassau et de la Con-

«fédération Germanique , pour autant qu'il sera requis : S. M. le Roi des

« Pays - Bas s'engage à prendre sans délai toutes les mesures nécessaires

« pour obtenir cet assentiment. »

Art. V.

Mod. prop. Ligne 2 , insérer le mot six.

Première Réponse de Lord Grey aux communications de M. le Baron

de Zuylen de Nyevelt.

Downing street, November 11th 1833.

Lord Grey having lost no time in laying before the Cabinet the papers,

left with him by the Baron Zuylen de Nyevelt, on Friday last, has ihe

honour to inform His Excellency , that they do not appear to His Majesty's

Government to afford the means of an immediate and satisfactory seule

ment of the questions, so long depending between the Netherland and

Belgian Governments.

The proposal now made by the Baron Zuylen de Nyevelt, though it

may appear to make some approach towards more equitable terms than

the Government of the Netherlands has, hitherto, beenwilling to admit,

in fact contains nothing more than an offer to accept, as the basis of

negociation , the project delivered at the Hague by the Plenipotentiary

of Prussia, and is not, in some of its terms, in accordance with that

project , which itself upon an examination of its détails appears , in some,

to be exposed to positive objections, and in others, to furnish many

25
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grounds of difficulty and doubt, requiring further explanation and dis

cussion.

Thus nothing appears certain in this new proposal except further delay,

which the present state of affairs will no longer admit.

It was from a sense of the danger, arising from this state of uncer

tainty, which has already kept Europe too long in anxiety and suspense,

that , after the failure of their assiduous and patient endeavours in a

protracted negociation of two years, to avert so painful a necessity, the

Governments of Great-Britain and France at last found themselves re

luctantly compelled to resort to the measures, which are now in progress,

for the execution of the Treaty of 1 5th November 1831.

Still equally anxious to affect an amicable adjustment of the matters

in dispute, His Majesty's Government would willingly listen to any pro

positions, which might lead to that desired result. But bound by its en

gagements to the Belgian Government, and having, in concert wiih

France, commenced a course of action, which it can not propose to

suspend, unless the security demanded from Holland, in the note deli

vered at the Hague by the British and French Plenipotentiaries shall have

been first obtained; Lord Grey has only to repeat to the Baron Zuylen

de Nyevelt , what he has already had the honour of stating to His Excel

lency in person , that the surrender of the citadel of Antwerp with its

dependancies must now be considered as an indispensable preliminary

to any further negociation.

Lord Grey begs the Baron Zuylen de Nyevelt to accept the renewed

assurances of his high esteem and consideration.

Signed GREY.

Traduction de la Note précédente.

Londres, le 11 Novembre 1833.

Lord Grey s'est empressé de mettre sous les yeux des membres du

Cabinet les pièces qui lui ont été remises par M. le Baron de Zuylen ,

vendredi dernier; il a l'honneur d'informer S. Exc. que le Gouvernement

de S. M. ne pense pas que ces pièces donnent le moyen d'arriver à une

solution immédiate et satisfaisante des questions qui sont depuis si long

temps en suspens entre les Gouvernements Néerlandais et Belge.
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Quoique la proposition faite en ce moment par le Baron de Zuylen

puisse paraître se rapprocher un peu de conditions plus équitables que

«celles que le Gouvernement Néerlandais a voulu admettre jusqu'à ce

jour, cependant elle ne contient rien de plus que l'offre d'accepter,

comme base de négociation, le projet présenté à La Hnye par le plé

nipotentiaire Prussien; elle n'est du reste pas, dans quelques-unes de ses

conditions, d'accord avec ce projet qui, lui-même, lorsqu'on en examine

les détails, offre bien des sujets de difficultés et de doute, et demande

rait de nouvelles explications et de nouvelles discussions.

On ne peut donc rien attendre de cette nouvelle proposition que de

nouveaux délais; dans l'état actuel des affaires, ils ne sauraient être

admis.

Le sentiment du danger résultant de cet état d'incertitude qui a déjà

trop longtemps tenu l'Europe en suspens , a forcé enfin , et quoiqu a

regret, les Gouvernements de la Grande-Bretagne et de France à

avoir recours aux mesures actuellement employées par eux pour l'exé

cution du traité du 15 novembre 1831. Ils ont été amenés à cette pé

nible nécessité par la non-réussite de leurs efforts les plus assidus

pendant une négociation de deux années.

Désirant toujours également arriver à un arrangement amiable des

points de discussion , le Gouvernement de S. M. écouterait volontiers

toute proposition qui pourrait conduire à ce but désiré; mais, lié par

ses engagements envers le Gouvernement Belge , il a pris , de concert

avec la France, des mesures qui ont reçu un commencement d'exécu

tion , il ne peut les suspendre avant d'avoir obtenu la garantié réclamée

de la Hollande dans la note remise à La Haye par les plénipotentiaires

Anglais et Français.

Lord Grey n'a plus qu'à répéter au Baron de Zuylen, ainsi qu'il a

déjà eu l'honneur de le déclarer à S. Exc. en personne , que la remise

de la citadelle d'Anvers et de ses dépendances doit être considérée

comme un préliminaire indispensable à toute négociation ultérieure.

Lord Grey prie M. le Baron de Zuylen de Nyevelt d'agréer les nou

velles assurances de sa haute estime et considération.

Signé GREY.

25.



C 194 )

Seconde Lettre adressée par le Baron de Zuylen à lord Grey.

Londres, le 11 Novembre 1 83Î.

Mylord ,

Votre Excellence croira aisément à la douloureuse impression que

m'a causée la lettre qu'elle m'a fait l'honneur de m'adresser le 1 1 de ce

mois, et par laquelle j'apprends avec un profond regret le refus du

Gouvernement Anglais de conclure dès à présent le traité sur le modèle

remis à Votre Excellence le 9 dernier, ensemble avec mes explications

écrites.

Votre Excellence juge que dans mes propositions il n'y a de certain

que de nouveaux délais. Elle me permettra de combattre une inculpation

qui certes , dans la crise actuelle , serait grave si elle était réelle. Votre

Excellence suppose que j'aurais offert le projet du Cabinet de Berlin

comme base de la négociation. Pardon , Mylord , j'ai dit expressément

comme base du traité, non plus à négocier, mais à signer dans vingt-

quatre heures , si toutes les parties intéressées étaient également pressées

d'en finir. Il me semble, Mylord, que je ne pouvais m'exprimer ni plus

franchement , ni plus correctement.

Le projet du Cabinet de Berlin, d'ailleurs si complet, avait laissé en

blanc quelques peu de points, qu'une entente de quelques heures aurait

facilement aplanis , et que par conséquent il ne m'appartient pas de dé

cider à moi seul. Mais indépendamment de ce temps, matériellement

requis pour arriver de commun accord à la rédaction du Traité, quels

étaient donc, Mylord, les objets qui de notre côté pouvaient conduire à

des délais? Est-ce la question de l'Escaut? Mais vous savez, Mylord , que

dès que le Ministère britannique en a fait une question anglaise et euro

péenne, mon Cabinet, quoique surpris de voir des médiateurs s'occuper

de leurs propres intérêts , s'est déclaré disposé à accepter tout ce que le

projet de Berlin avait proposé à cet égard.

Il ne restait qu'à s'accorder sur le quantum du péage, que nous avions

désiré fixer à trois florins par tonneau. Lorsque ce consentement et cette

proposition de mon Cabinet furent communiqués à la Conférence le 2 6 oc
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tobre, et firent le lendemain, 27, l'objet de mon entretien avec Votre

Excellence, vous jugeâtes, Mylord , ce taux de trois florins trop élevé. Dès

cet instant, désireux de nous assurer le suffrage imposant du Chef du

Gouvernement de S. M. Britannique, j'employai tout mon zèle, et réussis

à déterminer mon Cabinet à m'accorder la faculté de diminuer ce taux ;

et je crus avoir tout gagné en vous en donnant, Mylord, le 9 dernier, l'as

surance verbale et par écrit.

Est-ce la question du transit par le Limbotirg? Mais dans cette même

conférence du 2 7 octobre Votre Excellence n'attaqua pas en principe

l'exigence de droits modérés ; elle se contenta de proposer la cession

d'une ligne territoriale au sud de Maestricht, qui, en donnant aux Belges

la faculté de construire une route commode, les tranquilliserait contre

toute hausse arbitraire de notre tarif de transit. Tout en opinant, Mylord,

que ce point devait être abandonné aux commissaires-démarcateurs res

pectifs , je saisis avec empressement votre pensée et obtins la latitude né

cessaire pour rassurer le commerce contre toute élévation nouvelle dudit

tarif, et je fus heureux d'en donner à Votre Excellence , le 9 dernier,

l'assurance verbale et écrite.

Et dans cet état de choses , la Grande-Bretagne , que dès mon enfance

j'ai appris à considérer comme notre plus fidèle alliée, repousse l'œuvre

de la paix, et en ajourne la reprise après les résultats d'une intervention

armée de la France ! Des places et lieux dont la révolte n'a pu s'emparer,

et qui sont restés par conséquent au pouvoir de leur souverain légitime ,

doivent lui être arrachés de force, avant la signature du pacte qui seul

en sanctionnera la cession.

Certes, Mylord, ce résultat est déplorable; mais j'ai au moins la con

viction que pour le prévenir j'ai été prêt , au nom de mon Auguste Sou

verain , à y tout sacrifier , excepté l'honneur, l'indépendance et les droits

souverains de la nation magnanime et libre dont je défends les intérêts.

Je prie votre Excellence d'agréer , etc.

Signé H. DE ZUYLEN DE NYEVELT.
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Réplique de Lord Grey à la Lettre précédente.

Downing street, November H,h 1833.

Monsieur le Baron.

I have this morning had the honour of receiving your Excellency's

letter of yesterday ; tho' it does not appear, that any advantage can be

derived from the continuance of a correspondence, not passing thro' the

usual official channels, there are some passages in your Excellency's

letter, which I cannot suffer to pass without observation.

Your Excellency states, that the project of the Cabinet of Prussia was

proposed by you as the basis not of a negociation, but of a Treaty , which

you were prepared immediately to sign. — This, your Excellency will

excuse me for saying, appears to be nothing more than an objection to

a word. The Prussian project was drawn up here by certain members of

the Conference and transmitted to Berlin , without the participation or

knowledge of the British Government , was afterwards proposed by the

Prussian Plenipotentiary at the Hague to the Netherland Government,

but never communicated to the Conference, nor officially to His Ma

jesty's Secretary of State.

A copy of that project was given to me by your Excellency on the 9th

instant, and upon examination it is found, both as to what it omits and

what it proposes, exposed to many serious objections and difficulties, which

could only be removed by further explanation and discussion.

Tho' your Excellency therefore might have been prepared to subscribe

to that project as the basis of a Treaty, it could not in its present form

be accepted without the consent of the Belgian Government, nor agreed

to by this Government, witout many material alterations. Was I not then

justified in saying, that the proposal, made to me on the 9th inst., con

tained nothing more than an offer to accept the project of the Prussian Ca

binet as the basis of negociation, and that there appeared nothing certain

in it but further delay, which the present state of affairs would no longer

admit?

With respect to the amount of duty to be levied on the navigation ot

the Scheldt , it is true that your Excellency stated , that you had power
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to agree to the reduction ot the duty, proposed by the Netherlaml Go

vernment, of three florins a ton, to a lower rate. But your Excellency

never specified , at what rate you were prepared to fix this duty. This

therefore was in itself a subject of further discussion , upon which no agree

ment could take place , without the concurrence of the Belgian Govern

ment, and here again, upon this single point, if it had been the only

one, a further delay, no longer possible, was necessarily required. I must

here observe , that if the question of the navigation of the Scheldt has

been treated as one affecting all European Powers, it has been so, only

in consequence of the claims of the Belgian Government having been

founded on the treaty of Vienna, by which the general rights respecting

the navigation of that river have been secured.

Upon the transit-duty through Limburg l must correct a misapprehen

sion, into which your Excellency appears to have fallen as to what passed

with relation to this matter in our interview of the 2 7th Oct. — I certainly

never intended to admit the claim of the Netherland Government to levy

such a duty. I know it was expressly precluded by the 1 1th article of

the Treaty of the 1 5th Nov., which had been consented to by all the five

Powers.

ln giving up those portions of Limburg which belonged to Belgium

previous to 1 790, the Belgian Government deprived itself of an uninter

rupted communication with Germany through its own territories. — The

right of free passage , subject only to Barrier-duties for the maintenance

of the roads, through that part of the territory, which was henceforth to

belong to Holland , with a route to be established through Sittard, was

considered as a part of the compensation to be made to Belgium, for the

advantage of which she would thus be deprived. It was impossible for me ,

therefore , to admit the claim of Holland; but anxious to find the means of

an amicable adjustment, I threw out, not as a proposition which l was au

thorised to make, but as a suggestion of my own , that possibly this point

might be settled by an arrangement for a new route, to be made to the

south of Maestricht. Expressly stating, however, at the same time, that this

could only be done by a negociation, to which Belgium must be a party ,

and for which time was no longer left, unless the citadel of Antwerp should

be previously evacuated. — This opinion l repeated still more positively
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and distinctly, supporting it by reasons , which appeared to me conclusive

in the second intervien which I had the honour of having with your

Excellency on the 9*h inst.

It is not, therefore, on the part of His Majesty's Government that the

difficulties have arisen , which have hitherto prevented a satisfactory ter

mination of these unhappy differences. — It has been , during a negocia

tion of two years, our wish to bring about such a conclusion. The same

desire still continues, and will be acted upon with sincerity and good

faith, whenever an opportunity shall present itself. I have, like your

Excellency , been educated in a belief of the intimate union of interests

between Great-Britain and Holland and look anxiously for the moment ,

when the relations of friendship , so essential to the prosperity of both ,

shall be reestablished between them.— Hitherto, I am compelled to say.

the proceedings of your Government have not appeared to correspond

with this desire; nothing but propositions , declared by all the five Powers

up to the 1 st of October last to have been inadmissible , have been recei

ved « till at last all hope was excluded of bringing the. Government of

« the Netherlands by the ordinary means of negociation to a direct agree-

« ment with that of Belgium. »

It was, when this state of things had produced the necessity of the

measures, in which Great-Britain and France are now engaged, that a new

proposition has been made, which for the reasons, already given to your

Excellency, cannot be deemed sufficient to suspend them. I am there

fore compelled again , to state your Excellency , that the evacuation of the

citadel ofAntwerp must now be considered as an indispensable preliminary

to any further negociation. Butin insisting on this condition, I must repel

the charge of requiring any sacrifice of the honour and independance of

your nation. The honour and independance of Holland are dear to

Great-Britain ; and in making the demand , which your Excellency so

positively rejects, tho' a similar demand has at the same time been made

on the Belgian Government , the only object of His Majesty's Government

is to obtain a satisfactory security for the successful prosecution of the

work of peace , to the accomplishment of which its endeavours will still be

earnestly and zealously directed.

I cannot conclude without repeating to your Excellency , that tho' in
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the hope of its leading to a satisfactory result I have Dot objected to a de-

parture from the established usage in the discussion which has taken place

between us, it would be more convenient, if your Excellency should wish

to make any further communications, that they should be addressed in the

usual way to the Foreign-Office.

I beg your Excellency will accept the assurances of my high esteem

and consideration , and have the honour to rcmain ,

Your Excellency's most faithful and most

obedient servant.

Signed GREY.

Traduction de la Lettre précédente.

Rue de Downing, le 13 Novembre 1833.

Monsieur le Baron,

J'ai eu l'honneur de recevoir ce matin la lettre de Votre Excellence,

en date d'hier : quoiqu'il ne paraisse pas qu'il puisse résulter aucun avan

tage de la continuation d'une correspondance qui ne passe point par les

voies officielles usitées, il y a dans la lettre de V. Exc. quelques pas

sages que je ne puis laisser passer sans observation.

Votre Excellence dit qu'elle a proposé le projet du Cabinet Prussien

comme base, non d'une négociation, mais d'un traité qu'elle était prête

à signer immédiatement. Ceci , Votre Excellence m'excusera de le dire ,

paraît n'être autre chose qu'une objection à un mot. Le projet prussien a

été rédigé ici par quelques membres de la Conférence et envoyé à Berlin ,

sans la participation et à l'insu du Gouvernement Britannique , il a été

ensuite proposé au Gouvernement Néerlandais par le plénipotentiaire de

Prusse à La Haye, mais il n'a jamais été communiqué à la Conférence

ni d'une manière officielle au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté.

Une copie de ce projet m'a été remise par Votre Excellence , le 9 de

ce mois, et son examen a fait reconnaître que, tant sous le rapport de

ce qu'il omet que de ce qu'il propose, il est sujet à de sérieuses objections

et difficultés qui ne pourraient être écartées que par de nouvelles ex

plications et discussions.

26
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Ainsi , quoique Votre Excellence ait pu se trouver disposée à souscrire

ce projet comme base d'un traité, il ne pouvait, dans sa forme actuelle,

être accepté sans le consentement du Gouvernement Belge, ni être agréé

par le Gouvernement Britannique sans beaucoup de changements essen

tiels. N etais-je donc pas fondé à dire que la proposition que vous m'aviez

faite le 9 de ce mois ne contenait rien autre chose qu'une offre d'accepter

le projet du Cabinet Prussien comme base d'une négociation , et que cette

offre ne présentait de certain que des délais ultérieurs que l'état actuel

des affaires ne pouvait plus admettre?

Quant au montant du droit à percevoir sur la navigation de l'Escaut ,

il est vrai que V. Exc. a déclaré qu'elle avait le pouvoir de consentir à

la réduction du droit de 3 florins , proposé par le Gouvernement Néer

landais, à un taux inférieur. Mais Votre Excellence n'a jamais spécifié à

quel taux elle était disposée à fixer ce droit. Ceci était donc en lui-

même un sujet de discussion ultérieure , sur lequel aucun accord ne

pouvait avoir lieu sans le concours du Gouvernement Belge , et ici encore ,

sur ce seul point , s'il eût été le seul , un nouveau délai , désormais im

possible , était nécessairement requis. Je dois ici faire observer que si la

question de la navigation de l'Escaut a été traitée comme affectant toutes

les puissances européennes , ce n'a été que parce que les prétentions du

Gouvernement Belge ont été fondées sur le traité de Vienne , par lequel

les droits généraux relatifs à la navigation de ce fleuve ont été garantis.

Relativement au droit de transit à travers le Limbourg, je dois rec

tifier une erreur dans laquelle V. Exc. paraît être tombée par rapport à

ce qui s'est passé sur ce point dans notre entrevue du 2 7 octobre. Je n'ai

certainement jamais eu l'intention d'admettre le droit du Gouvernement

Néerlandais à lever un tel droit. Je savais que ce droit était expressément

exclu par l'article 1 1 du traité du 15 novembre, qui avait été consenti

par toutes les cinq puissances.

En abandonnant les parties du Limbourg qui ont appartenu à la Bel

gique antérieurement à 1 790 , le Gouvernement Belge s'est privé d'une

communication non interrompue avec l'Allemagne à travers son propre

territoire. Le droit d'un libre passage, soumis seulement à des droits de

barrière pour l'entretien des routes, à travers cette partie du territoire

qui devait à l'avenir appartenir à la Hollande , avec une route à établir
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par Sittard , a été considéré comme une partie des compensations offertes

à la Belgique à raison de l'avantage dont elle devait ainsi se voir privée.

Il est donc impossible que j'aie pu admettre le droit de la Hollande; mais

désirant vivement trouver les moyens d'un arrangement amiable j'ai mis en

avant, non comme une proposition que j'étais autorisé à faire, mais comme

suggestion venant de moi , que peut-être ce point pourrait être réglé par

un arrangement relatif à l'établissement d'une nouvelle route au sud de

Maestricht ; déclarant en même temps , toutefois , d'une manière expresse,

que ceci ne pouvait avoir lieu qu'au moyen d'une négociation à laquelle

la Belgique devait prendre part et pour laquelle il ne restait plus de temps

à moins que la Citadelle d'Anvers ne fût préalablement évacuée. Cette opi

nion, je l'ai répétée depuis d'une manière plus positive et plus distincte , en

l'appuyant sur des raisons qui me paraissent concluantes, dans la seconde

entrevue que j'ai eu l'honneur d'avoir avec V. Exc. le 9 de ce mois.

Ce n'est donc pas de la part du Gouvernement de Sa Majesté que sont

venues les difficultés qui ont jusqu'ici empêché une conclusion satisfai

sante de ces malheureux différends. Pendant une négociation qui a duré

deux années, notre désir a été d'amener une telle conclusion. Le même

désir nous anime toujours, et dictera notre conduite avec sincérité et

bonne foi, toutes les fois que l'occasion s'en présentera. J'ai été élevé,

ainsi que Votre Excellence , dans la croyance qu'il devait exister une union

intime d'intérêts entre la Grande-Bretagne et la Hollande , et j'appelle

de tous mes vœux le moment où les relations d'amitié, si essentielles

pour la prospérité des deux pays , seront rétablies entre eux. Jusqu'ici , je

suis forcé de le dire, les procédés de votre Gouvernement n'ont pas paru

correspondre à ce désir, les propositions émanées de lui ayant toutes

été déclarées inadmissibles par les cinq puissances jusqu'au 1er octobre

dernier , « jusqu'à ce qu'enfin tout espoir se soit évanoui d'amener le

n Gouvernement des Pays-Bas à un accord direct avec le Gouverne-

tf. ment Belge par la voie ordinaire des négociations. »

C'est lorsque cet état de choses a produit la nécessité des mesures

dans la poursuite desquelles la Grande-Bretagne et la France se trouvent

en ce moment engagées , qu'a été faite une nouvelle proposition qui ,

par les raisons déjà exposées à Votre Excellence, ne peut être censée

suffisante pour les suspendre. Je suis donc forcé de nouveau de déclarer

26.
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à Votre Excellence que l'évacuation de la citadelle d'Anvers doit mainte

nant être considérée comme un préliminaire indispensable de toute négo

ciation ultérieure. Mais en insistant sur cette condition , je dois repousser

l'accusation de demander aucun sacrifice à l'honneur et à l'indépendance

de votre nation. L'honneur et l'indépendance de la Hollande sont chers à

la Grande-Bretagne, et en faisant la demande que Votre Excellence re

jette si positivement, quoiqu'une demande pareille ait été faite en même

temps au Gouvernement Belge , le seul objet du Gouvernement de Sa

Majesté est d'obtenir une garantie satisfaisante pour l'heureuse poursuite

de l'œuvre de paix à l'accomplissement de laquelle ses efforts continue

ront d'être employés avec zèle et sollicitude.

Je ne puis terminer sans répéter à Votre Excellence que si, dans

l'espoir d'arriver à un résultat satisfaisant , je n'ai pas trouvé d'objection

à m'écarter, dans la discussion qui a eu lieu entre nous, de l'usage

établi, cependant il serait plus convenable que Votre Excellence, clans

le cas où elle désirerait faire quelques communications ultérieures, voulût

bien les adresser dans la forme usitée au département des affaires étran

gères.

Je prie Votre Excellence de recevoir les assurances de ma haute

estime et considération et j'ai l'honneur d'être, etc.

Signé GREY.

Réponse de M. le Baron de Zuylen de Nyevelt à la note précédente

Londres, le 14 Novembre 1839.

Après les réflexions par lesquelles Votre Excellence commence et

termine la lettre qu'elle m'a fait l'honneur de m'adresser hier, 13 de ce

mois , je croirais ne pas rester dans les convenances , en lui soumettant

une réponse détaillée. Aussi bien , Mylord, vous me désignez le Foreign-

Office comme l'intermédiaire qui devrait la recevoir. Votre Excellence

le sait , je n'ai pas l'honneur d'être accrédité auprès de Sa Majesté Bri

tannique. Mes pouvoirs se bornent à traiter avec la Conférence, agissant

comme médiatrice. En perdant ce caractère, et deux des membres qui

la composent assumant celui de belligérantes, ces pouvoirs, pour être

utilement employés, avaient besoin d'une aide et d'une coopération forte
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et bienveillante, qui empêchât que la forme n'emportât le fond. Et

où pouvais-je les trouver, cette aide et cette coopération, qu'auprès de

l'homme d'Etat éclairé et puissant, qui, placé en Angleterre au-dessus

des autres , commande aux volontés et maîtrise les préoccupations ?

Il m'a semblé par conséquent , que dans une crise imminente je ne

pouvais rien faire de plus utile, de plus décisif et de plus loyal à la fois,

que de m'adresser au chef du Gouvernement britannique , et cela avec

d'autant plus de confiance, que lui-même m'avait promis de résoudre les

difficultés de forme dans l'intérêt dominant de la paix.

Je m'arrête, Mylord! .... et cependant je voudrais ne pas terminer

cette lettre sans offrir à Votre Exc. le tribut de ma plus vive reconnais

sance pour les expressions d'intérêt et de bienveillance envers ma patrie,

dont la sienne abonde. ll fut une époque, celle de l'acceptation des bases

de séparation par le Roi mon Auguste Souverain , où j'entendis dans

d'autres quartiers le même langage. Alors, parmi les conseils que dicta

l'amitié, je recueillis celui de ne livrer en aucun cas la citadelle d'Anvers

qu'après l'entier ajustement de nos différends avec la Belgique.

Mais depuis que ces bases sont restées sans exécution , je n'ai plus

trouvé que froideur et indifférence. Les œuvres n'ont que trop répondu

à cet oubli d'une ancienne alliance , sacrifiée maintenant aux besoins du

jour.

Dieu veuille, Mylord, que les paroles rassurantes que Votre Exc.

m'adresse soient plus fécondes en résultats , et que ce ne soit pas en

vain , que le premier ministre du Roi Guillaume IV déclare , que l'hon

neur et l'indépendance de ma patrie lui sont chers , et qu'il a été élevé ,

comme moi , dans les sentiments d'une union intime d'intérêts entre la

Hollande et la Grande-Bretagne !

Mylord , j'ai foi en ces paroles.

Je prie Votre Exc. d'agréer l'assurance de la très-haute estime et consi

dération, avec lesquelles j'ai l'honneur d'être, etc.

Signé H. DE ZUYLEN DE NYEVELT.

A Son Excellence Mylord Comte Grey, etc.
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